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CHAPITRE 1-0.00 	DEFINITIONS 

	

1-1.00 	EFINITIONS 

• A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'application de 
la présente convention, les mots, termes èt expressions dont la 
signification "est ci-après déterminée ont le sens et l'application 
qui leur sont respectivement assignés. 

, 

	

1-1.01 	ANNEE DE SCOLARITE 
Toute année complète de scolarité reconnue comme telle à un institu-
teur donné par l'attestation officielle de l'état de sa scolarité 
décernée par le Ministre conformément au '4tanuel d'évaluation de la 
scolarité" en vigueur ou réputé en vigueur à la date de signature 
de la présente entente. 	- 

	

.171.02 	ANNEE DE SERVICE 
Toute année consacrée à une fonction pédagogique ou éducative pour 
le compte: 

de la commission; 

d'une école administrée par un ministère du Gouvernement et 
située sur le territoire de la commission; 

d'une école administrée par une institution associée autorisée 
selon la loi et située sur le territoire de la commission si 
l'enseignement qui était dispensé par telle cole est assumé 
par la commission. 	. 

	

1-1.03 	ANikE D'EXPÉRIENCE 
'Toute année reconnue comme telle conformément à l'article 6-4.00. 

	

1-1.04 	ANNEE SCOLAIRE 
Année' scolaire telle que définie à la Loi de l'instruction . publique. 

	

1-1.05 	CATEGORIE 
L'une ou l'autre des catégories telles que définies à la clause 6-2.01. 

	

( 1-1.06 	ECOLE 

Ecole telle que définie à l'arrêté en conseil 2902-77. 

1-1.07 ' CHAMP-P'ENSEIGNEMEMT 

L'unourautedeécharescVenseignementPrêvusà,lacl:ause 5-6.04. 



1-1.08 ' 	CHEF DE GROUPE 
Un instituteur qui, au niveau d'une école ou d'un groupe d'écoles, 
s'acquitte, conformément à l'article 8-7.00 de ses fonctions 
d'instituteur, et de ses fonctions de chef de groupe proprement 
dites auprès d'un groupe d'instituteurs du niveau secondaire. 

' 	1-1.09 	014IISSIC1 
La commission 

nom de la commission employeur 

(Protocole) 
• 

Toute commission scolaire ou toute commission régionale telle que 
définie à l'article 1 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

1-1 .10 
	

CORPORATION 
La Provincial Association of Catholic Teachers (PACT). 

1-1.11 	DIFFEREND 
Une mésentente relative à la négociation ou au renouvellement de 
la présente convention ou à éa révision par les parties en vertu 
d'une clause le permettant expressément. 

14.12. 	ECHELON D'EXPERIENCE 

Subdivision (en ordonnée) d'une échelle de traitements correspon-
dant à l'année d'expérience qu'un instituteur est en voie d'acquérir. 

1-1.13 	ENTENTE 

L'ensemble des stipulations négociées et agréées par la Fédération, 
la Corporation et le Ministre, en vertu de l'article 10 du chapitre 8 
des Lois de 1974. 

1-1.14 	FEDERATION 

La Fédérationdes commissions scolaires catholiques du Québec. 

1-1.15 	GOUVEMEMENT 
' Le gouvernement du Québec. 

1-1.16 	GRIEF 

Toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'application de 
la présente convention. 

1-1.17 	HORAIRE DES ELEVES 
L'horaire des élèves tel que défini par la l commission en conformité 

. avec les dispositions du Règlement numéro 7 du Ministre. 



	

1-1.18 	INSTITUTEUR 
Toute personne employée par la commission dont l'occupation est 
d'enseigner à des élèves en vertu des dispositions de .1a Loi de 
l'instruction publique. 

	

1-1.19 	INSTITUTEUR A LA LECON- 
L'instituteur dont le contrat d'éngagement conforme à l'annexe 	• 
détermine de façon précise l'enseignemént qu'il accepte'de donner , 
aux élèves et le nombre d'heures que cet engagement comporte jusqu'à 
concurrence du 1/3 du maximum annuel prévu conformément à la conven-
tion. 

	

1-1.20 	INSTITUTEUR A .TEMPS PARTIEL 
L'instituteur dont le contrat d'engagement conforme à l'annexe I-b 
détermine qu'il est employé soit pour une journée scolaire non corn-
piète, soit pour une semaine scolaire non complète, soit pour une 
année scolaire non complète. 

	

1-1.21 	INSTITUTEUR A TEMPS PLEIN 
L'instituteur qui, n'étant pas un instituteur à la, leçon ni un 
instituteur à temps partiel, a un contrat d'engagement écrit con-
formé à l'annexe I-a. 

— 

	

1-1.22 	INSTITUTEUR EN DISPONIBILITE 
Statut de l'instituteur en surplus qui a a permanence au sens de 

/-\ la clause 1-1.31. 

	

1-1.23 	INSTITUTEUR -ITINERANT 
L'instituteur qui; dans l'exercice de ses fonctions, doit' ée ..dépla-
cer d'un établissement de la commission à un autre établissement de 
la commission. 

	

11.24 	INSTITUTEUR REGULIER 	, 
L'instituteur engagé par contrat annuel renouvelable tacitement. 

	

1-1.25 	LEGALEMENT QUALIFIE 
Qui détient un é autorisation personnelle d'enseigner décernée par le 
Ministre. •Cette autorisation prend l'une des formes lsuivantes: 

un brevet d'enseignement; 

un permis de probation; 

un permis annuel d'enseigner ou uné autorisation provisoire 
d'enseigner. 



	

1-1.26 	MESENTENTE 
Tout désaccoid ou litige entre les parties autre qu'un grief ou 

, qu'un différend au sens de la présente convention. 

	

1-1.27 	MINISTERE 
• Le ministère de l'Education du Québec. 

	

171.28 	MINISIRE 
Le ministre de l'Education du Québec. 

	

q71.29 	NON LEGAUEMENT QUALIFIE 
Qui n'est pas légalement qualifié, y compris toute personne pour 
qui la cômmission a reçu du Ministre une lettre tolérant explicite-
ment l'engagement. 

1-1.30 - 	PERIOLE 
Une unité de durée variable de la subdivision de l'horaire hebdoma-
daire des élèves. 

	

1-1.31 	PERWENCE ' 
Statut acquis par l'instituteur qui a terminé au moins deux années 
complètes de service continu à la commission soit à titre d'insti-
tuteur à temps plein, soit à titre d'employé à temps plein dans une 
autre fonction à la commission et ce, depuis son engagement à la 
commission. 

Le congé pour affaires syndicales, le congé de maternité, l'absence 
pour invalidité couverte par l'assurance-salaire, le congé prévu à 
l'article 5-14.00, le congé pour affaires relatives à l'éducation, 
le congé avec ou sans-solde pour études de même que tout autre congé 
'pour lequel 'la présente convention prévoit le paiement du traitement' 
constituent du service aux fins de l'acquisition .de la permanence. 

Le non-rengagement pour surplus suivi d'un rengagement par la commis-
sion au cours de l'année scolaire Suivante n'interrompt pas le ser-
vice continu mais la période où tel instituteur est sans emploi ne 
constitue pas du service. 

La permanence est transférable aux cas prévus à 5-6.16 et 5-6.17. 

Le permanence est également transférable aux conditions prévues aux 
creuses 5-6.10 et 5-612. 

Dans la mesure où il n'y a pas eu rup ture de son lien d'emploi, 
?.'acquisition de la permanence pour un instituteur est retardée pro-
portionnellement dans le cas d'Interruption de son service pour des 
raisons autres que celles prévues aux deuxième et troisième alinéas 
précédents. 
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1-1. 	PRINCiPAL (DIFECTEUR) 
Celui que la commission désigne comme son représentant dans une 
école et qui assume au nom de la commission toute l'autorité, qu'elle 
peut lui déléguer. 

1-1.33 	PRINCIPAL ADJOINT (DIRECTEUR ADJOINT) 
Celui à qui 1; commission 'délègue la responsabilité de seconder le 
principal dans sa tâche. 	■ 

1-1,34 	REGION iDMINISTRATIVE 
L'une ou l'autre des régions administratives telle qu'établie par 
le ministère de l'Industrie et du Commerce du Québec dans son docu- ' 
ment intitulé: ‘"Description des régions/et sous-régions administra -

tives", publié en août 1966.. 

,1-1.35 	REGION SCOLAIRE. 
L'une ou l'autre des régions scolaires telle qu'établie par, le miras- - 
tère ■ de l'Education du Québec dans son Cartogramme des commissions 
scolaires. 

1-1.36 	REPRESENTANT.SYNDICAL 
Toute personne désignée par le syndicat aux fins ,d'exercer des 
fonctions 'syndicales. 

1 

1-137 	RESPCNSABLE 
Instituteur qui remplit la fônction(de principal ou de principal 
adjoint dans une école où le nombre d'élèves ne permet pas la nomi-
nation d'un principal ou d'un principal adjoint, selon le cas. \ 

1-1.38 	SPECIALISTE --- 
Instituteur affecté de façon générale à l'enseignement d'une spéciali- 
té auprès de plusieurs groupes d'élèves du niveau primaire. 

1-1.39 	SPECIALITE 
L'une ou l'autre des spécialités définie comme telle par le Ministère 
aux fins d'application de la clause 1-1.38. 

1-1.40 	SUPPLEAUF OCCASIONNEL 
Toute personne, sauf un instituteur sous contrat, qui remplace un insti-
tuteur absent. ' 

1-1.41 	SUPPLEANT REGULIER 
• 

Instituteur, régulier dont la tâche consiste à remplacer les institu-
teurs absènts. 	- 
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1-1.42 	SYNDICAT 
Le syndicat de 	  

nom du ,syndicat des instituteurs à l'emploi de la 
commission 

(Protocole) 
L'un ou /Vautre des syndicats ou associations accréditées regroupant 
des instituteurs. 

r' 

Dans le cas où deux associations de salariés au sens du Code du 
travail détiennent un ceitificat conjoint d'accréditation, les 
termes "associations accréditées regroupant des instituteùrs" dé-
signent l'association de salariés ainsi accréditée et représentée 
par la Corporation. 

	

1-1.43 	TITULAIRE 
Instituteur, principal responsable de la conduite d'une classe ou 
d'un groupe d'élèves et des tâches qui s'y rattachent. 

	

1-1.44 	tRAITErer 
La rémunération en Monnaie courante à laquelle l'échelon d'expérience 
et la catégérie d'un instituteur lui ddhhent droit selon l'échelle 
de traitements prévue au chapitre 6-0.00. 

	

1-1.45 	TRAITEMENT TOTAL 
La rémunération totale en monnaie courante à être versée en vertu 
de la présente convention. 

	

1-1.46 	IMAM-MEM- 
Interventién du personnel enseignant destinée à fournir de l'aide 
à un élève ou à ud groupe d'élèves du primaire ou du secondaire 
dans le but de rendre plus complète sa formation. 



CHAPITRE 2-0.00 	CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE 

271.00 	CRAVP D'APPLICATION 

'La présente convention s'applique à tous les instituteurs couverts 
par le certificat d'accréditation* et employés par la commission • 
pour accomplir la totalité ou la majeure partie des tâches définies 
à la clause 8-1.03 auprès des élèves des classes maternelles, des 
classes du niveau primaire et des classes du niveau 'secondaire, 
sous la-julridiction de la commission, soit en vertu des règlements 
du Ministre, soit en -t/ertu d'une autorisation spéciale du Ministre. 
Elle s'applique également à tous les institutéurs couverts par le 
certificat d'accréditation* et employés directement par la commis-
sion pour accomplir la totalité ou la majeure partie des tâches 
définies à la clause 8-1.03 auprès des élèves des classes pré- 

- maternelles ouvertes à titre expérimental en vertu d'une autorisa-
tion spéciale dà Ministre et sous la juiidiction de la commission. 

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, elle s'applique 
aux responsables et aux chefs de groupe mais elle ne s'applique 
pas au personnel de direction y ,compris les principaux et les prin- 
cipaux adjoints, au personnel professionnel non enseignant, au 
personnel administratif, au personnel technique, au personnel de 
secrétariat, ni au personnel des services auxiliaires et communau- 
-taires.et  du Service d'équipement scolaire. 

Nonobstant la clause 2-1.01, s'appliquent aux personnes stiivantes, 
couvertes par le certificat d'accréditation, les seules clauses 
où elles sont expressément désignées: 

1.-, le suppléant occasionnel; 

/ 
l'instituteur a la leçon; 

3.: l'instituteur à.l'emploi de la commission qui enseigne en 
dehors du Québec Par suite d'une -entente approuvée par le 
Ministre entre cet instituteur, la commission, le gouvéine-
ment du Canada, le gouvernement d'une autre province ou, le 
gouvernement du Québec. 

2-1.04 	La présente,convention ne s'applique pas aux instituteurs venant 
de l'étranger et'qui enseignent à la commission par suite d'une 
entente entre la commission, le gouvernement du Canada du le gùu-: 
vernement du Québec et un gouvernement étranger. La commission 
s'engage cependant, dans l'application des dispositions du chapi-
tre 8-0.00, à considérer tout tel instituteur au même titre que 
ses autres instituteurs. 

2-1.05 Nonobstant la clause 2-1.01, seul le chapitre 11-0.00 s'applique' 	, 
aux instituteurs couverts par le certificat(eaccréditation* et 
employés directement par la commission pour enseigner aux adultes 
dans le-cadre des cours de l'éducation aux adultes sous la juridic-
tion de la commission en vertu de l'autorisation du Ministre prévue 
à l'article 573 a) de la Loi de l'instruction publique. 

, 

* Dans le cas où deux associations de salariés au sens du Code du 
• travail détiennent un certificat conjoint d'accréditation, les 

termes "instituteurs couverts par le Certificat d'accréditation" -  
. signifient les instituteurs couverts par l'association de sala- t 
riés ainsi accrédiyée et représentée par la Corporation. 

2-1.02 

2-1.03 
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2-2.1J 	RECCUAISSA(EE 

2-2.01 	La commission reconnaît le syndicat comme le seul représentant 
officiel des instituteur's couverts par son certificat d'accrédi- 
tation et tombant sous le Champ d'application de la présente 
convention aux fins de la mise en,vigueur des dispositions de 
cette convention entre la commission et le syndicat. 

2-2 o2 	La commission et le syndicat reconnaissent la Fédération', la Corpo- 
ration et le Ministre aux fins de traiter de toute question relati-
ve à'l'application de la présente entente et de décider d'interpré-
tations de)dispositions de ladite entente. Dans ce - cadre,'les par-
ties à l'entente conviennent de se rencontrer à la demande de l'une 
ou l'autre d'entre elles. 

2-2.05 La commission et le syndicat reconnaissent également la Fédération, 
la Corporation et'le Ministre aux fins d'assumer, en leur nom, les 
responsabilités que certaines clauses leur délèguent spécifiquement. ' 
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CHAPITRE 3-0.00 
	

PREROGAT1VES SrlDICALES 

3-1.00 	L'AFFICHAGE DES AVIS SYHDICAUX 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional au 
sens de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974.' 

3-2.00 	L'UTILISATIGUES LOCAUX DE LA COIIISSICtl.SCOLAIRE POUR LES PHIS - 
DE REILNONS SUICALES 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional au 
sens de l'article 11 du chapitre 8 des Lois' de 1974. 

- 

3-3.00 	LA DOCUèENTATION A FUIR AU SYNDICAT 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional au 
sens de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

REGIVE SYMICAL 

3-4.01 
	

Tout instituteur à l'emploi de la commission qui est membre du 
syndicat à la date de signature de la présente convention doit le 
demeurer pour la durée de la présente convention sous réserve des 
clauses 3-4.04 et 3-4.05. 

3-4.02 
	

Tout instituteur à l'emploi de la commission qui n'est psi membre 
du syndicat à la date de signature de la présente convention et 
qui, par la suite, devient membre du syndicat, doit le demeurer 
pour la durée de la présente convention sous réserve des clauses 
3-4.04 et 3-4.05. 7 

3-4.03 	Après la date de signature de'la présenté convention, tout candi- 
dat doit, avant son engagement, signer une formule d'adhésion au 
syndicat selon, la formule prévue à l'annexe II de la présente con-
vention; si le syndicat l'accepte, il doit' demeurer membre du syn-
dicat pour lasdurée de la présente convention sous réserve des 
clauses 3-4.04 et 3-4.05. 

3-4.04 

3-4.05 

Tout instituteur membre -du syndicat peut démissionner du syndicat. 
Cette démission ne peut affecter en rien son lien d'emploi comme 
instituteur. 

Le fait pour , un instituteur d'être expulsé des rangs du syndicat 
ne peut affecter en rien son lien d'emploi comme iestituteur. 

3-5.00 	DURE SYMICAL_ 

3-5.01 

3-5.02 

La commission . reconnait la fonction de délégué syndical. 

Le syndicat nomme pour chaque école ou groupe d'écoles un institu-
teur de cette école ou de ce groupe d'écoles à la fonction de délé-
gué syndical. Pour chaque école, il nomme un instituteur de cette 
école comme substitut à ce délégué syndical. Le syndicat peut nom-
mer un autre instituteur de cette école comme deuxième substitut à 
ce délégué syndical. 



	

3-5.03 	- Le délégué syndical ou son substitut représente le syndicat dans 
l'école où il exerce ses fonctions de délégué ou de substitut. 

	

3-5.04 
	

Le syndicat informe par écrit la commission et l'autorité compé- 
tente de l'école du nom du délégué syndical de son école et de 
celui de son ou ses substitut(s) et ce,'dans les 15,jours de leur 
nomination. 

3-5.05. Le délégué syndical ou son substitut exerce ses activités en 
dehors de sa fonction d'enseignement. Cependant, lorsqu'il devient 
nécessaire de quitter son poste, le délégué syndical ou son substi-
tut doit donner un pré-avis écrit à l'autorité compétente de l'école. , 
A moins de circonstances incontrôlables, ce pré-avis est de 24 heures. 
Toute telle journée d'absence totale ou partielle est déduite des 
jours d'absence permissibles prévus à la clause3-6.06. 

LIFERATIONS - POUR ACTIVITES SeDICAÉES 
z SECTION 1: CONGE SANS PERTE DE TRAITEMENT, SANS REMBOURSEMENT 

PAR LE SYNDICAT ET SANS DEDUCTION DE,LA BANQUE DE 
. JOURS PERMISSIBLES 

Toute réunion ou, assemblée impliquant des instituteurs se tient 
normalement en dehors de l'horaire des'élèves. 

Cependant, lorsque, à la demande de la commission ou de l'auto-
rité compétente mandatée par elle ou avec sa-permission expres-
se, une réunion impliquant des instituteurs se tient pendant 
l'horaire des élèves, les instituteurs impliqués dans lesdites 
réunions pourront y assister sans perte de traitement pour la 
période de temps que dure la réunion. 

Lorsqu'une séance d'audition du conseil d'arbitrage, constitué 
conformément à la présente convention, se tient pendant l'horai-
re des élèves, les instituteurs impliqués comme témoins à ladite 

- séance d'audition obtiendront la permission de s'absenter sans 
perte de traitement pour la période de temps jugée nécessaire 

'par le conseil d'arbitrage. Tout instituteur non libéré dont 
la présence est nécessaire pour agir comme conseiller lors des 
séances d'audition d'un conseil d'arbitrage obtient, de l'auto-
rité désignée par la commission, la permission de s'absenter 
sans perte de traitement. 

L'instituteur non libéré, membre de l'un ou l'autre des comités 
consultatifs provinciaux suivants: 

comité provincial consultatif de perfectionnement de's insti-
tuteurs (chapitre 7-0.00); 

comité-conseil sur' le Manuel d'évaluâtion de la scolarité; 

comité consultatif créé' par application de la clause 5-6.06; 

peut s'absenter pour assister aux réunions du comité. 

Toute absence obtenue selon la clause 3-6.01 n'est pas déduite du 
nombre de jours d'absence permis selon la clause 3-6.06 et n'amène 
pas de remboursement de la part du syndicat. 

3-6.01 

3-6.02 



SECTION II: CONGE SANS PERTE DE TRAITEMENT MAIS AVEC 
REMBOWSEMENT PAR LE SMICAT A LA COMMISSION 

3-6.03 	A la demande écrite du syndicat avant le 20 juin, la commis- 
sion libère à temps plein ou à temps réduit, pour toute l'année 
scolaire'  suivante, lé ou les instituteur(s) requis et désigné(s) 
par le syndicat. 

Entre le ler août et le ler avril, dans les 30 jours de la de-
Mande écrite du syndicat, la commission libère à temps plein 
ou à temps réduit, pour le réste de l'année scolaire en cours, 
le ou les instituteur(s) requis et désigné(s) par le syndicat 
à la condition que la commission ait trouvé un ou des rempla-
çant(a) pour satisfaire aux exigences particulières de la ou 
des fonction(s) qu'occupe(nt) le ou les instituteur(s) requis 
et désigné(s) par le syndicat. 

3.- Toute telle libération à temps réduit doit l'être: 

• 
pour l'instituteur du niveau secondaire: pour un moment 
fixe à son horaire; 

pur l'instituteur du pré-scolaire ou du niveau primaire: 
soit pour les avant-midi, soit pour les après-midi. 

4.- Toute telle libération à temps réduit est limitée à deux (2) 
instituteurs par commission. 	. 

3-6.04 La commission verse, à tout instituteur libéré conformément à 
la clause 3-6.03, l'équivàlént du traitement et, le cas échéant, 
des suppléments ou des allocations spéciales qu'il recevrait 
s'il était réellement en fonction et, avec l'accord de la com-
mission, tout supplément que le syndicat demande de lui verser: 
Tout instituteur ainsi libéré conserve tous les droits et .  avan-
tages dont il jouirait en vertu de la présente convention s'il 
était réellement en fonction. 	 ' 

; 
Le syndicat s'engage à rembourser à la commission toute somme 
versée à un instituteur ainsi libéré ainsi que toute somme 
versée pour ou au nom de l'instituteur et ce, à l'époque et 

-selon les modalités convenues entre eux. 

La commission doit être avisée par écrit avant le ler avril si 
l'instituteur ainsi libéré pour affaires syndicales veut réin-
tégrer ses fonctions à la commission pour l'annéé scolaire sui-
vante. A défaut de tel avis l'instituteur libéré continue de 
l'Atre pour une autre année. 

Les libérations à effectuer en vertu de la clause 3-6.03 ne sont 
pas déductibles des jours permissibles de la clause 3-6.06. 

Tout représentant syndical ou délégué syndical ou son substitut 
officiel, avec l'assentiment écrit du syndicat, obtient une autori-
sation de s'absenter pour remplir toute Mission d'ordre profession-
nel ou syndical conduite sous les auspices du syndicat. A moins de 
circonstances incontrôlables, cette autorisation de s'absenter est 
sujette à un préavis soumis à la commission dans un délai raisonnable. 
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Le nombre de jours d'absence permissibles en vertu de cette clause 
est de: 

40 jours pour le président du syndicat, 

20 jours pour chacun des membres élus du conseil d'administra-
tion du syndicat, ou à défaut de conseil d'administration, pour 
'chacun des membres élus de l'exécutif du syndicat, 

15 jours pour chacun des autres représentants ou délégués syndi-
caux ou leur substitut officiel. 

Toutefois, le nombre de jours d'absence permissibles en vertu de 
cette clause pour l'ensemble des personnes y mentionnées est de 
3 jours par 100 instituteurs réguliers membres du syndicat, et à 
l'emploi de la commission, d'au moins 20* jours par année à la 
commission où le syndicat couvre moins de 500 instituteurs et d'au .  
moins 40 jours par année à la commission poiir tout autre syndicat. 
Cependant, le nombre de jours d'absence permissibles est limité à 
200 jours par année à une même cdmmission. 	- 

\\ 

La commission et le syndicat peuvent convenir d'augmenter le' 
nombre de jours d'absence permissibles en vertu de la présente 
clause. 

La fusion ou l'annexion de commissions ne peut/avoir pour effet de 
réduire à l'égard du syndicat le nombre de jours d'absence permis-
sibles en vertu de la présente clause. 

Le nombre de jours d'absence d'un instituteur non'llbéré\lorsqu'il 
sièr .eomme membre à l'un où l'autre des comités provinciaux éta-
blis conforMément à la présente entente, ou lorsque, comme membre 
élu, il siège au conseil d'administration de la Corporation,‘ 
n'affecte en rien les nombres prévus à la présente clause. 

3-6.07 

3-6.08 

La commission paie toute suppléance occasionnée par les absences 
prévues à la clause 3-6.06 et le syndicat s'engage à rembourser à 
la commission le traitement payé par la commission à la personne 
qui a comblé ladite absence. 

Dans le cas où l'absence prévue à la clause 3-6.06 a lieu à l'occa-
sion d'une journée pédagogique, le syndicat s'engage à rembourser à 
la commiàsion un montant équivalant au taux prévu pour une journée 
de remplacement par un suppléant occasionnel. 	1q Fins 
d'application du présent paragraphe, il est calculé quatre (4) 
heures par jour pour, l'instituteur du primaire 	et quatre (4) 
périodes de cinquante (50) minutes par jour pour l'instituteur 
du secondaire. 

SECTION III: CONGE SANS SOUDE POUR ACTIVITES SYNDICALES 	• 
A la demande écrite du syndicat avant le 20 juin, tout instiellteur 
requis et désigné par le syndicat obtient, 'pour toute l'année sco-
laire suivante, un congé sans solde lui permettant de travailler 
à temps plein pour le syndicat. 

La commission doit être avisée par écrit aVant Le ler avril si 
l'instituteur ainsi libéré pour affaires syndicales veut réintégrer 
ses fonctions à la commission pour l'année scolaire suivante. A 
défaut de tel avis l'instituteur libéré continue de l'être pour une' 
autre année. 

* Lire 40 pour la commission avec laquelle le président du syndi-
cat, non libéré à temps plein ou à temps partiel, a un lien 
d'emploi. Lire 22 pour la commission située dans l'une ou l'autre 
des régions scolaires numéro 1, 8 ou 9. 

‘‘, 
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• 	 3-7,00 

3-7:01 

3-7,02 

LA DEDUCTIOM DES:COTISATIONS SUICALES OU DE/LEUR BUVAIENT 

Io Dans les 60 'Jours de 'le signature de la présente convention 
et par la suite avant le ler août de chaque année, le syndicat 
avise par écrit la commission du, montant fixé comme cétisationV 
syndicale régulière poûr toutes les catégories de membres ,selon 
les règlements du syndicat. A défaut d'avis, la commission 
déduit selon le dernier avis reçu. 

B). Soixante (60) jours avant qu'elle ne soit déductible, le syndi-
cat avise par écrit la commission du montant fixe comme.augmen- 

, tation de -la cotisation syndicale régulière par les règlements 
du syndicat. Le syndicat est toutefois limité à un seul chan-. 
gement au taux de cotisation entre le ler septembre et le 30 Juin 
suivant.. 

C) Trente (30) jours avant qu'elle ne soit déductible, le syndicat 
avise par écrit la commission du montant fixé comme cotisation 
syndicale spéciale conformément aux règlements du syndicat. . 
Avec cet avis, le syndicat doit fournir à la commission la 
liste des instituteurs membies du syndicat et l'aviser mensuel-
lement de tout changement apporté ,à cette liste et ce, jusqu'l> 
la date de déductionede la cotisation spéciale. 

A) Lorsque la commission a reçu l'avis prévu à la clause 3-7.01 A), 
elle déduit également de chacun des versements de traitement de 
l'instituteur des mois de septembre à Juin inclusivement: 

la cotisation syndicale régulière dans le cas de chaque 
Instituteur membre du syndicat; 

l'équivalent de la cotisation syndicale régulière dans le 
cas de chaque instituteur qui n'est pas membre du syndicat. 

LorscrUe la càmmission a reçu l'avis prévu à la clause 3-7.01 B),. 
elle déduit du premier versement de traitement de l'instituteur 
suivant le délai prévu à la clause 3-7.01 B) Jusqu'au dernier 
versement de juin: 

_l'augmentation de la cotisation syndicale régulière dans lé 
cas de chaque instituteur membre du syndicat; 

- l'équivalent de l'augmentation de la cotisation .syndicale . 
régulière dans lè cas de chaque instituteur qui n'est pas 
membre du syndicat. 

C) Lorsque la commission a reçu l'avis prévu à la clause 3-7.01 C), 
elle déduit du versement de traitement de l'instituteur - dilivant, 
le délai prévu à la clause 3,7.01 C): 

la cotisation syndicale spéciale dans le cas de chaque insti-
tuteur membre du syndicat; 

l'équivalent de:la cotisation syndicale spéciale dansle cas 
de chaque instituteur qui n'est pas membre du Xyndicat. 

\ 
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3-7.011 

3-7.05 

3-7.06 

Pour l'instituteur qui entre en, service après le début de l'année 
académique, la commission déduit également de chacun des verse-
ments de traitement qui restent 'à échoir le montant fixé par les 
règlements du syndicat comme cotisation syndicale. 

- 

Pour l'instituteur qui quitte le service de la commission avant 
la fin de l'année académique, la commission déduit de son dernier 
versement de traitement le solde du montant fixé par les règle-
ments du syndicat comme cotisation syndicale. 

Au plus tard 1e1 15 octobre et subséquemment au plus .tard le 15e 
jour de chaque mois, la commission fait parvenir 'au syndicat un 
chèque représentant -les sommes d'argent déduites durant le moié 
précédent, conformément à la clause 3-7.02, accompagné d'une liste 
des personnes cotisées et du montant déduit pour chacune. 

La commission et le syndicat peuvent s'entendre sur un contenu 
différent de celui prévu aux clauses précédentes. 

Cependant, le syndicat et la commission ne peuvent convenir de 
cotiser d'autres personnes que celles qui peuvent l'être en vertu 
du présent article.' 

Toute telle entente intervenue lie les parties. 

• 	' 

	

3-7.27 	Toute cotisation syndical è ou son équivalent n'inclut pas les déduc- 
tions dont la perçeption et la remise sont prévues dans les lois par-
ticulières ayant trait à la Corporation. 

	

3-7.08 
	

La commission transmet au syndicat toute réclamation concernant 
les déductions faites dont il est question au présent article et 
le syndicat doit prendre le fait et cause de la commission en pa-
reil cas. De plus, le syndicat doit payer à la commission toutes 
sommes dues conformément à la décision finale. 
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CHAPITRE 4-0.00 
	

LES OBJETS ET LES MECAMISMES DE CMSULTATIOM 

Cette matière constitue un arrangement local ou régional su sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 
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CHAPITRE 5-0.00 	SECUP.ITE D'EMPLOI ET SECURITE SOCIALE 

EGAGErCIT 

L'engagement est du ressort de la commission. 

L'engagement cl"un instituteur à temps plein, à temps partiel-ou à 
la leçon se fait par contrat et selon le contrat approprié apparais-
sant aux annexes I-a, I-b ou q-c selon le cas. 

• 
L'instituteur signataire d'un contrat a droit à une copie 
de la version anglaise dudit contrat. . 

Le contrat d'engagement de tout instituteur qui est•employé comme 
nstituteur à temps partiel ou comme instituteur à la leçon se 
termine automatiquement et sans avis le 30 juin de.  l'année scolaire 
en cours ou à une date antérieure stipulée dans ledit contrat. 

Le contrat d'engagement de tout instituteur non légalement qualifié 
• qui est employé comme instituteur à temps plein se termine auéoma-

tiquement et sans syli le 30 juin de l'année scolaire en cours. 

Lorsque la commission doit procéder à de nouveaux engagements en 
vue de combler les -postes vacants d'instituteurs à temps plein, la 
commission respecte les dispositions prévues à l'article 5-6.0 de 
la présente convention. . 

L'affectation à la fonction d'instituteur d'une personne déjà 
à l'emploi de la commission ne constitue pas un engagement 
d'instituteur au sens de la présente clause. 

L'instituteur - est tenu de fournir sans délai à la Commission tout 
changement d'adresse. 	- 

• 
Dans le cas où la commission affecte à un poste d'instituteur 
un cadre de service ou des écoles, ce dernier ne peut être la 
cause directe d'un surplus de personnel parmi les instituteurs 
en fonction au moment de telle affectation. Cette disposition 
s'applique pour une période de deux' (2) ans à compter de la 
date d'affectation dudit cadre. 

LES PROCEDURES ET CRITERES D'EnAGErIENT, , 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional avq, sens 
de, l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

5-2.no 	LA nEtussInri ET LE PRIS DE CMTPAT 	 . 
Cette matière constitue un arrangement 'local ou régional au sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

5-3.00 	fROCEDURES DE RENVOI - 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional au sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

r 4 00 	LE. DOSSIER PERME_ DE L'IMSTITUTEUR' 

••••. 

	 Le dossier personnel de l'instituteur porte sur les questions rela- 
tives aux mesures et sanctions disciplinaires.' 

Cette matière constitue un arrangement local ou régional au sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974.- 

5-1.0 

571.04 

5-1.05 

5-1.06 

5-1.07 
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\ 

5-5.00 	PR(CEDURES DE Nal-REMGE/Eff 
Cette Matière constitue un arrangement local ou régional au sens 
de 'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

	

5-6.00 	SECURITE-D'EMPLOI 

	

5-6.01 	PRINCIPES 
La sécurité d'emploi est assurée par 1:ensemble des commissions sco-
laires pour catholiques du Québec. 

La contrepartie à la sécurité d'emploi se retrouve dèns la mobilité 
du personnel. 

Lorsque la commission dispense l'enseignement à des élèves dont la 
langue d'enseignement est le français et à des élèves dont'la langue 
d'enseignement est l'anglais, l'ensemble des instituteurs dont la 
langue d'enseignement est l'anglais, employés dans une école où la .  

langue d'enseignement est l'anglais et qui sont couverts par la TWé-
sente convention sont réputés faire partie du secteur anglais. Les 
sutras instituteurs étant réputés faire partie du secteur français. 
Les dispositions prévues aux clauses 5-6.03, 5-6.04, 5-6.05 et 5-6.07 
s'appliquent au secteur anglais comme si ce dernier constituait une 
commission scolaire en soi. 

	

5-6.02 
	

Les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'aux institu- 
teurs réguliers et n'accordent aucun droit ni avantage à l'institu-
teur non légalement qualifié, à l'instituteur à temps partiel et à 
l'instituteur à la leçon. 

. 516.03 a) Il y a surplus de personnel dans un champ d'enseignement lorsque 
le nombre total d'instituteurs affectés à ce champ est plus grand 
que le nombre total d'instituteurs prévus pour l'année scolaire 
suivante pour ce même champ compte tenu de l'application par la 
commission des dispositions prévues aux articles 8-2.00 et 8-3.00 
de la présente convention. Toutefois, dans le cas des instituteurs 
affectés au champ d'enseignement 31, le surplus s'établit par 
rapport aux besoins définis par la commission pour l'année scolai-
re suivante. L'établissement de ce surplus ne peut toutefois 
faire en sorte que le nombre d'instituteurs prévu pour ce champ 
d'enseignement pour l'année scolaire suivante soit inférieur à la 
plus avantageuse des deux formules suivantes: 

1 instituteur par commission si le nombre d'instituteurs à temps 
plein et en service à la commission est d'au moins 40 

ou 

un nombre d'instituteurs égal à 0,5 p. 100 du nombre total 
d'instituteurs à temps plein et en service'à la commission. 

L'instituteur en congé avec ou sans solde est réputé être 
affecté au champ d'enseignement auquel il était affecté au 
moment de son depart. 

L'instituteur qui dispense son enseignement dans plus d'un champ 
d'enseignement est réputé être affecté au champ d'enseignement où il 
dispense la majeure partie de son enseignement. S'il y a égali-
té, l'instituteur doit indiquer à la commission, sur demande de 
cette dernière, le champ pour lequel il désire être réputé affecté 
aux fins d'application du présent article et ce, dans les vingt 
jours de la demande par la commission. A défaut de tel avis de 
la part de l'instituteur, la commission décide. 
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Aux fins d'application dû présent article, sont considérés 
comme champs d'enseignement mutuellement exclusifs les 31 
champs d'enseignement suivants; 

Champ 1:  L'enseignement dans les classes spéciales pour 
l'enfance en difficulté d'adaptation et d'appren-
tissage - classes du pré-scolaire, du niveau pri-
maire et du niveau secondaire. 

Champ 2: L'enseignement dans les classes du pré-scolaire 
autre que dans les classes d'immersion. 	- 

Champ 3: L'enseignement de la spécialité françAis (y compris 
l'enseignement dans les classes eirmnersion du pré-
scolaire et du primaire) dans les classes du primai-

're et l'enseignement des cours de formation générales 
de langue seconde (français) au niveau secondaire. 

Champ 4: L'enseignement de la spécialité éducation physique 
dans les classes du primaire et l'enseignement des' 
cours de formation générale én éducation physique 
au niveau secondaire. 

Champ 5: L'enseignement de la spécialité musique dans les 
classes du primaire et l'enseignement des cours de 
formation générale en musique au niveau secondaire. 

Champ 6: L'enseignement de la spécialité arts plastiques 
dans les classes du primaire et l'enseignement des 
cours de formation générale en arts plastiques iau 
niveau secondaire. 

Champ 7: L'enseignement dans les classes du primaire autre 

4ue celui prévu aui champs d'enseignement 1, 3, 4, 
6 et 13. 

Champ 8: L'enseignement des cours de formation,générale 
d'anglais, langue d'enseignement, au niveau secon-
daire. 

Champ 9: L'enseignement des coûrs de formation générale en 
sciences et en mathématiques au niveau.secondaire. 

Champ 10: L'enseignement des cours de formation générale en! 
religion et morale au niveau secondaire. 

Champ 11: L'enseignement des cours de formation générale en 
sciences familiales et en initiation à la techno-
logie au niveau secondaire. I  

Cham1'12: L'enseignement des codrs de formation générale en 
sciences de l'homme ou de formation personnelle et 
sociale au niveau secondaire. 

Champ,  13: L'enseignement des autres lingues que le français ou 
l'anglais au niveau primaire et l'enseignement des 
autres cours de formation générale au niveau secon-
daire non prévus auk champs d'enseignement 3, 4, 5, 

8, 9, 10, 11 et 12. 	 . 

14: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en agro-technique au niveau secondaire. 

L'enseignement des cours de formation professiOnnel-
le en foresterie au niveau secondaire. . 

Champ 16: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en pêches au niveau secondaire. 

  

'Champ 

,Champ 15: 

Champ 17: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en services de la santé au niveau secondaire. 
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5-6.05 

5-606 

Champ 18: L'enseignement des cours de formation professionnel- 

Champ 19: L'enseignrent des cours de formation professionnel- 
le en électrotechnique au niveau secondaire. 

Champ 20: L'enseignement des cours de formation professionnel- 
le en hydrothermie au niveau secondaire. 

Champ 21: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en dessin technique au niveau secondaire, 

' 	Champ 22: L'enseignement des cours de formation professionnel- 
le en équipement motorisé au niveau secondaire. 

/ 	
. 	. 

Champ 23: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en mécanique au 'niveau secondaire. 

Champ 24: ,L'enseignement des cours de formation professionnel- 
le en alimentation'au niveau secondaire. 

Champ 25: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en soins esthétiques au niveau secondaire. 

Champ 26:  L'enseignement des cours de formation Professionnel-
le en couture et habillement au niveau secondaire. 

Champ 27: L'enseignement des cours de formation professionnel-
le en protection et service du bâtiment au niveau 
secondaire. 

Champ 28: L'enseignement des cours de formation professionnel- 
le en commerce et secrétariat au niveau secondaire. 

CIip_12:hat 	L'enseignement des cours de formation professionnel7 
le en arts appliqués' au niveau secondaire. 

Chamv- 3Œ - L'ense1gnemefll des cours de formation professionnel-
/ 	 le en imprimerie au niveau secondaire. 

Champ  31:  La suppléance régulière. 

L'identification des cours et activités étudiantes de niveau 
secondaire â l'un ou l'autre des champs d'enseignement 3 à 30 
inclusivement est celle établie par le Ministère, telle qu'elle 
apparaft à l'annexe III de la présente convention. 

FEAFFECTATION LES EFFECTIFS 
(PROTOCOLE) 

Si au lieu de non rengager pour surplus un instituteur légalement qua-
lifié ou si au lieu de mettre en dispénibilité un instituteur légale-
ment qualifié qui a sa permanenee, la commission le réaffecte à un 
autre champ pour lequel il est non légalement qualifié, cet instituteur 
obtient une autorisation légale d'enseigner s'il satisfait aux exigen-
ces fixées par le Ministre. 

Le Ministère, la Fédération et la Corporation conviennent de former un comité 
consultatif dans les 60 jours de la signature de la présente entente 
aux fins d'étudier et de formuler des recommandations au Ministre 
quant aux conditions qui devraient régir l'application du paragraphe 
précédent. 

le en meuble' et construction au niveau secondaire. 
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5-6.07 	110N-FEWACEIENT ET MISE EN DISPONIBILITE POUR SURPLUS DE PERSONIEL 
La commission procède, jusqu'à concurrence du nombre total d'insti-
tuteurs prévu comme surplus dans un champ d'enseignement, au non-
rengagement pour surplus des instituteurs n'ayant pas leur perme-
nence et affectés dans ce champ et les en avise sous pli recomman-
dé avent le ler mai de l'année scolaire en cours. Avant le 15 mai, 
la commission informe le bureau régional de placement de la liste 
des institutèurs ainsi non rengagés et fournit les renseignements 
pertinents concernant ces Instituteurs. Copie de la liste est 
adressée au syndicat. 	' 

Si le nombre d'instituteurs ainsi non rengagés pour surplus n'est 
pas suffisant, 'la commission met en disponibilité, pour l'année 
scolaire suivante, les ) instituteurs excédentaires ayant leur per-
manence et les en avise sous pli recommandé avant le ler mai de 
l'année scolaire en cours. Ces mises en disponibilité se font 
selon l'ordre inversé d'ancienneté* des instituteurs affectés à 
ce champ. Avant le 15 mai, la commission informe le bureau réglo-
ital de placement de la liste des instituteurs ainsi mis en dispo-
nibilité et 'fournit les renseignements pertinents concernant ces 
instituteurs. Copie de la liste est adressée au syndicat. 

	

5-6.08 
	

Tant qu'il n'a pas été affecté à un poste disponible à sa çommis- 
sion ou relocalisé dans une autre commission, la commission a 
l'éntière responsabilité de l'utilisation 1e l'instituteur en dispo-
nibilité. Telle utilisation doit être pour des fonctions d'instftu-
teur de nature temporaire. 

Tant qu'il est en disponibilité, l'instituteur demeure couvert par 
la présente convention. 

	

5-6.09 
	

Aux fins d'application de la ,clause'5-6.08, le fait pour un,insti- 
tuteur en disponibilité d'occuper un poste qui, autrement, serait 
confié à un instituteur à temps partiel ou à la leçon ne modifie en 
rien son statut d'instituteur en disponibilité. 

/ 	. 

, 	VESUFES VISANT A REDUIRE LES MISES EN 'DÏSPONIBILITE 

a) Pré-retraite  

Dans le but de réduire le nombe d'instituteurs en disponibilité, 
la commission peut accorder, avec l'accord de l'instituteur con-
cerné, un congé de pré-retraite en tenant compte des modalités 
suivantes: 

Ce congé de pré-retraite est - un congé avec solde couvrant e  
l'année de travail de l'instituteur; ce congé peut toutefois 
être de durée moindre. 

Cette année de pré-retraite vaut comme année de service 
aux fins des deux régimes de retraite actuellement en' 
Viguedr (RREGOP et RRE). 

* Aux fins d'application de la présente clause, lorsque deux ou 
plusieurs instituteurs ont une ancienneté égale, l'instituteur 
qui a le moins d'expérience est réputé avoir le moins d'ancienneté 
et, à expérience égale, celui qui a le moins de scolarité est répu-
té avoir le moins d'ancienneté. 
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Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te Vannée suivant l'année du congé. 

A compter de l'année scolaire 1979-80, l'alinéa 3 qui pré-
cède est remplacé par le suivant: 

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient doit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui ntauraient pas 
atteint l'âge obligatoire de la retraite l'année du congé ou 
qui n'auraient pas droit à une pleine retraite l'année du 
congé. r\ 

A la fin de cette année de congé avec solde, l'instituteur 
' concerné démissionne automatiquement et .est mis à la retrai-

te. 

Ce congé permet la réduction du nombre d'instituteurs perma-
nents en disponibilité: 

'b) Prime de séparation  

La commission peut, entre le ler mai d'une année scolaire et 
le ler octobre de l'année scolaire suivante, accorder une prime 
de séparation à un instituteur permanent à son emploi, si la 
démission de cet instituteur, soumise entre ces deux dates, per- 
met la réaffectation d'un instituteur en disponibilité. L'accep-
tation,fie la prime de sépâration entraine, pour l'instituteur 
concerné, la perte de sa permanence. Lorsque la commission a ) 
,..accepté la démission d'un instituteur en vertu des dispositions 
du présent paragraphe, la prime de séparation est payable dans 
les 30 jours suivant la date effective de la démission de l'insti-
tuteur. 
L'instituteur en disponibilité peut choisir de démissionner et 
bénéficier de la prime de séparation. Dans ce cas, l'institu-
tegr concerné perd sa permanence. Toutefois, pour l'institu-
teur en disponibilité qui s'est vu offrir un emploi par une 
commission après le ler octobre de l'année de sa 
mise en disponibilité et qui l'a refusé, le montant de la prime 
qui lui serait payable par application du paragraphe qui suit est 
réduit de 1/12 de son traitement annuel par mois complet écoulé 
depuis le ler septembre de sa mise en dispodibilité et la date 
de sa démission de la commission. 

La prime de séparation est équivalente à 1/12 du traitement 
annuel par année de service complète au moment où l'instituteur 
quitte la commission. La prime est limitée à un maximum de 50 p. 100 
du traitement annuel. Aux fins du calcul de la prime, le trai-
tement est celui que recevait l'instituteur au moment où il 
quitte la commission. 

Le versement de la prime de séparation est conditionnel à ce 
que l'instituteur n'occupe pas, au cours des deux (2) années 
qui suivent, une fonction pour le compte d'une commission. 

1 

1 
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c) Transfert de la permanence  

En vue de réduire le nombre d'instituteurs permanents en dispo-
nibilité ou à être mis en disponibilité, la permanence d'un 
instituteur qui n'est pas en disponibilité est transférable à 
une autre commission qui l'engage si cet instituteur répond à 
l'une ou l'autre des conditions suivantes: 

Cet instituteur démissionne soit entre le ler mai et le 
30 juin d'une année scolaire pour le 30 juin de cette même 
année, soit entre le let juillet et le 31 août, et sa dé-
mission est acceptée par la commission; la démission de 
cet instituteur a pour effet de réduire le nombre d'insti- 
tuteurs en disponibilité ou à être mis en disponibilité. 

\ 

Au moment de sa démission, cet instituÉeur était affecté à 
la suppléance régulière. 

5-6.11 A) (PR)TOCOLE) BUREAU REGIONAL EE PLA(ETNT 
. 	L'ensemble des commissions de chacune des ,régions scolaires forment 

un bureau régional de placement. Le Ministère participe de plein 
droit aux activités de ce bureau. Ce bureau a comme responsabilités: 

De colliger l'ensemble des données relatives à la sécurité 
d'emploi: postes disponibles, instituteurs non rengagés pour - 
surplus, instituteurs mis en disponibilité; de faire connaître ' 
ces données aux commissions de la région scolaire; 

De faciliter l'échange ou le placement des instituteurs entre 
les commissions; 

De fournir, conformément à la clause 5-6.13, des candidats. pour 
chaque poste à combler lorsqu'une commission doit engager un 
instituteur; 

De transiger avec le bureau provincial de placement au sujet 
de toute question relative à la sécurité d'emploi. 	_ 

I 

B) (PROTOCOLE) BUREAU PROVINCIAL DE PLACERNF 
La Fédération et le Ministère conviennent de former un bureau pro-
vincial de placement des instituteurs. Ce bureau a comme responsa-
bilités: 

D'assurer l'échange de toute information pertinente à la sécu- 
rité d'emploi entre les divers bureaux régionaux de placement; 

D'assurer le paiement des frais de déménagement aux instituteurs 
en disponibilité lorsque les dispositions des lois fédérales 
concernant tels frais ne leur sont pas applicables (voir' l'annexe IV). 

Faire parvenir à la Corporation un relevé mensuel de l'état des 
postes vacants d'instituteurs ainsi qu'un relevé des instituteurs 
inscrits au bureau régional de PlaCement. 



5-6.12 	DROITS ET OBLIGATIONS DE L'INSTITUTEUR 

a) Tout instituteur en disponibilité dans une commission qui se 
voit offrir ul engagement par une autre commission doit l'accep- 

/ 	ter dans les 5* jours juridiqueMuivant telle offre écrite 
d'engagement. Cette obligation n'existe toutefois que dans l'un 
ou l'autre des cas suivants: 

Si l'offre écrite d'engagement lui est faite entre le 
ler octobre et le ler mai de l'année scolaire au cours de 
laquelle tel instituteur est en disponibilité et ce, par 
une commission de la région scolaire où est située la com-

,mission où il est en disponibilité. 

Aux fins d'application de la présente clause, chacune des 
trois sous-régions 6N, 6S et 6C telles que définies à 
l'annexe V, doit être considérée comme constituant une ré-
gion scolaire distincte. 

Si l'offre écrite d'engagement lui es't faite après le 
ler mai de l'année scolaire au cours de laquelle tel insti-
tuteur est en disponibilité. 

h) Lorsque, conformément au paragraphe a'-précédent, l'obligation 
d'accepter l'engagement existe, le refus ou le défaut d'accep- 
ter l'engagement offert dans les 5* jours juridiqueete l'offre écri-
te d'engagement constitue, à toutes fins que de droit, une démis- 
sion de la part de tel instituteur de la commission où il est • 
en disponibilité et annule tous les droits que cet instituteur 
peut avoir en vertu de la présente convention y compris sa per-
manence. Cet instituteur a toutefois droit, aux conditions pré-
vues à la clause 5-6.10 b), à la prime de séparation et à toutes 
sommes qui lui seraient dus à la date effective de sa démission. 
Cette démission est effective le jour qui suit la date limite 
prévue pour l'acceptation de tel engagement. 

Toutefois, dans le cas où un instituteur es î réputé avoir démis-
sionné en vertu des dispositions prévues au paragraphe b) précé-
dent, tel instituteur peut, s'il a droit à la pleine prime de 
séparation, choisir de ne pas en bénéficier, demeurer sur les lis-
tes de rappel du bureau régional de placement pour une année et, 
durant cette période, se voir accorder priorité sur tout suppléant 
de l'extérieur pour la'suppléance occasionnelle s'il répond aux 
exigences du poste à combler et s'il a fait une demande écrite à 
cet effet à la commission. .Dans ce cas, tel instituteur est rému-
néré à raison de 1/200 du traitement auquel il aurait droit pour 
chaque journée complète de suppléance. 

L'instituteur en disponibilité dans une Commission doit fournir, 
, 

 
sur, demande, toute information pertinente à sa sécurité d'emploi. 

L'instituteur en disponibilité doit se présenter à une entre-
vue de sélection auprès eune autre commission lorsque le bu-
reau régional de placement lui en fait la demande. Dans ce cas, 
l'instituteur a droit au remboursement de ses frais de déplace-
ment et de séjour,.'s'il y a lieu, selon les barèmes en vigueur 
à la commission. L'instituteur bénéficie également, sur demande 
du bureau régional de placement à sa commission, d'une autorisa-
tion de s'absenter sans perte de traitement. 

Au moment de son engagement par une autre commission, l'institu-
teur en disponibilité se voit reconnaître sa permanence et 
l'ancienneté qu'il avait à son départ de sa commission de même 
que sa banque de congés de maladie non monnayables. Tel insti-
tuteur conserve également le droit à l'application des clauses 
6-2.08 et 6-2.09 si la seule raison qui lui ferait perdre ce 
droit découle de la rupture de son lien d'emploi. 

* Lire "10 jours juridiques" lorsque tel eneaeement imnlioue le - 
déménagement de l'instituteur. 

** Jours juridiques au sens du Code du travail. 
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g ) A moins que l'instituteur en disRonibili -té ne puisse bénéficier • 
du régime fédéral de mobilité de)la main-d'oeuvre, l'instituteur 
en disponibilité engagé par une autre commission peut bénéficier 
des frais de déménagement prévus à l'annexe IV aux conditions y 
mentionnées si son engagement implique, selon cette même annexe, ' 
son déménagement. 

De même, dans le cas où, selon cette même annexe, l'engagement 
d'un instituteur, par une autre commission implique son déména- 
gement et que Ce déménagement doit se faire entre le ler septem-
bre et le 30 juin, tel instituteur a droit, de la part de la 
commission qui l'engage, à'un maxilà■um de 6 jours ouvrables sans 
perte de traitement pour couvrir la recherche d'un logement et, 
'son déménagement. 

Au moment de son engagement par une autre commission, l'insti-
tuteur en disponibilité démissionne de la commission où il est 
en disponibilité. 

L'institilteur avisé de sa mise en disponibilité qui , a l'inten-
tion d'accepter une offre d'emploi qui pourrait lui être faite 
avant le ler octobre de l'année de sa mise en disponibilité doit, 
avant le 15 mai de l'année scolaire en cause, en aviser le bureau 
régional de placement. • 

Lè défailt pour un instituteur de se conformer-à l'une au l'autre 
des obligations qui lui sont créées en Vertu de la présente. 
clause constitue, à toutes fins que de droit, une démission de 
la part de tel instituteur et cette démission a .pour effet 
d'entraîner l'annulation de tous ses droits relatifs à sa sécu- 
rité d'emploi que la convention pourrait lui accorder, Y compris 
sa permanence. 

'k) L'instituteur non rengagé pour surplus de personnel en vertu 
des dispositions du présent article demeure inscrit sur-les 
listes des bureaux régionaux de placement jusqu'à concurrence 
de'2 ans. Dans le cas où tel instituteur a été non rengagé 
pour surplus au terme de sa 2e année de service contihu à la 
même commission, cet instituteur obtient sa permanence lors 
de son engagement par une commission et bénéficies, de la part 
de cette commission, du rembodtsement des frais de déménage-
ment prévus à l'annexe IV aux conditions y mentionnées si son 
engagement implique, selon cette ,même annexe, son déménagement. 
Le défaut ou le refus d'accepter une offre écrite d'engagement 
de la part d'une commission dans les 5 jours juridiques* de telle offre 
écrite d'engagement entraîne la perte de tous les droits sue 
tel instituteur peut avoir en vertu du présent paragraphe'k). 

1) La date de la signature du récépissé du dépôt des documents expé-
diés par poste recommandée constitue une preuve prima fade servant 
à calculer les délais prévus à la présente clause. 

* Jours juridiques au sens du Code du travail: 
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5-6.13 	OBLI6ATIONS DE LA MISSION - 

Pour l'engagement d'instituteurs à temps plein, la commission res-
pecte les dispositions qui suivent: 	, 

1.- La commission ne peut procéder à l'engagement d'un instituteur 
avant le ler mai d'une année scolaire si cet engagement doit 
'prendre effet à compter de l'année scolaire suivante. . 

2.-Entre le ler mai et le 30 juin d'une année scolaire, la commis-
sion peut engager un instituteur pour l'année scolaire suivante 
sans procéder par le bureau régional de placement. La commis-
sion ne' peut toutefois, dans ce cas, engager que l'instituteur 
qui a sa permanence dans une autre commission scolaire. 

A compter du ler juiilet de l'année scolaire au cours de laquel-
le tel engagement doit prendre effet, la commissionqui désire 
combler un poste adresse une demande au bureau régional de Pla-
cement en indiquant le type d'instituteur requis. ' 

Si le bureau - régional de placement réfère à la commis -Sion qui " 
en a fait la demande au moins trois instituteurs ayant leur per-
manence et qui, de l'avis de tel bureau, répondent aux exigences 
du poste à.  combler, la commission choisit un instituteur parmi-
lés instituteurs ainsi référés. Dans ce cadre, le bureau donne' 
préférence aux instituteurs couverts par la présente entente. 

Si le bureau régional de placement est incapable de référer à • 
la commission qui en a fait la demande au moins trois institu-
teurs ayant leur permanence et qui," de l'avis de tel bureau', 
répondent aux exigences du poste à combler et que la commission 
ne choisit Pas un instituteur offert, elle rappelle au travail 
l'institUteur qu'elle a non rengagé pour surplus conformément à 
la clause 5-6.07 si, de l'avis de celle-ci, il répond aux exi-
gences du poste à combler. 

A défaut de telles possibilités, la commission ne peut procéder 
à l'engagement d'un instituteur avant d'avoir consulté les lis-
tes d'instituteurs non rengagés pour surplus par d'autres com-
missions en vertu des dispositions de la présente entente, les-
quelles listes lui sont transmises par le bureau régional de pla-
cement. 
La commission doit en tout temps, selon-la procédure établie 
par le bureau régional de placement, l'en aviser des non-renga-
gements, engagements et mises en disponibilité d'instituteurs 
ainsi que des réaffectation's d'instituteurs mis en disponibilité. 

5-6.14 	Pendant l'année scolaire précédant une fusion, une annexion ou une 
restructuration du type de celle prévue pour l'Ile de Montréal, la 
commission ne peut invoquer "surplus de personnel" pour ne pas ren-
'gager ou pour mettre en disponibilité selon le cas, les instituteurs 
réguliers si la cause du surplus de personnel provient de telle fu-
sion, telle annexion ou telle restructuration. 



5-6.15 

5-6.16 

5-6.17 
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En conséquence', pendant l'année scolaire précédant telle fusion, 
telle annexion ou telle restructuration, la commission ne peut 
invoquer "surplus de personnel" pour ne pas rengager ou pohr mettre 
en disponibilité selonle cas, les instituteurs réguliers que si 
l'application prévue pour septembre suivant des règles définies aux 

', articles 8-2.00 et 8-3.00 de la présente convention le permet eu 
égard au territoire de la commissioi .  durant l'année scolaire précé-
dant telle fusion, telle annexion ou telle restructuration'. 

Cependant, à compter du 2 juillet suivant la date de la fusion, 
de l'annexion ou de la restructuration, telle nouvelle commission, 
telle_commission annexante ou telle commission restructurée peut 
invoquer "surplus de personnel" pour ne pas rengager ou pour mettre 
en disponibilité selon le cas, des instituteurs.- 

La commission ne peut invoquer "surplus de personnel" pour ne pas 
rengager ou pour mettre-en disponibilité selon le cas; les institu-
teurs réguliers si la cause du surplus de personnel provient de la ' 
mise en application d'un contrat avec une entreprise à but lucratif 
conformément à l'article 226 de la Loi de l'instruction publique ou 
d'un contrat d'association avec une institution d'enseignement con-
formément aux deux premiers paragraphes de l'article 496 de la Loi 
de l'instruction publique, selon lequel ladite entreprise ou ladite 
institution d'enseignement dispensera un enseignement que la commis-
sion dispensait auparavant. 

Cependant, la commission, avant d'accorder un contrat au sens du 
paragraphe précédent, doit aviser par écrit l syndicat de l'obten-
tion de la permission du Ministre pour accorder ce contrat, s'il y 
a lieu. 

'Si une commission ne dispense plus d'enseignement aux élèves de 
L'enfance en difficulté d'adaptation et d'apprentissage parce qu'une 
autre commission prend cet enseignement à sa,charge, les instituteurs 
réguliers qui dispensaient la majeure partie 'de leur temps d'ensei-
gnement à ces élèves suivent obligatoirement leurs élèves à la com-
mission qui prend cet enseignement à sa charge. 

Toutefois, avec l'accoid de la commission qui ne dispense plus cet 
enseignement, tels instituteurs décrits à la présente clause peuvent 
demeurer à l'emploi de telle commission à la condition qu'il n'y ait 
ni non-rengagement, ni mise en disponibilité d'instituteurs pour 
cause de surplus de personnel à cause de cet accord. 

(/ 
Cependant, à compter du ler-avril qui suit le,début de l'année sco- 
laire où tels élèves ont débuté leurs études à la commission qui 
prend cet enseignement à sa charge, telle commission peut invoquer, 
"surplus de personnel" pour ne pas rengager-ou pour mettre en dispo-
nibilité selon le cas, tels instituteurs, le tout en conformité avec 
le présent article. 

Si une commission ne dispense plus d'enseignement aux élèves d'un 
degré ou d'une option parce qu'une autre commission prend cet ensei-
gnement à sa charge, l'instituteur régurier qui dispensait la majeu-
re partie de son temps d'enseignement à ces élèves suit obligatoire- 
ment ces élèves à la commission qui prend cet enseignement à sa charge. 

Toutefois', avec l'accord de,la commission'qui ne dispense plus cet 
enseignement, tels instituteurs décrits à la présente clause peu- - 
vent demeurer à l'emploi de telle eommission à la condition qu'il n'y 
ait ni non-rengagement,'ni mise en disponibilité d'instituteurs pour 
cause de surplus de personnel à cause de cet accord. 

Cependant, à compter -du ler avril qui suit le débui'ele l'année sco-
laire où tels élèves ont débuté leurs études à la,commission qui prend 
cet enseignement à'sa charge, telle commission peut invoquer "'surPlus 
de personnel" pour ne pas rengager ou pour mettre en disponibilité 
selon le cas, tels instituteurs, le tout en conformité avec le présent 
article. 	 , 
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5-7.00 	AtICIEI/ElE 

	

5-7.01 	L'ancienneté Signifie la période d'emploi: 

a) à la commission et,, le cas échéant -, à une ou plusieurs com-
missions du territoire juridictionnel de la commission ré-
gionale; 

h) commet instituteur, à une écôle administrée par un ministère 
du Gojernement et située sur lé territoire de la commission; 

c) comme instituteur,' à une école administrée par une institution 
asàociée autorisée selon la loi et située sur le territoire de 
la commission si l'enseignement qui «ait dispensé par telle 
école est assumé par la commission. 

L'ancienneté ne s'établit que pour les instituteurs sous contrat. 

L'ancienneté est comptée à partir, de la date du début de la 
prestation de service. Lorsque lq.année de. travail débute avant 
ou après ie premier septembre, l'ancienneté se calcule comme si 
la prestation de service avait débuté le premier septembre et 
l'accumulation des jours est ajustée pour s'y conformer. 

/,/ 

L'ancienneté se calcule en termes de joùrs, de mois et d'années. 
Toutefois, le temps fait à titre de suppléant 'occasionnel ne se 
calcule pas. 

L'aliénation, la concession totale ou partielle, la division, la 
fusion ou le changement de structures juridiques de la commission 
n'a aucun effet sur l'ancienneté d'un instituteur qui était à 
l'emploi de la ou des commissions impliquées au moment de l'alié-
nation, la concession totale ou partielle, la division, la fusion 
ou le changement de structures juridiques; l'ancienneté dudit insti-
tuteur est la même que celle qu'il aurait eue si telle modification 
n'avait pas eu lieu. 

• 

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des raisons suivantes: 

la démission de l'instituteur, sauf dans un cas de démission 
suivie d'un engagement par une commission située dans le ter-
ritoire juridictionnel de la commission régionale pour servi-
ces au cours de l'année scolaire suivant celle de la démission; 

\ 

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non contesté 
ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans un cas de 
renvoi, de résiliation ou de non-rengagement suivi d'un enga-
gement par une commission située dans le territoire juridiction-
nel de la commission régionale pour services au cours de l'année 
scolaire suivantcelle du renvoi, de la résiliation ou du non-
rengagement; 

'il' s'est écoulé prus de 24 mois depuis lè non-rengagement 
d'un instituteur pour surplus dé personnel ou entre son non-
rengagement pour surplus de personnel et son engagement par 
une autre commission située dans le territoire juridictionnel 
de la commission régionale. 

5-7.02 

5-7.03 

5-7.04 

5-7.05 

5-7.06 
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Dans les 45 jours de la signature de la convention et avant le 
30 septembre de chaque année, la commission établit l'ancienneté 
de tout instituteur à son emploi conformément au présent article, 
et en fait parvenir une liste au syndicat. L'ancienneté ainsi. 
établie pour tout tel instituteur ne peut être contestée que con- 

, formément à la clause 5-7.08 et vaut pour tout tel instituteur 
jusqu'à ce qu'un conseil d'arbitrage en ait décidé autrement. 

\ 

Si le syndicat prétend que là'commission n'a pas établi; 
conformément au présent article, l'ancienneté d'un institu-
teur à son emploi, et si le syndicat veut soumettre ce grief 
à l'arbitrage,41 doit procéder directement à l'arbitrage 
conformément à l'article 9-2.00 et ce, dans les 45 jours de 
la réception par lé syndicat de la première liste d'ancienneté 
fournie par. la  commission après la signature de la convention 
et dans les 30 jours de la réception par le syndicat de la 
liste d'ancienneté pour chacune des années subséquentes. 

Ce grief doit être fixé au rôle d'arbitrage en priorité sur 
tout autre'. Le conseil d'arbitrage doit l'entendre et en dé-
cider également en priorité sur tout autre grief. 

Dans les 30 jours de tout nouvel engagement pour l'année scolaire' 
en cours, et si le nouvel engagé a de l'ancienneté au moment de 
son engagement, la commission fournit au syndicat l'ancienneté 
qu'elle a établie pour cet instituteur. Le syndicat ne peut la 
contester que dans les 30 jours de la réception. Les clauses 
5-7.07 et 5-7.08 s'appliquent à cet instituteur mutatis mutandis. 

5-7.1q 	En aueun cas il n'est reconnu plus d'une année d'ancienneté par 
année. 

AFFECTATION, REAFFECTATION ET MUTATION 
La commission et le syndicat Conviennent de règles d'affectation, 
de réaffectation et de mutation qui tiennent compte notamment des 
besoins des élèves, des exigences des postes à combler et des pré-
férences des instituteurs. 

Dans Ce cadre, cette matière constitue un arrangemènt local ou 
régional au sens de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

PROMUFION 

Cette matière constitue un arrangement local ou régional au sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

5-7.07 

5-7.08 

5-7.09 

5-8.C10 

5-3.01 

5-8.02 
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5-10.00 	REGI(S D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE 

5-10.111 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Est admissible aux régimes d'assurance en 'cas de décès, maladie 
ou invalidité, à compter de la date indiquée et jusqu'à sa mise ' 

la retraite: 

L'instituteur engagé à temps plein ou à 75 p. 100 ou plus du 
temps plein: 

La commission verse sa pleine contribution pour cet institu-
teur. 

L'instituteur à temps partiele qui travaille moins de 75p. 100. 
du plein teps: 

La commission verse en ce cas la moitié de la contribution 
payable pour un instituteur temps plein, l'instituteur payant 
le solde de-la contribution de la commission .  en plus'de sa 
propre contribution. 

La participation d'un instituteur admissible court à compter de 
l'entrée en vigueur du régime s'il est en service à la commission 
cette date, sinon, 

à compter de son entrée en service à la commission si son 
contrat prend effet entre le ler septembre et le 30 juin, 

Ou 

à compter du ler septembre si son contrat prend effet en 
juillet ou en août. 

L'instituteur à la leçon et le suppléant occasionnel n'ont droit 
aucune prestation en cas de décès, maladie ou invalidité. 

5-10.02 	Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, le conjoint' 
ou l'enfant à charge d'un instituteur tel que défini ci-après: 

conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un ma-
riage légalement contracté au Québec ou ailleurs et reconnu 
comme valable par les lois du Québec'ou par le fait pour une 
personne non mariée de résider en permanence depuis plus de 
trois (3) ans avec une personne non_mariée de sexe opposé' 
qu'elle représente ouvertement comme son conjoint et dont elle 
est le principal soutien, étant précisé que la dissolution du 
mariage par divorce, ou annulation fait perdre ce statut de 
conjoint de même que la séparation de fait depuis plus de trois 
(3) mois dans le cas d'un mariage non légalement contracté. 

enfant à charge: un enfant légitime ou illégitime de l'insti-
tuteur, de son conjoint ou des deux, non marié et résidant ou 
domicilié au Canada, qui dépend de l'instituteur pour son sou-
tien et est âgé de moins de dix-huit (18) ans; ou s'il fréquen-
te à temps complet à titre d'étudiant dûment inscrit, une mai-
son d'enseignement reconnue, est âgé de moins de vingt-cinq (25) 
ans, ou quel que soit son âge, un enfant qui a été frappé d'inva-
lidité totale avant son dix-huitième (18e) anniversaire de nais-
sance et est demeuré continuellement invalide depuis cette date. 
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5-10.03 

5-10.04 

5-10.05 

■ 

Par invalidité on entend un état'd'incapacité résultant d'une ma-
ladie y compris un accident de travail op hors tra ivail ou résul-
tant directement d'une complication d'une grossesse ou d'une in-
terruption de grossesse avant la vingtième semaine précédant la 
date prévue de la naissance, nécessitant des soins médicaux et qui 
rend l'instituteur totalement incapable d'accomplir les tâches ha-
bituelles de son emploi ou de tout autre emploi analogue et compor- 
tant une rémunération similaire qui lui est offert par la commission. 

- 
Un

,
e période d'invalidité est toute période continue d'invalidité 

(3U une suite de périodes successives séparées par moins de vingt-
deux (22)* jours de travail effectif à temps plein ou de disponi-
bilité pour. un travail à temps plein, à moins que l'instituteur 
n'établisse à la satisfaction de la commission ou de son représen-
tant qu'une période subséquente est attribuable à une maladie ou 
à un accident complètement étranger à la cause de l'invalidité 
précédente. 

Une période d'invalidité résultent de maladie ou blessure qui a 
volontairement été causée par l'instituteur lui-même, d'alcoolisme 
ou de toxicomanie, de participation active à une émeute, à une, • 
insurrection, ou à des actes criminels ou de service dans les 
forces armées n'est pas reconnue'comme une période d'invalidité 
aux fins des présentes. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxico-
manie, est reconnue comme période d'invalidité aux fins des présen-
tes la période 'd'invalidité-pendant laquelle l'employé reçoit des 
traitements ou soins médicaux en vue de sa réhabilitation. 

	

5-10.06 	Nubordonnément aux dispositions du présent article, les régimes 
d'assurance-vie, maladie et salaire en vigueur à la date de signa-

.. 	 ture de la présenté entente le demeurent jusqu'au 31 août 1979. 

	

5-10.07 	Dans les cent cinquante (150) jours précédant la terminaison des régi- 
mes d'assurance-vie, maladie et salaire prévus au présent article, 
les parties à l'entente conviennent de se rencontrer aux fins d'éta-
blir de nouveaux régimes d'assurance dont l'entrée en vigueur devra 
cencider avec le ler septembre 1979. L'établissement de ces nouveaux 
régimes devra\se faire à l'intérieur des paramètres suivants: 

10 ) .  Ces régimes devront être davantage 'axés sur les besoins des 
instituteurs couverts par la présente entente. 

• 
20 ) Le coût de Ces régimes à établir sera entièrement'supporté 

par lecommission. 

A défaut par les parties à l'entente de convenir de l'établisse-
ment de nouveaux régimes, les régimes prévus au présent article 
demeurent en vigueur pour la durée de la présente convention et 
ce; nonobstant les dispositions de la clause 5-10.06. 

* Lire "8 jours" au lieu de "22 jouis" Si la période continue 
d'invalidité qui précède son retour au travail,est égale ou 
inférieure à 3 mois de calendrier excluant les mois de juillet 
et août. 
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5-10.08 	. En contrepartie de la contribution de la commission aux presta- 
tions d'assurance prévues ci-après, la totalité du rabais consenti 
par la Commission d'assurance-chômage dans le cas d'un régime , 
enregistré est acquise à la commission. 

COMTE PARITAIRE 

	

5-10.09 	Le Ministère et la Fédération d'une part, et la Corporation d'autre 
part, conviennent de maintenir jusqu'au terme de son mandat le co-
mité paritaire prévu à l'entente 1975-78 entre ces mêmes parties.. 
Ce comité demeurant responsable de l'application du régime d'assu-
rance-maladie actuellement 'en vigueur. Sur demande de la Corpora-
tion, cè comité peut être responsable de l'établissement d'un régi-
Me complémentaire d'assurance auquel la commission ne contribue pas. _ 

5-10.10 Le comité choisit hors de ses membres un président au plus tard 
dans les vingt (20) jours de la signature de la présente entente; 
à défaut, ce président est choisi dans les vingt (20) jours sui-, 
vanta .par le Juge en chef du-Tribunal du travail. Ce président 
est de préférence un actuaire, domicilié et résidant au Québec de-
puis au moins trois (3) ans ou, à défaut, une personne ayant des 
qualifications équivalentes. 

f 

	

5-10.11 	Le Ministère et la Fédération d'une part, et la Corporation d'autre 
part, disposent chacun d'un vote. Le président dispose d'un vote 

\ qu'il doit exprimer uniquement en cas d'égalité des voix. Sous ré-
serve des autres recours de chacune des parties, celles-ci renoncent 
expressément à contester toute décision du comité ou de son prési-
dent devant le conseil d'arbitrage. 

,5-10.12 Advenant que l'assureur actuel modifie en tout temps les bases de 
calcul de sa rétention, le comité peut décider de procéder à un 
nouveau choix; si l'assureur cesse de se conformer au cahier des 
charges ou encore modifie substantiellement son tarif ou les bases 
de calcul de sa rétention, le comité est tenu"de procéder à un nou-
veau choix. Une modification est substantielle si elle modifie la 
position relative de l'assureur choisi par rapport-aux soumissions 
fournies par les autres assureurs lors des appels d'offres du pré-
sent contrat. 

	

5-10.13 	Aux fins d'application de la clause 5-10.12, le comité procède par 
appel d'offres à toutes les compagnies d'assurance ayant leur siè-
ge social au Québec. Le contrat doit comporter une disposition 
spécifique quant à la réduction de prime qui est effectuée si les 

" médicaments prescrits par un médecin cessent d'être considérés comme 
des dépenses admissibles ouvrant droit à un remboursement en vertu 
du régime d'assurance-maladie. A cette fin, le comité doit prépa-
rer un cahier des charges et obtenir un ou des contrats d'assurance 
groupe couvrant l'ensemble des LArticipants au régime. 

	

5-10.14 	Le cbmité doit procéder à une analyse comparative des soumissions 
reçues, le cas échéant, et, après avoir arrêté son choix, transmet-
tre à chacune des parties au comité paritaire tant le rapport de 
l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur de son 
choix. L'assureur choisi peut être un assureur seul ou un groupe 
d'assureurs agissant comme un assureur seul. 
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,5-10.15 

5-10.16 

5-10.17 

5-10.18 

, 	\ 
Le cahier des charges doi't'stipuler que le comité peut obtenir de 
l'assureur un état détaillé des opérations effectuées en vertu du 
contrat, diverses compilations statistiques et tous les renseigne-
ments nécessaires à la vérification du calcul de la rétention. 

Le/  comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant des 
frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux prévus par la formule 
de rétention, tout état owcompilation statistique additionnels 
utiles et pertinents que peut lui demander la Fédération, le Minis-
tère ou la ,Corporation. Le comité fournit à la Fédération, au Mi-
nistère et à la Corporation une copie des renseignements ainsi 
obtenus. 

' 
Tout contrat doit être émis conjointement au nom des parties cons-
tituant le comité et comporter entre autres les stipulations sui-
vantes: ■ 

a) 'une garantie que ni les facteurs de la formule de rétention, 
ni le tarif selon lesquels les primes sont calculées, peuvent 
être majorés avant le ler janvier qui suit la fin de la pre-
mière année complète d'assurance, ni plus fréquemment qu'à tous 
les douze mois par la suite. 

h) l'excédent des primes sur les indemnités ou remboursement payés 
aux assurés doit être remboursé annuellement par l'assureur à 
titre de dividendes ou de ristournes, après déduction des mon-
tants convenus suivant la formule de rétention pré-établie pour 
contingence, administration, réserves, taxes et profit. 

c), la prime pour une période est établie selon le tarif qui est 
'applicable au Participant au premier jour de la période. 

aucune prime n'est payable pour une période Au premièr jour:de 
laquelle l'instituteur n'est pas un participant; de même, la 
pleine prime est payable pour une péfiode au cors de laquelle 

, l'instituteur cesse d'être un participant. 

le tarif de prime doit prévoir que, pour l'instituteur qui 
reçoit son traitement annuel sur une période de dix (10) mois, - 
l'assurance est-accordée sans paieblent de prime pour lès mois 
de juillet et août à tout instituteur qui était un participant - 
au 30 juin de la même année; il n'y a aucun ajustement de primes 
dans le cas d'un tel instituteur qui .  devient un participant 
après le ler septembre ou qui cesse d'être participant avant 
le 30 juin. 

Le comité paritaire confie à la Fédération et au Ministère l'exécu-
tion des travaux requis pour la mile en marche et l'application du 
régime d'assurance-maladie; ces travaux sont effectués selon les 
directives du comité: La Fédération et le Ministère ont droit au 
remboursement des coûts encourus 'Écime prévu ci-après. 

Les dividendes ou ristournes payables résultant'deWexpérience 
favorable des régimeeconstituent des fonds confiés à la gestion 
du Comité. Les honoraires,/y'compris les honoraires du président 
du comité, frais ou déboursés encourus pour la mise en marche et ' 
l'application du régime constituent une première charge sur ces 
fonds étant précisé que les frais remboursables ne combrennent 
pas les frais normaux d'opération de la commission. Le solde 
.des fonds du régime est utilisé par le comité paritaire soit pour 
accorder un congé de prime pour une période, soit pour faire face 
à des augmentations de taux de primes, soit pour améliorer les ré-
gimes déjà'-existants, soit pour être remis aux participants sefon 
la formule déterminée par le comité. , 
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5-10.19 

5-10.20 

Les honoraires et les dépenses des membres du comité sont à la 
charge de ceux qu'ils représentent. 

REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE 

L'instituteur à temps plein bénéficie d'un montant d'assurance-vie 
de 5 000 $. Ce montant est réduit à 2 500 $pour l'instituteur visé 

' à l'alinéa b) de la clause 5-10.01 de la présente convention col-
lective. 

5-10.21 	Ce régime uniforme d'assurance-vie est entièrement aux frais de 
la commission. 

5-10.22 

5-10.23 

REGIME D'ASSURANCE-MALADIE 

Le -iégime couvre, suivant les modalités arrêtées par le comité 
paritaire, les médicaments vendus par un pharmacien licencié ou 
un médecin dûment autorisé, sur ordonnance d'un gédecin ou d'un 
dentiste, de même qu'à l'option du comité paritaire, le transpore 
en ambulance, les frais hospitaliers et médicaux non autrement 
remboursables alors que l'instituteur assuré est temporairement à 
l'extérieur du Canada et que sa condition nécessite son hospitali-
sation en eehors du Canada, les frais d'achat d'un membre artifi-
ciel pour une perte survenue en cours d'assurance ou autres four-
nitures et services prescrits par le médecin traitant et nécessai-
res au traitement de la maladie. 

La contribution de la commission ad'régime d'assurance-maladie 
quant à tout instituteur ne peut excéder le moindre des montants 
suivants: 

a). 'dans le cas d'un participant assuré puur lui-même et ses per-
sonnes à charge: 40 $ par année. 

b) ;Jans le cas d'un participant assuré seul: 16 $ par année. 

- 5-10.24 

5-10.25 

5-10.26 

Advenant l'extension auZ médicaments 'de-la couverture du Régime 
d'assurance-maladie du Québec, les montants de 16 $ et 40 $ seront 
diminués des 2/3 du coût annuel des prestations d'assurance-médi-
caments incluses dans le présent régime. 

Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des presta-
tions payables en vertu de tout autre régime public ou privé, 
individuel ou collectif. - 

La participation au régime d'assurance-maladie est obligatoire 
mais un instituteur peut, moyennant un préavis écrit à sa commis- 
sion, refuser ou 'cesser de Participer au régime d'assurance-maladie 
à la condition qu'il établisse que la-même et ses personnes à 
charge sont assurés en vertu d'un régime d'assurance-groupe Compor-
tant des prestations similaires à titre de personné à charge. 

( 
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-5-10.27 L'instituteur qui, à la date de la signature de la présente con-
vention, participait aux régimes optionnels de l'article 5-11.00 
du document annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72 peut, sur 
avis écrit à la *commission, choisir de ne pas participer au régime 
d'assurance-maladie décrit au présent article. 

5-10.28 	Un instituteur qui a refusé . ou cessé de participer,au régime peut 
y devenir admissible aux conditions suivantes: 

a) il doit établir à la satisfaction de l'assureur: ' 

qu'antérieurement il était assuré comme personne à charge 
en vertu du présent régime d'assurance-groupe ou de tout 
autre régime accordant ûne protection similaire, 

qu'il est devenu impossible qu'il coUtindé'à être assuré 
comme personne à charge, 

g:1;n présente 'sa demande dans les trente (30) jours ' 
suivant la cessation de son assurance comme personne à 

, charge. 

b) subordonnément à l'alinéa a) précédent, l'assurance prend 
effet le premier jour de_la période au cours de laquelle la 
demande parvient à l'assureur. 

c) dans le cas d'une personne qui, antér

- 

ieurement à sa demande, 
n'était pas assurée en vertu du présent régime d'assurance-
groupe, l'assureur n'est pas responsable du paiement de pres-
tations qui pourraient être payables par l'assureur précédent 
en vertu d'une clause de prolongation ou de conversion ou 
autrement. 

5-10.29 

5-10.33 

Il est loisible au comité de convenir du maintien d'année en année 
avec les modifications appropriées, de la couverture du régime sur 
la tête des retraités sans contribution de la commission et pourvu 
que: 

la cotisation des instituteurs pour le régime et la cotisation 
correspondante de la commission, soient établies en excluant 
tout coût résultant de l'extension aux retraités. 

les, déboursés, cotisations et ristournes pour les retraités . 
soient comptabilisés séparément et que toute cotisation addi- 
tionnelle payable par les instituteurs eu égard à l'extension 
du régime aux retraités soit clairement identifiée comme telle. 

Les clauses 5-10.22 à 5-10.29 inclusivement ne's'appliquent pas à 
un instituteur'pour lequel la commission contribue à un fonds de 
dotation; toutefois, cet instituteur peut, sur avis écrit à la.com-
mission, choisir de participer el régime d'assurance-maladie s'il 
pale la contribution de la commission en plus de sa propre contri-
bution.' 
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IV, ASSÛRANCE-SALAIRE 

Subordonnément aux dispositions des présentes, un instituteur a 
droit pour toute période d'invalidité durant laquelle il est 
absent du travail: 

 

 

a) jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de congés-
maladie accumulés à son crédit ou de cinq (5) jours ouvrables: 
au paiement d'une prestation équivalente au traitement qu'il 
recevrait s'il était au travail; 

135 à compter de 1Zarrêt du paiement,de la prestation prévue à 
l'alinéa a), le cas échéant, mais jamais avant l'expiration 
d'un délai de carence de cinq (5) jours ouvrables depuis le , 
début de la période d'invalidité et jusqu'à concurrence de 
52 semaines à compter du début de la période d'invalidité: 
au paiement d'une prestation d'un montant égal à 85 p. 100 
de son traitement. 

- 
c) à compter de l'expiration de la période précitée de 52 semai- 

nes, jusqu'à concurrence d'une période additionnelle de 52 
semaines: au paiement d'une prestation d'un montant égal à 
66 2/3 p. 100 de son trAitement. 

Le traitement de -l'instituteur aux fins du calcul de la prestation 
est le taux de traitement applicable à l'instituteur à la date où 
comiénce le paiement de la prestation visée à b) ci-dessus; pour 
les instituteurs autres que les temps plein, le Montant est réduit 
au prorata de la tâche qu'il assume par rapport à la tâche totale 
de l'instituteur à temps plein à l'emploi de la commission. 

, 

.r 

5-10.32 	Tant que des prestations demeurent payables, y compris le délai de 
carence, le cas échéant, l'instituteur invalide continue de parti- 
ciper au Régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (RREGOP) et au Régime de retraite des enseignants 
(RRE) et de bénéficier des régimes d'assurances. Toutefois, il doit 
verser les cotisations requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du 
paiement de la prestation prévue à l'alinéa a) de la clause 5-10.31, 
il bénéficie de l'exonération de ses cotisations aux régimes de re-
traite (RREGOP où RRE) sang perdre ses droits. Les dispositions 
relatives à l'exonération de ces cotisations font partie intégrante 
des dispositions du régime de retraite et le coût en résultant est 
partagé comme celui de toute autre prestation. Sous réserve des 
dispositions de la convention collective, le paiement des presta-
tions ne doit pas être interprété commeconférant au prestataire 
le statut d'instituteur ni comme ajoutant à ses droits en tant que 
tels, en ce qui a trait notamment à l'accumulation des jours de ma-
ladie. 

5-10.33 -Les prestations sont réduites du montant ifiitial de toutes presta-
tions d'invalidité dé base payables en vertu d'une loi fédérale ou 
provinciale, sans égard aux augmentations ultérieures des presta-
tions de base résultant de l'indexation. 

Toutefois, dans le cas d'un accident-de travail donnant droit à 
des prestations en vertu de la Loi des accidents du travail, la 
commissiOn déduit, pour charenVtlere'ret9s4.1etté donnant droit 
à la prestation prévue à l'alinéa a) de la clause 5-10.31, un 
quart (k) de jour de congé-maladie du nombre de jours au crédit 
de l'instituteur. 

Tout instituteur bénéficiaire d'une prestation payable en vertu 
d'une loi fédérale ou provinciale doit en aviser sans délai la 
commission. 

■ 
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• 5-10.34 

5-10.35 

5-10.36 

Le paiement de la prestation cesse au plus tard avec celui prévu 
pour la dernière semaine de l'année scolaire au cours de laquelle 
l'instituteur atteint l'âge de '65 ans. 

Pour'l'instituteuf qui reçoit son traitement annuel sur une pério-
de de dix (10) mois, le paieMent des prestations est ajusté pour 
tenir compte de ce mode de rémunération, notamment: 

le montant de la prestation est basé sur la fraction du'traite-' 
ment payée pour la période. 

le montant de la prestation est nul en juillet et août, mais, 
les semaines comprises dans ces mois sont comptées dans la 
durée des prestations . . 

Aucune prestation n'est payable durant une grève ou un lock-out, 
sauf pour une période d'invalidité ayant Commencé auparavant et 
pour laquelle l'instituteur fournit un certificat médical à la 
commission. 

5-10.37 	Le versement des prestations payables tant à titre•de vjours de 
maladie qu'à titre d'assurance-salaire est effectué directement 
par la commission mais subordonnément à la présentation par l'insti-
tuteur des pièces justificatives exigibles en vertu de la clauee 
5-10.38. 	 • 

5-1138 

5-10.39 

En tout temps,l'autorité désignée par la commission peut exiger 
de la part de l'instituteur absent pour cause d'invalidité un cer-
tificat médical attestant 'de la nature et de la durée de l'invali-
dité. Cependant, ce certificat est aux frais de la commission si 
l'instituteur est absent durant moins de quatre (4) jours. L'auto-
rité désignée par la commission peut également faire examiner 
l'instituteur relativement à toute absence, le coût de l'examen, 
de même que les frais de transport de l'instituteur lorsque l'exa-
men l'oblige à se déplacer à plus de trente (30) milles de l'école 
où il enseigne, sont à la charge de la commission. 

A son retour au travail, l'autorité,désignée par la commission 
peut exiger d'un instituteur qu'il'solt soumis à un examen médical 
dans le but d'établir s'il est suffisamment rétabli pur reprendre 
son travail. Le coût de l'examen, de même que les frais de trans-
port de l'instituteur lorsque l'examen l'oblige à se déplacer à 
plus de trente (30) milles de l'école où il enseigne, sont à la 
charge de la commisison. 

La commission ou l'autorité désignée par elle doivent traiter les 
certificats médicaux ou les résultats d'examens médicaux dé façon 
confidentielle. 

-„ 

y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la 
cessation présumée de l'invalidité, l'instituteur peut en appeler 
de la décision selon la procédure normale de grief. 

• 

■ 



5-10.40 Le cas échéant, le ler septembre de chaque année à compter du 
ler septembre 1978, la commission crédite à tout instituteur 
à temps p,Iein en service et couvert par le présent article, • 
sept (7) jours de congés-maladie. -Les jours ainsi accordés 
sont non cumulatifs mais monna yables au 30 juin de chaque , 
année lorsque non utilisés au cours de l'année en vertu des 
dispositions du présent article et ce, à raison de 1/200 du 
traitement ,applicable à cette date par jour non utilisé, le 
prorata du 1/200 du traitement s'appli quant pour la fraction 
de jour non utilisée. 

• 
Cependant'', dans le cas d'une premièrè année de service d'un 
instituteur qui n'est pas relocalisé dans le cadre de la 'sé-
curité d'emploi, la commission ajoute un crédit de six (6) 
jours de congés non monnayables. 

c) L'instituteur qui a dix-sept (17) jours ou moins de congés-
maladie accumulés à son crédit au ler juin peut, en avisant 
par écrit la commission avant cette date, choisir de ne pas 
monnayer le solde au 30 juin des sept (7) jours accordés en 
vertu du paragraphe a). de la présente clause et non utilisés 
en vertu du présent article. L'instituteur a yant fait ce . 
choix ajoute le solde au 10 juin de ces sept (7) jours, qui 
deviennent non monnayables, à ses jours de congés-maladie ' 

-déjà accumulés. 	 • 

- 5-10.41 	Si  un  instituteur devient couvert par le présent article au' cours 
d'une année scolaire ou s'il quitte son emploi en cours d'année, 
ou s'il n'est pas en service pour une partie d'année, le nombre de 
jours crédités po ur l'année en ca use est 'réduit au prorata, du, • 
nombre de mais complets de service, étant précisé que "mis complet 
de servic(4'Sisnifie un mois-au céurs duquel l'instituteur est en 
service pour la moitié ou plus du nombre de jours ouvrables contenus 
dans ce mois. 

Aux fins d'application de la présente clause seulement, le con gé de 
maternité 'prévu à la clause 5-13.02 n'entraîne pas de réduction du 
nombre de jours crédités pour l'année en cause. 

5-10.42 

5-10; 43 

5-10.44 

Dans le cas d'un instituteur à temps partiel, le nombre de jours 
crédités est réduit au prorata de la tâche qu'il assume par tapport 
à la tâche totale de l'instituteur à temps plein à l'emploi de la - 
commission. 

Les invalidités en cours de paiement au 30 juin 1978 demeurent 
couvertes selon le ré g ime prévu au présent article, étant-précisé 
que la présente clause n'a pas pour effet d'au gmenter les bénéfi-
ces prévus au présent régime d'assurance-salaire, notamment en ce 
qui a trait au montant et à la durée de la prestation pour les inva-
lidités ayant débuté avant le 30 juin 1978. . 

L'instituteur qui bénéficiait de jours de con gés-maladie monnaya-
bles en vertu de la clause 5-10.01 b) de la convention 1968-71 con-
serve le droit au remboursement de le  valeur des jours monnayables 
accumulés au 31 décembre 1973, en conformité des dispositions de 
la convention collective anté r ieurement applicable, étant précisé,' 
q ue même si aucun nouveau jour n'est crédité, le pourcenta ge des 
jours monnayables est déterminé èn tenant compte des années de 
service tant avant qu'après le 30 juin 1973. ,Cette vale ur est 
(déterminée selon le traitement au 30 juin 1973 et porte intérêt 
Su taux de 5 p. 100 composé annuellement. 'Toutefois, l'intérêt 
découlant de ce taux d'intérêt annuel court à compter du ler jan-
vier 1974 jusqu'au 30 juin 1974, et par la suite, du ler juillet 
au 30 jùin de chaque année scolaire subséquente. Ces dispositions 
n'ont toutefois pas pour effet de modifier la valeur déjà arrêtée 
pour des jours de con gés-maladie monnayables dont/ la valeur a été 
déterminée en vertu de la clause 5-10.01 a) de la convention 1968-71. 

I 
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La valeur des jours monnayables au crédit d'un instituteur peut 
être utilisée pour acquitter le coût du i rachat d'années de servi-
ce antérieures comme prévu dans les, dispositions relatives aux 
régimes de retraite (RRE et RREGOP). 

'Nonobstant la clause 5-10.45, les jours de congés-maladie monnaya-
bles au crédit d'un instituteur au 31 décembre 1973 peuvent égale-
ment être utilisés, à raison de 1 jour par jour, pour d'autres 
fins que la maladie lorsque les conventions collectives antérieu-
res prévoyaient une telle utilisation. De même, les jours de con-
gés-maladie monnayables au crédit d'un instituteur au 31 décembre 
1973 peuvent éàalement être utilisés, à raison de 1 jour par jour, 
pour d'autres fins que la maladie à savoir: en cas de maternité 
(y compris les prolongations du congé de maternité), ou pour pro-
longer le congé pour invalidité dé l'instituteur après expiration 
des bénéfices prévus à l'alinéa cMe'la clause 5-10.31. L'insti-
tuteur peut également utiliser ses jours de congés-maladie non 
monnayables à son crédit, à raison de 1 jour par jour, pour pro-
longer son congé pour invalidi-té après expiration des bénéfices 
prévus à l'alinéa c) de la clause 5-10.31, 

Les jours de congés-maladie Monnayables au crédit de l'institu-
teur au 31 décembre 1973 sont réputés utilisés à cette date, 
lorsqu'utilisés tant en vertu de la présente clause qu'en vertu. 
des autres clauses du présent article 5-10.00. 

5-10.45 

5-10.46 

L'instituteur qui, par application de la clause 5-10.52 du docu- - 
ment annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72, a choisi de ne 
pas utiliser ses jours monnayables est réputé maintenir ce choix 
pour la durée de la présente convention à moins qu'il n'en avise 
par écrit la commission dans les soixante (60) jours de la signa-
ture de la présente convention. 

Les jours de congés-maladie au crédit d'un instituteur au 30 juin 
.1978 demeurent à son crédit et les jours utilisés sont soustraits 
du total accumulé. L'utilisation des jours de congés-maladie se 
fait dans l'ordre suivant: 

1 0) Les jours monnayables crédités en vertu de la clause 5-10.40 
de la présenté convention:-  

2 °) Après épuisement des jours mentionnés en 1 0), les autres 
jours monnayables au crédit de l'instituteur. 

3
0
) Après épuisement des jours mentionnés en 1 ° ) et 20 ), les jours 
non monnayables au crédit de l'instituteur. 

5-10.47 	Dans le cas d'une invalidité donnant droit à des indemnités en 
/ vertu de la Loi des accidents du travail, le paiement des presta-

tions est continué, le cas échéant, jusqu'à la date à compter de 
iaeluelle la Commission des accidents du travail décrète l'incapa-
cité permanente, qu'elle soit totale ou partielle, même,si cette 
date est postérieure de plus de lf.) semaines au début dé la pério-
de d'invalidité. ' 

1 
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5-10.48 

5-10.49 

La présente clause ne s'applique qu'à l'instituteur qui, à la date 
de signature de la présente convention, participait au régime de 
rentes de survivants en cas de décès avant la retraite prévu à la 
clause 5-11.06 du document annexé à l'arrêté -en conseil 3811-72 et 
au régime de rentes d'invalidité prévu à la clause 5-11.07 dudit 
document. 

Tel instituteur continue de participer à tels régimes aux condi- • 
tions y prévues auquel cas sa contribution à ces régimes est égale 
à 0,6 p. 100 de son traitement. Le droit aux prestations du régi-
me de rentes d'invalidité étant acquis à compter de l'expiration 
des prestations payables en vertu du régime d'assurance-salaire • 
prévu au présent article. 

Les clauses 5-10.20 et 5-10.21 ne s'appliquent pas à l'instituteur 
qui a choisi de continuer à participer à ces régimes. 

fout instituteur à temps plein et en service à la commission 
peut utiliser jusqu'à deux (2) jours par année pour affaires 
personnelles moyennant-un préavis à la commission d'au moins 24 
heures. 

Les jours ainsi utilisés sont déduits du crédit de sept (7) jours 
obtenu par application du paragraphe a) de la clause 5-10.40, et 
après épuisement de tels jours, ils sont déduits des autres jours 
monnayables au crédit de l'instituteur. 

Le congé pour-affaires personnelles doit être pris par demi-journée 
ou par journée complète. 

Le conge pour affaires personnelles ne doit ni précéder ni suivre 
-les congés de Noël, de Pâques ou d'été. 

5-10.50 Subordonnément aux conditions prévues à l'entente provinciale 1975-78, 
l'instituteur demeure cduvert par les régimes complémentaires prévus 
aux articles 5-10.00 et 5-11.00 de ladite entente et ce, jusqu'à ce 
qu'en vertu de la clause 5-10.07 de la présente entente de nouveaux 
régimes entrent en vigueur. 

541,00 	MMES PCUR'AFFAIRES RELATIVES A L'EDUCATIOM 

5-11.01 L'instituteur invité à donner des conférences sur des sujets édu-
catifs, ou à participer à des travaux (séminaires, comités péda-
gogiques, congrès, journées d'information pédagogique) ayant 
trait à l'éducation, peut bénéficier d'un congé avec solde après 
avoir obtenu au préalable l'approbation de la commission. 

	

5,12.00 	RESPONSABILITECIVILE 

	

5,12.C1 	La commission s'engage à prendre fait et cause pour tout insti- 
tuteur dont la responsabilité pourrait être engagée par suite 
d'actes posés dans i l'exercice et les limites de ses fonctions, 
en tant qu'instituteur. 

542.1'2 La commission convient d'indemniser l'instituteur de toute obliga-
tion que le jugement impose à cet instituteur en raison de la perte 
ou dommage résultant d'abtes, autres que ceux de faute lourde ou 
négligence grossière, posés par l'instituteur dans l'exercice et 
les limites.de  ses fonctions, en tant qu'instituteur, mais jusqu'à 
concurrence seulement du montant pour lequel l'instituteur n'est 
pas déjà indemnisé d'une autre source, pourvu que: 

l'instituteur ait donné dès que raisonnablement possible, par 
écrit, à l'autorité désignée par la commission, un avis cir-
constancié des faits concernant toute réclamation qui lui est 
faite; 

qu'il n'ait admis aucune responsabilité quant à une telle 
réclamation; 

. 	, 
qu'il cède à la commission, jusqu'à concurrence du montant de 
la perte ou du dommage assumé par elle, ses droits de recours 
contre les tiers et signe tous les documents requis par la 
commission à cette fin. 
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5-12.Q3 	L'instituteur a droit d'adjoindre, à ses frais personnels, son 
propre procureur au procureur choisi par -la commission. 

5-12•01 	Dès que la responsabilité civile de la commission est établie par . . 
un tribunal, la commission Indemnise l'instituteur pour la perte 
totale ou partielle, le vol ou la destruction de biens, appartenant - 
à un instituteur, et normalement utilisés pour l'exercice de ses 
fonctions à la demande de la commission en tant qu'instituteur, 
sauf dans le cas de faute - lourde ou négligence grossière de l'insti-
tuteur. Dans le cas où l'instituteur détient une police d'assurance 
couvrant la perté, le vol ou la destruction totale ou partielle de 
tels biens, la commission ne verselà l'instituteur que l'excédent 
de la perte réelle subie après la compensation versée par l'assureur. 

5-13.00 	CONGE EE WERNITE 

5-13.01 

5-13.02 

5-13.03 

5-13.06 

5-13.07 

L'institutrice a le droit de démissionner pour Cause de maternité 
-et ce, Lns pénalité pour bris de contrat par-l'institutrice. 

En cas de maternité, l'institutrice obtient, sur demande écrite 
adressée à la commission au moins quinze jours avant son départ, 
un congé sans solde d'une durée de dix-huit (18) semaines. La 
répartition de ce congé, tant avant qu'après l'accouchement, appar-
tient à l'institutrice concernée, étant précisé que le jour de 
l'accouchement doit être compris dans la durée du congé. ' 

Si la naissance a lieu aPrès la date prévue, l'institutrice a 
droit automatiquement à une extension du congé de maternité é-, 
'quivalente à la période de retard. Cette éxtension n'a pas lieu 
si l'institutrice peut bénéficier par ailleurs d'au moins deux (2) 
semaines de congé de maternité après la naissance. 

Ce congé peut être d'une durée moindre à la condition que l'insti-
tutrice fournisse à la commission un certificat médical attestant 
qu'elle est apte à reprendre le travail. 

Au moins 15 jours avant l'expiration du congé prévu à la clause 
5-13.02, l'institutrice doit informer la commission par écrit de 
son intention soit de reprendre son poste à l'expiration de ce 
même congé, soit de prolonger son congé sans solde jusqu'à la fin 
de llannée scolaire en cour. 

L'institutrice .qui le désire peut obtenir un congé sans solde pour 
l'année scolaire suivant le congé prévu aux clauses 5-13.02 et 
5-13.03 selon les modalités prévues à l'article 5-1500 concer-
nant les délais d'obtention et de retour d'un congé sans solde. 

A son retour du congé prolongé en vertu des dispositions de la 
clause 5-13.03 ou de la clause 5-13.04, l'institutrice rePrend un 
poste disponible et est traitée, pour fins d'affectation, comme 
tous les autres instituteurs à l'emploi de la commission. 

Pendant son absence au cours de son congé de maternité, l'institu-
trice continue de participer au régime d'assurance-vie décrit à la 
clause 5-10.20. Elle peut également, sur demande, continuer de 
participer au régime d'assurance-maladie décrit à la clause 5-10.22 
si, pour la durée du congé décrit à la clause 5-13.02, elle continue 
à payer la quote-part de sa contribution et, s'il y a prolongation 
du congé de maternité tel que décrit aux clauses 5-13.03 et 5-13.04, 
elle paye l'entier des primes exigibles y compris la quote-part de 
la commission. 

Dans les 20 jours suivant l'expiration du congé prévu à la clause 
5-13.02, l'institutrice a droit au versement d'un montant d'argent 
égal aux 3/15 de la prestation d'assurance-chômage reçue pour fin 
de maternité en vertu de la Loi d'assurance-chômage si, au début 
de son congé de maternité, l'institutrice était à l'emploi de la 
commission depuis plus d'un an. 
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Pour les fins du calcul du montant d'ar gent prévu au paragraphe pré-
cédent et uniquement à ces fins,, les semaines coMplètes incluses 
dans la durée du con gé de Maternité prévue à la clause 5 ,-13.02 et 
s'étant écoulées entre le ler juillet et le 31 août d'une même année 
sont réputées avoir été l'objet d'une prestation hebdomadaire d'assu-
rance-chômage reçue par l'institutrice. 

Le versement d'un tel montant constitue une compensation visant à 
couvrir les deux semaines de carence préalables à l'admissibilité 
de l'institutrice au ré gime d'assurance-chômage en cas de maternité. 

5-13.ce Les dispositions du présent article s!appli quent mutatis mutandisTà 
l'institutrice qui adopte légalement un enfant. 

'Aux fins d'application de la présente clause, le jour où l'institu-
trice reçoit son enfant est réputé amorcer le processus d'adoption 
légale. % 

	

5-14.00 	MAGES SPECIAUX 

	

5-14.01 	L'instituteur en service a droit à certains pon gés spéciaux sans 
perte de traitement. La durée de ces congés de même 'que les évé-
nements y  donnant droit sont ceux prévus à la clause 5-14.02. 

5-14.02 'en cas de décès de son conjoint ou de son enfant: un maximum 
de 5 jours consécutifs ouvrables ou non à compter du_jour'du 
décès ;  

en casele décès de son père,,de sa mère, de son frère ou de 
sa soeur: un maximum de 3 jours consécutifs ouvrables ou non 
à compter du jour du décès ; 	1 

e ) à l'occasion du décès de ses beaux-parents, son grand-père, 
sa g rand-mère, son beau-frère, sa belle-soeur, son gendre, sa 
bru, son petit-fils, sa petite-fille: le jour des funérailles ;  

la naissance ou le baptême de son enfant, l'adoption d'un 
enfant: le jour de l'événement ;  

le mariag e'de son père, de sa mère, son frère, sa soeur, son 
enfant: le jour du mariag e ;  

la prise d'habit, l'ordination, les voeux perpétuels de son 
enfant, de son frère, de sa soeur: le jour de l'événement ;  

le mariage de l'instituteur: un maximum de -3 jours consécutifs 
ouvrables ou non, y  compris celui du maria ge ;  dans ce cas, 
l'absence ne doit pas immédiatement précéder ni prolon ger la 
période des vacances de Nol, Pâ ques ou de l'été ;  

un maximum annuel de 3 jours ouvrables pour couvrir: ' tout 
autre événement de force majeure (désastre, feu, inondation) 
qui oblige un instituteur à s'absenter_de son travail, de même 
que tout autre événement qui oblige un instituteur à s'absenter 
de son travail-et sur lequel la commission et le syndicat con-
viennent d'accorder permission d'absence. 

L'article 9-4.00 ne s'appli que pas au présent para graphe h). 

Dans tous les cas, l'instit.nteur doit aviser la commission dans un 
délai raisonnable de son intention de se prévaloir des dispositions ' 
prévues au présent article. De plus, sur demande de la commission, 
Il doit fournir la preuve des motifs de son absence. 

5-14.03 
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5-14.04 

f 5- 1 q.C5 

En outre, la commission, sur demande, permet à un institutedr de 
s'absenter sans perte de traitement durant le temps où:, 

l'instituteur subit des examens officiels d'admission ou de 
contrôle dans une institution de formation reconnue par le 
Ministère; ' 

l'instituteur agit d'ans une cour de justice comme juré ou 
comme témoin dans une cause où il n'est pas partie; 

I'instituteur, sur l'ordre du bureau de santé municipal pro-
vincial, est mis en quarantaine dans son logement par suite 
d'une maladie contagieuse affectant une personne habitant dans 
le même logement; 

, 
d)* l'instituteur, à la demande expresse de la commission, subit 

un examen médical supplémentaire à celui exigé conformément 
à la loi. ' 

Le présent article entre en vigueur le premier juillet/1979. Pour 
l'année scolaire 1978-79, les dispositions prévues à l'article 
5-14.00 de l'entente 1975-1978 s'appliquent. 

	

5-15.00 	CUIGE SANS SOLDE 
Cette matière constitue un arrangement local ou régional au sen 
de l'article 11 du' chapitre 8 des Lois de 1974'. 

	

546.00 	COUTRIBUTICOS D'UM INSTiTMEUR A urE CAIS D"EPARCINE OU 
• D'EC,OCOMIE 

Le syndicat avise la commission du choix qu'il a fait d'une seule 
caisse d'épargne ou 'd'économie pour ses membres. Il fait parvenir 
à la commission une formule-type d'autorisation de déduction. 

	

5-16.02 	'La commission collabore pour faciliter la réalisation matérielle 
d'une telle initiative. 

5-16.01 

5-16.05 

5-16.04 

5-16.05 

5-16.06 

Trente (30) jours après l'envoi par cette caisse des autorisations 
à la commission, celle-ci 'prélève sur chaque versement de traitement 
à l'instituteur ayant signé une autorisation à cette fin, le montant 
qu'il a indiqué comme déduction pour fin de dépôt à cette caisse _ 
d'épargne ou d'économie. 

Trente (30) jours après'un avis écrit d'un instituteur à cet effet, 
la commission cesse la retenue de la contribution de l'instituteur 
à la caisse d'épargne ou d'économie. 

Les montants ainsi retenus à la source sont transmis à . la caisse 
concernée dans les huit (8) jours de leur prélèvement. 

A moins d'entente à l'effet contraire entre la commission et le syn-
dicat, ■ la liste des changements à opérer dans les déductions ne par- 
vient qu'entre le ler et 'le 31 octobre et entre le ler et le 28 février 
de chaque année. 	- 

LA PEUT:IMMO DES ABSETES 

Cette matière constitue un arrangement local ou régional au sens 
de l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 
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CHAPITRE 6-0.00 	REMIWRATION DES iMSTITUTEURS 

6H0,00 	Le plan de rémunération prévu au présent chapitre remplace tout 
autre plan de rémunération. 

r 6=1.02.  

Cr1.03 

EMULATION DE LA SCOLARITE 
Dans les 30 jours de la signature de la présente entente, si elle 
ne l'a déjà fait, la Corporation accrédite un représentant auprès 
du Ministère. Par la suite et durant toute la durée de la présen-
te entente, un représentant de la Corporation doit être accrédité 
auprès du Ministère. 

Le Ministre élabore des projets de règles d'application du Règle-
ment numéro 5 du Ministre pour toutes les règles qui ne sont pas 
déjà explicitement prévues au "Manuel d'évaluation de la scolarité"' 
en vigueur à la date de signature de la présente entente., 

Tels projets sont soumis pour consultation au représentant,accré-
dité s'il en est. 

Si le représentant accrédité juge qu'il a des recommandations à 
formuler, il peut les formuler au Ministre. 

15 jours après avoir soumis les prôjets au représentant accrédité, 
le Ministre décide des règles d'application du Règlement numéro 5 
chi Ministre pour toutes les règles' qui ne sont pas déjà explicite-
ment prévues au "Manuel d'évaluation de la scolarité" en vigueur 
à la date de signature de la présente entente, lesquelles règles 
deviennent partie intégrante du "Manuel d'évaluation de la scola-
rité"'et sont alors réputées en faire partie depuis la date de si-
gnature de la présente entente. 

Le Ministre décide de l'évaluation de la scolarité en années com-
plètes de tout instituteur conformément au "Manuel d'évaluation de 
la scolarité" en vigueur à la date de signature de la présente' 
entente. Cette décision apparaît à l'attestation officielle de 
l'état de la scolarité de l'instituteur. Cette attestation offi-
cielle est décernée par le Ministre et signée par lui ou son repré-
sentant. Telle attestation indique les fractions d'année de scola-
rité s'il en est. Toutefois, le Ministre n'a pas à émettre une nou-
velle attestation si, suite à une nouvelle évaluation de la scolari-
té d'un instituteur, telle nouvelle évaluation n'implique pas un 
changement en année complète de scolarité de tel instituteur. Dans 
ce cas, le Ministre en avise par écrie l'instituteur concerné. 
Copie est adressée à la commission et au syndicat. 

Pour décider de l'évaluation de la scolarité d'un instituteur, le 
Ministre tient compte des relevés de notes, bulletins, certificats, 
diplômes, brevets et documents officiels au sens des règles du 
"Manuel d'évaluation de la scolarité" qu'il détient concernant cet 
instituteur. Le Ministre décide aussi de telle évaluation chaque 
fois que, conformément à l'article 6-3.00, il détient de nouveaux 
relevés de notes, bulletins, certificats, diplômes, brevets et docu-
ments officiels au sens des règles du "Manuel d'évaluation de la 
scolarité" concernant cet instituteur. 
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Le Ministère fait parvenir ,à tout instituteur l'attestation 
officielle de l'état de sa scolarité et à la,commission et au syn-
dicat, copie de cette attestation. \ Le Ministère fait également 
parvenir à l'instituteur tout document mentionné à la clause 6-1.04 
qu'il détient concernant tel instituteur et qui n'est pas reconnu 
pour fins d'évaluation de la scolarité de ce dernier. 

'Dans les 60 jours de la réception'par - l'instituteur de l'attesta-
tion officielle de l'état de sa scolarité, ce dernier peut soumet-
tre par écrit une demande de révision au comité de révision: Telle 
demànde de révision peut également être soumise soit par la commis-
Sion, soit par le syndicat à l'intérieur des mêmes délais. Dans ce 
dernier cas, la commission (ou le syndicat selon'le cas) informe ' 
par écrit l'instituteur et le syndicat (ou la commission le cas 
échéant) qu'elle (qu'il) a soumis une telle demande de révision. 

Le comité de révision est réputé valablement Saisi des demandes de 
révision soumises conformément à la clause 6-1.06 de la convention 
collective 1975-78 ou de la clause 6-1.06 du document annexé à 
l'arrêté en conseil- 3811-72, et pour lesquelles il n'a pas rendu de 
décision. . 

Le comité de révision est composé de 3 membres dont ,2 sont 
désignés comme suit: 

- un'désigné par la Corporation; 

r- un désigné conjointement par le Ministère èt la Fédération. 

Les deux membres désignés choisissent l'autre membre qui devient 
automatiquement le président du comité. 

Toutefois,' la Corporation doit nommer au moins'un substitut à 
son membre désigné. Le Ministère et la Fédération doivent 
aussi nommer conjointement au moins un substitut à leur membre 
désigné. Les substituts peuvent assister aux réunions du comi-
té mais n'y ont aucun pouvoir de décision. Cependant, si un 
membre désigné n'assiste pas à une réunion du comité et si son 
substitut y assiste, ce Substitut devient le membre désigné aux Y 
fins de: cette réunion:,. 

Le comité analyse si la décision apparaissant à l'attéstation offi-
cielle et touchant l'év'aluation de la scolarité de l'instituteur 
est conforme au "Manuel d'évaluation de la scolarité". Pour ce faire, 
il tient compte des pièces énumérées à l'attestation qui sont au,Mi-
nistère dans le dossier d'évaluation de la scolarité de l'instituteur 
en caUse. Si, lors de cette analyse, le comité constate qu'une pièce 
mentionnée à la clause 6-1.04 n'apparaît pas à - l'attestation, le . 
comité de révision est alors dessaisi de la demande de révision et 
le dossier est référé au Ministre pour fins de décision au sens de 
la clause 6-1.03. 

f 
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6-1.09 

6-1.10 

Le comité est lié par le "Manuel d'évaluation de la scolarité". 
Il ne peut par sa décision modifier, soustraire, ajouter aux 
règles inéluses dans ce Manuel. 

Le comité, peut joindre à sa décision une recommandation au Ministre .  
dans le cas où .la demande de révision peut faire l'objet soit d'une 
évalùation de "qualifications particulières", soit d'une "décision 
particulière" relative à une règle d'évaluation apparaissant au 
"Manuel d'évaluation de la scolarité". Telle recommandation ne 
constitue pas une décision au sens de la clause 6-1.10 et ne lie 
le Ministère, le syndicat, la commission et l'instituteur que si le 
.Ministre y donne suite. 

La décision du comité est finale et lie l'instituteur, lelsyndicat, 
la commission et le Ministère. Elle doit être expédiée à l'insti-
tuteur concerné et au Ministère. 

Si la décision du comité ou si la décision du Ministre faisant 	- 
suite à la recommandation du comité prévue à la clause 6-1.09 irai:di-
gue un changement dans l'évaluation de la scolarité en années com-
plètes d'un instituteur, le Ministère doit faire parvenir à'cet 
instituteur une nouvelle attestation offiCiélle de l'état dé sa 
scolarité, avec copie à la commission et au syndicat. Dans le cas 
où la- décision du Ministre donne suite à la recommandation du comi-
té et que cette décision n'implique pas un changement dans l'évalua-
tion de la scolarité en années complètes de l'instituteur, le Minis-
tère l'en avise Par écrit. 

Le président du comité fixe l'heure, la date/et le lieu des réunions 
du comité et en avise par écrit les deux membres désignés. Il est. 
aussi du devoir du président de fixer le rôle des demandes de révi-
sion. 

Les membres du comité peuvent siéger valablement dans les cas sui-
vanta: 

les 2 membres désignés peuvent siéger en l'absence du président 
et sans avis de convocation; 

les 3 membres peuvent-siéger avec ou sans avis de convocation; j  

le président et un membre désigné peuvent siéger en l'absence 
de l'autre membré désigné si l'absent a été convoqué conforeé-
ment à la clause 6-1.12. 

Aux cas prévùs à 6-1.13 a) ou b), si les 2 membres désignés du comi-
té concourent à une décision et la signent, cette décision constitue 
celle du. comité. 

64.15 	Aux cas Prévus à 6-1.13 b) ou c), si les 2 membres désignés du comi- 
té ne concourent pas à une décision, toute décision signée par le 
présideie et un membre désigné constitue la décision du comité. 
Cependant, le membre désigné qui est dissident peut signer comme 
dissident. 

6-1.11 

6-1.12 

6-1.13 

6-1.14 



L'évalûation de la_scolarité en année 
aux clauses 6-1.03 ou 6-1.11 déteÏmin 
tuteur de la façon suivante: 

6-2.01 
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). 

6-1.16 	Les honoraires et les dépenses d'un membre désigné du comité sont 
à aa charge de ceux qui l'ont désigné. Les honoraires et les dé-

/ 	' penses du président sont à la charge.(  du,Ministère. 

6-147 

C-1.13, 

Le Mandat du comité et de ses Membres est pour la durée de la con-
vention. En cas de démission, décès ou incapacité d'agir d'un mem-
bre du comité, son successeur est désigné ou choisi de la même ma-' 
nière que le' membre qu'il remplace. 

Si.un membre du comité 40a pas été désigné dans les 60 jours de la 
signature de l'entente ou dans les 30 jours de la démission, du 
décès ou de l'incapac-ité d'agir d'un membre désigné, ee membre est 
désigné par le premier président du conseil d'arbitrage. 

Si,le président du comité n'a pas été choisi dans les 60 jours de . 
la signature de l'entente ou dans les 60 jours de la démission, du 
décès ou de l'incapacité d'agir du président, ce président est nommé , 
par le premier président du conseil d'arbitrage. 

6 	
Rien dans le présent article 6-1.00 ne doit être',interprété comme 4.19 _ 

, invalidant l'attestation officielle de l'état de la scolarité d'un 
instituteur décernée par le Ministre depuis le mois d'aOût 1971. 

L'instituteur, la commission, -ie syndicat, la Corporation, la 
Fédération eit le Ministère renoncent expressément à contester 
devant/le conseil d'arbitrage ou devant quelque instance que ce 
soit toute décision incluse au "Manuel d'évaluation de la scola-
rité", toute décision du Ministre apparaissant à l'attestation 
officielle, de même que toute décision du comité. Les présentes 
renonciations en ce qui concerne toute décision du Ministre appa-
raissant à l'attestation officielle ne peuvent avoir' pour effet 
d'annuler ies dispositions du présent article touchant une demande 
en révision. 

Le "Manuel d'évalùation dé la scolarité" es4 celui fait par le 
ministère de l'Education. 

6,2.00 	CLASSEmEIT 
s complètes telle que décidée 
e la catégorie de tourinsti- 

Est classé dans la catégorie: 

14 ans- ou moins, tout instituteur 
'ou moins; 

15 ans, tout instituteur qui a 15 

16 ans, tout instituteur qui a 16 

17 ans, tout instituteur qui a 17 

18 ans, tout instituteur qui a 18 

,19 ans, tout instituteur qui a 19 
sans doctorat de 3e cycle; . 

qui a 14 années de scolarité 

années de scolarité; 

années de scolarité; 

années de scolarité; 

années de scolarité; 

années de scolarité Ou plus 

E-1.20 

C-1.21 

■ 
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20 ans, tout instituteur quia 19 années de scolarité ou plus 
et un doctorat de 3e cycle. 

La présente clause sèrt au classement définitif. 'Le classement 
définitif est basé sur l'attestation officielle de l'état de la 
scolarité de l'instituteur en années complètes. 

( 

Tout Instituteur, qui ne l'a déjà fait, doit fournir à la commis- "- 
sion les relevés de notés, bulletins, Certificats, diplômes, bre-
vets et documents officiels au sens du "Manuel d'évaluation de la 
scolarité" nécessaires à l'évaluation da ses années de scolarité. 
Ces documents doivent, être certifiés exacts par le - représentant de 
l'organisme duquel ils originent. La commission transmet au Minis-
tère dans les meilleurs délais copie desdits documents. 

• 
• 

'Pour chaque instituteur à qui le Ministre n'a pas décerné une attéa-
tation officielle de l'état de sa scolarité, la commission établit 
provisoirement: 

a) selon-le "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre, 
la catégorie dans laquelle Ses relevés danoteé, bulletins, 
certificats, diplômes, brevets et documents officiels au sens . 
des règles du "Manuel d'évaluation de la scolarité" permettraient 
de le classer selon la clause 6-2.01; 

selon le Règlement numéro5 du Ministre, la catégorie dans la-
quelle ses relevés de notes, bulletins, certificats; diplômes, 

- brevets et documents officiels au sens des règles du "Manuel 
d'évaluation de la scolarité" permettraient de le classer 
selon la clause 6-2.01 si ses documents ne peuvent être claire-
ment identifiés à des évaluations prévues au "Manuel d'évalua-
tion de la scolarité" du Ministre. 

Seule la commission décide de la catégorie provisoire d'un insti-
tuteur:- 

6-2.04 

6-2.05 

6-2.06 

Chaque année, avant ou avec le premier versement de traitement de 
l'instituteur, la commission l'informe de son classement et de 
l'échelon d'expérience qu'elle lui reconnaît. 

Dans les 60 jours de l'engagement d'un instituteur à qui le Minis-
tre n'a pas décerné une attestation officielle de l'état de sa sco-
larité, la commission fait parvenir au Ministère et au syndicat 
copie du dossier de classement provisoire de cet instituteur. 

Si le syndicat est en désaccord avec le classement provisoire d'un 
instituteur, tel qu'effectué par la commission suivant la clause 
6-2.03, il fait à la commission les observations qu'il juge oppor-
tunes. , 

Si la,commission décide de changer. le classement provisoire d'un 
instituteur à la suite des observations du syndicat, elle le fait 
dans les limites de sa juridiction telles que prévues à la clause 
6-2.03. 

Si la commission maintient le classement-provisoire d'un instituteur 
à la suite des observations du syndicat, elle adresse, dans le plus 
bref délai, une demande au Ministère pour que ce dernier étudie en 
priorité le dossier d'un tel instituteur. 

6-2.02 

6-2.03 
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6-2.07 
	

Sauf dans les cas prévus à la clause 6-3.03, tout classement 4éfi- 
nitif fait en vertu de la clause 6-2.01 a un effet rétroactif à la 
date d'entré è en service pour l'année scolaire- durant laquelle la 
demande d'évaluation de ses années de scolarité a été faite par un 

\instituteur. 

Toutefois, la commission n'effectuera aucune réclamation d'argent l  
par suite de l'application de l'attestation officielle de l'état 
de sa scolarité pour la période antérieure au premier jour du mois 
suivant la date de réception par l'instituteur de l'attestation 
officielle de l'état de sa scolarité. 

6,2.08 	COURS DE METHODE 
1.- Si les condttions mentionnées aux paragraphes-3, 4, S'et 7 

sont réalisées, tel instituteur est classé dans la catégo-,  
rie dans laquelle il serait classé comme si tels cours de 
méthode constituaient une (1) année de scolarité. 

les conditions mentionnées aux paràgraphes 3, 4,6 et 7, ' 
sont réalisées, tel instituteur est classé dans la catégo-
rie dans laquelle il serait classé comme si tels cours de 
méthode constituaient deux (2) années de scolarité. 

Si la commission, en vdrtu des barèmes qu'elle appliquait au 
20 février 1969.à tous les instituteurs à son emploi, a re-. 
connu une classe supérieure suite à des cours de méthode. 

Si l'instituteur était à l'emploi de la commission à la date 
. de la signature de la convention 1968-1971, et y est demeuré 

depuis cette date. * 

Si au ler septembre 1970, l'instituteur irecevait le salaire . 
d'une (1) classe supérieure suite à des Cours de méthode et 
s'il avait complété avec succès au moins une (1) année com-
plète de cours de méthode selon les barèmes que la commission 
appliquait au 20 février 1969 à tous les instituteurs à son 

_ emploi. 

Si au ler septembre 1970, l'instituteur recevait le Sel -aire de 
deux (2) classes supérieures suite à des cours de méthode et 
s'il avait complété avec succès au moins deux (2) années com-
plètes de cours de méthode selon les barèmes que la commission 
appliquait au 20 février 1969 à tous les instituteurs à son , 
emploi. 

Toute année de cours de méthode ne permet pas à l'instituteur 
d'être classé au-delà de la catégorie 15 ans. 

La catégorie découlant de l'application des paragraphes 6-2.08 1.- ( 
ou 2.- selon le cas, s'applique aussi longtemps que l'attestation 
officielle de l'état de la scolarité de l'instituteur ne permet 
pas de le classer dans ladite catégorie, auquel cas les paragra-
phes 6-2.08 1.- et 2.- ne s'appliquent plus à tel instituteur. 

. 	 , CAS SPECIAUX 
A) La présenté clause ne s'appliqàe qu'à l'instituteur qui répond 

aux conditions 1), 2), 3), 4) et 5) suivantes. 

Il est à l'emploi de 1-a commission. 

Il était à l'emploi de la comeission avant le 15 décembre 
1972. 

Il n'y a pas -eu de rupture -dans son lien d'emploi depuis 
le 15 décembre 1972. 

En 1975-76, en 1976-77 ou en 1977-78, la catégorie décou-
lant de l'attestation officielle de l'état de sa scolarité 
entraine un traitement inférieur au traitement auquel il 
aurait droit par application de son classement provisoire 
tel que' défini à la clause 6-5.15 du document annexé à 
l'arrêté en conseil numéro 38l1-72. 
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Sous réserve de l'alinéa 6) du présent paragraphe A), 	• ( 
l'année scolaire qui précède l'année où il .a droit aux 
bénéfices du paragraphe B) . de la présente clause, il a 
béneficié du traitement différé au sens du paragraphe c) 
de la clause 6-5.15 du document anhexé à l'arrêté en con-
seil numéro 3811-72. 

L'obligation d'avoir bénéficié du traitement différé au 
sens du paragraphe c) de la clause 6-5.15 du doctiment 
annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72 n'est pas re-
tenue pour l'instituteur en Congé sans solde durant ladite 
année ni pour l'instituteur qui a dû s'absenter, de son tra-
vail pour plus de 90 jours pour cause d'invalidité 'ou de 
maternité au cours de ladite année, ni pour l'instituteur 
qui ne détenait pas l'attestation officielle de l'état de 
sa scolarité au ler juillet de ladite année. 

Cet instituteur est classé dans la catégorie correspondant à 
son classement provisoire tel que défini à l'alinéa 4 du para-
graphe A) de la présente clause à compter du début de l'année 
scolaire au 'cours de laquelle tel instituteur complète sa 
"vingt-cinquième année d'expérience dans l'enseignement (y com-
pris les années_duraht lesquelles cet instituteur à exercé une 
fonction pédagogique ou éducative au sens de l'arrêté en con- - 
seil . numéro 1417 de 1970). 

La catégorie découlant de l'application du paragraphe B) de la 
prAiente clause s'applique ausSi longtemps que l'attestation 
Officielle de l'état de la scolarité de cet instituteur ne per-
met pas de le classer dans ladite catégorie, auquel cas les pa-
ragraphes A) et B) de la présente clause ne s'appliquent plus à , 
tel instituteur. 

Pour les fins de la présente clause, le lien d'emploi d'un 
instituteur n'est pas altéré par la divisio, la fusion ou le 
changement de structures juridiques de la commission qui 
l'emploYait au 15 décembre 1972, et le nouvel employeur issu de 
la division, la,fusion ou du changement de structures juridi-
ques est tenu de considérer ledit instituteur comme étant de-
meuré à l'emploi de la commission qui l'employait au 15 décem-
bre 1972. 

6-3.00 	RECLASSEUT 

6-3.01 

6-3;G2 

Le reclassement des instituteurs se fait deux fois par année. 

L'instituteur qui veut être reclassé doit fournir à la commission, 
.soit les documents prévus à la clause 6-2.02, soit une copie de la 
demande de ces doCuments adressée par l'instituteur 'à l'institution 
qui les émettra. 

A la suite d'une nouvelle évaluation de la scolarité d'un institu- 
teur telle que décidée aux clauses 6-1.03 ou 6-1.11, la commission 
procède au reclassèment s'il y'a lieu, conformément à la clause , 

, 6-2.01. 

• 
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sE-4.90 

6,4.01 

6-4.02 

'Jusqu'à ce que la décision prévue au paragraphe précédent concer-
nant telle nouvelle évaluation de la scolarité soit produite, la 
commission procèdà,,  s'il y a lieu, au reclassement provisoire de 
tel instituteur selon les dispositions du paragraphe a) de la clause 
6-2.03. Le syndicat peut faire à la commission les observations, 
qu'il juge opportunes à la suite d'un reclassement provisoire. 

Si la décision faisant suite à l'évaluation de la scolarité d'un 
instituteur prévue au premier paragraphe de la présente clause 
infirme le reclassement provisoire établi par la commission, la 
commission n'effectuera aucune réclamation d'argent par suite de 
l'application de l'attestation officielle de l'état de sa scola-
rité, pour la période comprise entre la date où tel reclassement 
provisoire a pris effet et le preMier jour du mois suivant la ré-
ception par l'instituteur de l'httestation officielle de l'état de 
sa scolarité. 

S'if y a lieu, le réajustement de traitement faisant suite au 
reclassement prend eff‘et rétroactivement: 

A) au ler septembre de l'année scolaire en cours: 

si au 31 août de l'année scolaire en cours, cet instituteur 
avait complété les études nécessaires à une nouvelle évalua-
tion de ses années de' scolarité, et ' 

s'il a fourni, avant le 31 octobre de l'année scolaire en 
cours, les documents requis selon la clause 6-3.01; 

B) au ler février de l'année scolaire en cours: 

si au 31 janvier de l'année scolaire en cours, cet ifistiÈu-
teur avait complété les études nécessaires à une nouvelle 
évaluation de ses années de scolarité, et / 

s'il a fourni, après le 31 octobre de 1'/année scolaire en 
cours mais avant le 31 mars de l'année scolaire 'en cours” 
les documents requis selon la clause 6-3.01. 

RECCMISSNCE DESN.IIIMS 	RIB10E 
La commission reconnaît à tout instituteur à son emploi au 
30 juin 1978 l'échelon d'expérience qu'elle lui reconnaissait 
pour l'année scolaire 1977-78 par application de l'article 
6-4.00 de l'entente 1975-78. 	 • 

La commission évalue, selon les clauses 6-4.02 à 6-4.07, les 
années d'expérience acquises après l'année scolaire 1977-78 
pour tout instituthur à son emploi au 30 juin 1978. 

La commission évalue, selon les clauses 6-4.02 à 6-4 -.07, toutes 
les années d'expérience de tout autre instituteur. 

Une année académique, pendant laquelle un instituteur a enseigné ou 
rempli une fonction pédagogique à temps plein dans une institution 
d'enseignement du Québec reconnue par le Ministère ou dans une,insti-
tution d'enseignement sous autorité gouvernementale hors 4u Québec, 
est reconnue comme une année d'expérience. Cepen«nt,,on reconnaî-
tra comme une année d'expérience l'année académique pendant laquelle 
un instituteur à temps plein et sous contrat annuel n'a enseigné,ou 
exercé une fonction pédagogique que pendant un minimum de 90 jours , 
à cause de circonstances hors de son contrôle, ou à cause de mater-
nité. 

\ 
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644.03 - 	 Le temps d'enseignement, dans une institution d'enseignement àu 
Québec reconnue par le Ministère ou dans une institution d'ensei-
gnement sous autorité gouvernementale hors du Québec, comme insti-
tuteur à temps partiel, est reconnu et peut être accumulé pour 
constituer une année d'expérience, et alors le nombre de jours 
d'enseignement requis pour constituer une année d'expérience est 
l'équivalent - de 90 jours comme instituteur à temps plein, mais il 
ne peut commencer l'accumulation de jours pour constituer une nou-
velle 	d'expérience sans avoir complété 135 jours (voir exem- 
ple à l'annexe VIII). 

6-4.0b. 

, 	6-4,05 

6-4,06 

6-4.07 

Le temps d'enseignement, dans une institution d'enseignement du 
Québec reconnue par lé Ministère ou dans une institution d'ensei- 
gnement sous autorité goûvernementale hors du Québec, comme suppléant ,  
occasionnel; est reconnu et peut être accumulé pour constituer une 
année d'expérience, et alors le nombre de jours d'enseignement requis 
pour constituer une année d'expérience est l'équivalent de 90 jours 
comme instituteur à temps plein, mais il ne peut commencer l'accumu 
lation de jours pour constituer une nouvelle année . d'expérience sans 
avoir complété 180 jours_ (voir exemple à l'annexe VIII). 

\- 

L'exercice d'un Métier ou d'une profession qui ,est en rapport avec 
la fonction que l'instituteur vient exercer à la commission peut, 
lors de son engagement, être ,considéré comme expérience d'enseigne-
ment selon les conditions suivantes: • 

Cet exercice a - été continu et a constitué la principale occù-
. pation dudit instituteur; 

une année est constituée de 12 mois consécutifs mais on peut 
cumuler toutes les périodes de service continu d'une durée 
égale ou supérieure à 6 mois pour constituer une du des années; 

chacune des 10 premières années ainsi faites équivaut à une 
année d'expérience mais au-delà de ces 10 premières années, 
tout bloc de 2 années ainsi faites équivaut à une année d'expé-
rience. 

En aucun temps, il n'est reconnu plus d'une année d'expérience pour 
toute année scolaire au cours de laquelle un instituteur a enseigné 
ou a occupé une autre fonction pédagogique ni pour toute année pen-
dent laquelle un instituteur a exercé un métier ou une profession 
qui est eh rapport avec la fonction qu'il vient exercer à la commis-
sion. 

Les années additionnelles d'expérience sont reconnues pour'chaque 
année au début de l'année académique. L'instituteur doit soumettre 
à la commission, avant le 30 octobre, les documents établissant 
qu'il possède une ou des annéés,additionnelles d'expérience à moins 
que lesdits documents n'originent de la commission. Le réajuste-
ment du traitement faisant suite à un changement dans les années 
d'expérience prend effet rétroactivement au ler septembre de l'année 
pendant laquelle l'instituteur a fourni les documents établissant 
ladite année d'expérience additionnelle. Si l'instituteur fournit 
les documents établissant ladite année d'expérience additionnelle 
après le.30 octobre, il ne pourra bénéficier d'un réajustement de 
traitement pour l'année scolaire en cours à moins que la responsa-
bilité du retard ne soit imputée à l'institution qui lui fournit 
les documents. 
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65,00 	TRAITEMENT ET ECHEFIFS EE TRATIEPEUT 

6-5.01 

6-5,02 

Sous réserve de la clause 6-5.02, l'instituteur a droit au 
traitement prévu aux clauses 6-5.04 et 6-5.05 selon la cae -
'tégorie dans' laquelle il est classé conformément aux articles 
6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00, et selon l'échelon d'expérience qui, 
lui est reconnu selon l'article 6-4.00. 

Le' traitement annuel de l'instituteur vaut pour toute l'année 
scolaire comprenant tant les jours de travail que de vacances. 

A) La présente clause ne s'applique qu'ài  l'instituteur qui ré-
pond aux conditions 1), 2), 3), 4) et 5) suivantes: 

Il est à l'emploi de la commission. 

Il était à l'emploi de la commission ,avant le 15 décembre 1972. 

Il n'y a pas eu de rupture dans son lien d'emploi depuis le 15 
décembre 1972. 

En 1975-1976, en 1976-1977, en 1977-1978, en 1978-1979 ou en 
1979-1980, la catégorie découlant de l'attestation officièlle 
de l'état de sa scolarité entraîne un traitement inférieur au 
traitement auquel il aurait droit par application de son 
classement provisoire tel que défini à la clause 6-5.15 du do-
cument ànnexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72. 

Sous réserve de l'alinéa 6) suivant,' tout tel instituteur a 
poursuivi des études et a ainsi complété entre le ler juillet 
1978 et le 30 juin 1979 (1) au moins un cinquième d'année de 
scolarité additionnelle et ,a reçu, pour l'année scolaire précé-
dente, les bénéfices dù traitement,différé. 

L'oLigation d'avoir bénéficié du traitement différé au cours 
de l'année scolaire précédant l'année scolaire 1978-79 (2) 
n'est pas retenue pour: . 

l'instituteur en congé sans solde au cours de ladite année 
scolaire précédente, 

l'instituteur absent de son travail pour plus de 90 jours 
pour cause d'invalidité ou de maternité au cours de ladite 
année scolaire précédente, 

l'instituteur qui ne détenait pas l'attestation officielle 
de l'état de sa scolarité au ler juillet de ladite année, 
scolaire précédente. 

B) Tout tel instituteur qui démontre à la commission qu'il a poursui-
vi des études et qu'il a ainsi complété entre le ler juillet 1978 
et le 30 juin 1979 (1) au moins un cinquième d'année de scolarité 
additionnelle a droit de recevoir, dans les 60 jours (mais jamais 
avant le 30 juin 1979 (3)) de la production à la commission des 
documents officiels démontrant qu'il a complété au moins tel un / 
cinquième d'année de scolarité, un montant d'argent égal à la 

- différence, si elle est positive, entre: 

(1) LireUtre le ler juillet 1979 et le 30 juin 198d' pour l'année 
scolaire 1979-1980. 

Lire "l'année scolaire 1979-1980" pour l'année scolaire 1979-1980 

Lire "le 30 juin 1980" pour l'année scolaire 1979-1980 , 
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'1), traitement auquel il aurait eu droit en 1978-1979 (4) par 
application de son: classement provisoire (tel que défini 
à'la clause 6+5.15 du document annexé à l'arrêté en conseil 
3811-72) et ce, dans l'échelle de traitement prévue à la 
clause 6-5.04 (5) et selon l'échelon d'expérience qu'il 
occupe en 1978-1979 (14.). Ce traitement est calculé en te- 

:- nant compte de la durée de ses services pour cette période 
et, s'il y a lieu, est réduit au prorata pendant la période 
où un pourcentage du traitement lui était applicable (ex.: 
invalidité, perfectionnement), 

et 

2) toutes les sommes déjà perçues par l'instituteur poux l'année 
• scolaire 1978-1979 (4) et celles à verser en vertu des autres 

clauses de la présente convention pour ladite année et ce, à 
titre de rémunération seulement. 

Poùr les fins de la présente clause, le lien d'emploi d'un insti-
tuteur n'est pas altéré par la division, la fusion ou le changement 
de structures juridiques de la commission qui l'employait au 15 dé-
cembre 1972, et le nouvel employeur issu de la division, la fusion 
ou du changement de structure juridique est tenu de considérer, le-
dit instituteur comme étant demeuré à'l'emploi de la commission 
qui l'employait au 15 décembre'1972. 

Le droit au traitement différé cesse dès que l'attestation offi-
cielle de l'état de la scolarité de tel instituteur permet de le 
classer dans la catégorie ,  correspondant à sonIclassementl)rovi-
soire tel que défini à la clause 6-5.15 du document annexé à 
l'arrêté en conseil numéro 3811-72. 

- Les sommes à être versées par application de la clause 6-5.02 consti-
tuent du traitement différé. 

Lire'1979-1980'pour l'année scdlaire 1979-1980 

Lire "6-5.05" pour l'année scolaire 1979-1980 

t- 
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6-5,04 ECHELLE DE, TRAITEMENTS ANNUELS - ANNEE SCOLAIRE 1978-79 
• 

Années de 
scolarité** 

, 

Années 
d'expérience 

14 ans 
ou moins 
- 

15 ans 

_ 
- 

16 ans 

r 

17 ans 18 ans 

, 

19 \ans 20 ans* 

-- 

, 
- 

1 12 091 13 163 14 326 15 596 16-  974 ' 18 480 20 525 

2 12 508 13 618 14 821 16 134 ' 17 560 19 11 .6 21 162 

— 3 	- là 941 14 089 15 332 ,16 691 18 167 19 776 21 822 

4 13 386 14 574 15 860 17 268 18 793 -20 459 22 504 

■ 5 " 	13 849 15 077 46 409 17 864 19 441 21 165 23 210 

i 6 14 326 15 596 16 974 18 480 20 113 21 895 	« 23 940 

7 14 821.— 16 134 17 560 19 116 20 806 22 650 24 696 

8 15 332,_;" 16 691 18 167 19 776 21 524 23432 25 477 

9 15 860 '  17 268 18 793 20 459 22 267 24 240 26 285 

10 16 409 17 864 19 441 21 i65 23 034 25 077 27 122 

11 16 974 18 480 20 113 21 895 23 830 . , 	25 942 27 987 

12 17 560 19 116 20 806 22 650 ' 24 651 26 836 28 882 

13 18 167 19 776 21 524 23 432 25 502 27 763 129 809 
14 18 793 20 459 22 J267 24 240 26 381 28 721 30 766 

15 19 441 21 165 23 034 25 07) 27 291 29 711 31 757 

.., 

, 

* Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle. 

** Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre. 



6-5,05 
	

ECHELLES DE TRAITEMENTS ANNUELS - ANNEE SCOLAIRE 1979-80 

Années de 
colarité** 

Innées 
d'eXpérience 

14 ans 
ou moins 

15 ans 16 ans 

. 

17 ans 

! 

18 ans 

. 

. 

19 ans 20 ans* 

1 12 514 13 624 14 827\ 16 142 17 568 - 19 127 21 243_ 

2 12 946 14 095 15 340 16 699 18 175 19 785- 21 903 

3 13 394 14 582 15 869 17 275 , 18 803 . 20 468 • 22 586 
■ 

4 13 855 15 084 16 415 -17 872 19 451 21 175 .23 292 

5 14.334 15 605 16 983 18 489 20 121 21 906 24 022 

6\ 1  14 827 16 142 -. 17 568 19 127 20 817 22 661 24 778 

7 15 340 16 699 18 175 19 785 21 534 23 443 '25 560 

8 — 15869 17 275 18 803 20 468 22 277 24 252 . 26 
_. 

369 

9 16 415 17 872 19 451 21 175 23 046 25 088 27 205 (-, 

10 16 983 18 489 20 121 21'906 _ 23 , 840 25 955, 28 071 
.., 

11 -  17 568 19 127 20 817 22 661 ' 24 664 	. 26 850 28 967 

12- 18 175-  , 19 785 21 534 23 443 25 514 27 775 29 893 

13 , 18 803 20 468 22 277 24 252 26 395 ' 28 735,- , 30 852 — 

14 / 19 451 	. 21 175 23 046 , 	25 088 27 304 29 726 1  31 843 

15 20 121 21 906 23 840 25 955 ' 28 246 30 751 32 868 

_ 

. . 

* Scolarité de 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle. 

** Conformément au "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre. 
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6-5.06 	Pour tenir compte de l'augmentation du coût de la vie, la .  
commission ajuste, le cas échéant, l'échelle de traitements 

) annuels selon la formule d'indexation prévue ci-dessous.. 

	

6-5.07 	La formule,est basée sur l'augmentation de l'indice des prix 
à la consommation pour le Canada publié par Statistiques-Ca-

Inada. Le pourcentage.d'augmentation de l'indice des prix k 
la consommation (IPC) pour la période de 12 mois se terminant 
le 30 juin 1979 est calculé de la façon suivante: j • 

-- 	. 	• 
IPC du mois de juin 1979— 1PC du Mois de juin 1978 

IPC du mois de juin - 1978 

6-5,œ 

6-5.09 

6-5.10 

6-5.]! 

Lorsque dans le quotient obtenu; la virgule décimale est suivie 
'de quatre (4) chiffres, ou bien le quatrième chiffre tombe s'il 
est inférieur à cinq, ou bien le troisième est arrondi à l'uni-
té supérieure et le quatrième tombe si celui-ci est égal ou su-. 
périeur à cinq.. , 

Si le pourcentage de l'augmentation annuelle 'dé l'indice,. tel que. 
calculé à la clause 6-5.07 est supérieur à 7,0 p. 100, le pourcen-
tage d'augmentation entre l'échelle de traitements annuels en vi- - 
gueur au ler juillet 1979 et l'échelle de traitements annuels en 
vigueur au ler juillet 1978 est augmenté de la différence entre le 
pourcentage de l'augmentation annuellé de l'indice et 7,0 p. 100 
et ce, rétroactivement au ler juillet 1979. 

L'échelle' de traitements annuels est ainSi réajustée, le cas échéant, 
dans les trois (3) mois suivant la publication de l'indice de juin 
1979. 	, 

• 
,Si lors de la correction de l'échelle de traitements annuels selon --, 
la clause 6-5.08, il y a fraction de dollar, toute fraction de 
dollar est ignorée. 	 ) 

La commission applique mutatis mutandis les clauses 6-5.07 à 6-5.09 
inclusivement aux taux horaires prévus aux clauses 6-7.02 11,1.04 
et aux taux de traitement du suppléant occasionnel prévus à la clau-
se 6-7.03. 

C 

Si, lors de la correction des taux horaires prévus aux clauses -
6-7.02 et 11-1.04 et aux taux de traitement du suppléant occa- 
sionnel prévus à la clause 6-7.03,,i1 y a fraction de dollar, ou 
bien le troisième chiffré qui suit la virgule décimale tombe s'il 
est inférieur-à cinq, ou bien le deuxième chiffre lui suit la vir- 
gule décimale est arrondi à l'unité supérieure et le troisième ,. 
tombe si ce dernier est égal ou supérieur à cinq. 

X100 

^ 
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6-6.00 	SLPPIEMEgTS »RIELS 

6-6.01 l'instituteur qui est responsable d'une école dont le nombre 
d'élèves ne requiert pas les services d'un principal àf temps plein 
reçoit, pour ses responsabilités additionnelles, un supplément 	- 
annuel de 192 $*par classe pour les 3 premières classes incluant ' 
la sienne, plus 143 $**P ar classe additionnelle. En aucun cas ce-
pencjant, ce supplément ne sera inférieur à 576 $***ni supérieur à 
1 147 $****. 

6-6,32 L'instituteur désigné respon 
d'élèves ne justifie pas la 
reçoit un supplément annuel 

sable dans une école dont le nombre 
nomination d'In Principal adjoint, 
de 516 5**e*.. 

■ 

6-6.03 
	

L'instituteur qui est nommé chef de groupe et exerce les fonctions 
de chef de groupe reçoit un supplément annuel' de 767 $******. 

6-7.00 

6-701, 

6-7.02 

INSTITUTEUR A TEMPS PARTIEL - A LA LECON - SUPPLEANTS 
L'instituteur à temps partiel a droit à un pourcentage de traite-
ment égal au Pourcentage de la tâche qu'il assume par rapport à la 
tâche totale d'un instituteur à temps plein à l'emploi de la com-
mission. 

\ 
Il en est rie même pour les allocations spéciales et les congés 
spéciaux. 

Cinstituteur à la leçon est rémunéré sur la base des taux horai-
res fixés ci-après. 

Au pré-scolaire et au primaire, les taux sont pour 60 minutes 
d'enseignement et l'instituteur à la leçon, dont les périodes 
d'enseignement sont d'une durée inférieure>ou supérieure à 
60 minutes, a droit à un taux égal au nombre de minutes par pé-
riode d'enseignement divisé par 60 et multiplié par le taux horai-
re préim ci-aprèe pour sa catégorie. 

Au secondaire, les taux sont pour 50 minutes d'enseignement et 
l'instituteur à la leçon, dont les périodes d'enseignement sont 
d'une durée inférieure où supérieure à 50, minutes, a droit à un 
taux égal au nombre de'minutes par période d'enseignement divisé 
par 50 et multiplié par le taux horaire prévu ci-après pour sa 
catégorie. 

L'instituteur appelé à dispenser des cours d'été (en dehors' de 
l'année académique) dans le cadre des cours spéciaux de récupé-

_ration ou de rattrapage offerts aux élèves du primaire et du 
secondaire a droit -dux taux prêvus ci-après pour l'instituteur à 
la leçon. 

* 199 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

** 148 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

/ *** 596 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

**** 1 187 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

***** 534 $ pour l'année scolaire 1979-80, 

****** 794 $ pour l'année scolaire 1979-80.. 
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L'instituteur à la leçon de même que l'instituteur qui dispense / 
.des cours d'été n'ont droit à aucun bénéfice prévu à le présente 
convention. Cependant, ils ont droit à la procédure de griefs 
quant aux clauses qui servent à déterminer leur traitement. 

, ' 
Catégorii 

14 
ans 

15 
ans 

16 
ans ' 

17 
ans 

18 
ans 

19 	. 
ans 

20 
ans- 

l'année scolaire 
1978-79 

16,00 
Taux pour  

17,80 
■ 

19,20 

. 

21,10 22,60 24,40 26,00 

\ l'année scolaire 
1979-80 

' 
16,56 

--- 
18,42 

Taux pour  
19,87. 21,83 23,39 25,25 26,91 

Pour le niveau primaire et les classes du pré-scolaire, le 
suppléant occasionnel est rémunéré à raison de 11$* par pé-
riode de 60 minutes de suppléance. Pour toute période de 
suppléance d'une durée inférieure ou supérieure à 60 minu-
tes, le suppléant a droit à un taux égal au nombre de minu-
tes par période d'enseignement divisé par 60 et multiPlié 
par le taux horaire prévu au présent paragraphe. 

Pour le niveau secondaire, le suppléant occasionnel est rému-
néré à raison de 11 $*par période de 50 minutes de suppléance. 
Pour toute période de euppléance d'une durée inférieure ereu-
périeure à 50 minutes, le suppléants droit à un taux égal au 
nombre de minutes par période d'enseignement divisé par 50 et 
multiplié par le taux horaire prévu au présent paragraphe. 

Le suppléant occasionnel reçoit cependant un minimum-de 11$* 
par jour lorsqu'il se tend à l'école pour effectuer de la 
suppléance à la demande de la commission ou de l'autorité 
compétente. 

Ceeendant, après 20 jours ouvrables consécutifs d'absence de 
la part d'un instituteur à temps plein, la commission paie', 
au suppléant occasionnel qui le remplace durant ces 20 jours, 
le traitement qu'il recevrait s'il était instituteur à temps 
plein. Ce traitement qu'il recevrait est basé sur sa catégo-
rie telle qu'établie par la commission au ier septembre ou, 
le cas échéant, au ler février de l'année scolaire en cours 
et son échelon d'expérience tel qu'établi par la commission au 
ler septembre de l'année scolaire en cours, et est payé à rai-

- son de 1/200 du traitement annuel pour chaque jour de travail 
ainsi effectué. Dans ce cas, ce traitement compte à partir 
de la ,première journée de suppléance et tel suppléant doit 
fournir 'sans délai les documents servant à établir son traite-
ment. L'absence du suppléant occasionnel pour une seule journée 
pendant l'accumulation de ces 20 jours consécutifs de remplace-
ment n'a pas pour effet d'interrompre ladite accumulation': 

Tout suppléant occasionnel n'a droit à aucun des bénéficés prévus 
à la présente convention et il n'est tenu 'à aucune autre obliga-
tion que celle 'Be remplir la tâche qui lui est assignée par la 
commission. Cependant, 'il a droit à la procédure de règlement 
des griefs quant aux clauses qui servent à détert•ner son trai-
tement. 

Le suppléant régulier a droit à tous les avantages prévus dans 
la présente convention' pour l'instituteur à temps plein, et il 
est tenu aux mêmes obligations que ce dernier. 

* 11,38 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

, 

6-7.04 
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6-8.00 	ALLOCATIONS SPECIALES 

	

.6-8.01 	Lés allocations spéciales d'isolement, d'éloignement et de rétention 
sont celles 'déterminées au présent article et s'ajoutent au traite-
ment de l'instituteuç. 

L'instituteur reçoit l'une ou l'autre des allocations spéciales 
d'isolement et d'éloignement suivantes: 	 - 

(1) 
1.-1 935 $ 	ou,' 356 , $

(2)
ar année selon qu'il est accompagné 	- 

ou non d'un,dépendant et si l'école dans laquelle il enseigne 
est située géographiquement dans l'un ou l'autre des territoi-
res 'Suivants: 

la municipalité scolaire de Gagnon; 

la municipalité scolaire Fermont; 

la municipalité scolaire de Schefferville; 

la partie du territoire de la municipalité scolaire 
Louis-Joliet située à l'est de Navre Saint-Pierre y 
compris Fort-Menier. 

1 291 $ (3) ou 903 $
(4) 

par année selon qu'il est accompagné 
ou non d'un dépendant et si l'école dans laquelle il enseigne 
est' située géographiquement dans la municipalité scolaire 
Louis-Joliet, à l'exclusion du territoire déjà couvert à l'ali-
néa d) du paragraphe 1. 

646 1' 5' ou 452 $ (6) par année selon qu'il est accompagné ou 
non d'un dépendant et si l'école dans laquelle il enseigne est 
située géographiquement dans l'un ou l'autre des territoires 
suivants: 

la municipalité scolaire du Lac-Témiscaminque; 

le territoire de Parent,Sanmaur, Casey et Lac Cooper; 

la municipalité scolaire des Iles; 

les municipalités scolaires de Chapais-Chibougamau, de 
.Joutel-Matagami et de Quévillon. 

	

6-8.03 	Tout instituteur qui n'a pas son domicile sur le territoire des 
commissions régionales de la Côte-Nord et du Golfe et qui est nou-
vellement engagé par une commission de ce territoire est rembour-
sé de ses frais le déménagement réellement encourus jusqu'à un 
maximum de 485 $' 7)  s'il est engagé par une commission du territoi-
re de la commission régionale de la Côte-Nord et de 646 A( 8) s'il 
est engagé par une commission du territoire de la commission régio-
nale du Golfe. 

(1)2 002 $ pour l'année scolaire 1979-80. , 

(2)1 403 $ pour l'année scolaire 1979-80. — 

(3)1 336$ pour'l'année scolaire 1979-80. 

434 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

668 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

467 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

el e pour l'année scolafre 1979-80. 

668 $ pur l'année scolaii. e 1979-80. 
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Tels fiais ne sont remboursés que sur,présentation de pièces jus-
tificatives', et uniquement pour le transport des meubles meublants 
de l'instituteur, son transport ,  personnel et celui de ses dépen-
dante à partir de son lieu de domicile jusqu'au lieu du siège 50-
ciel de la commission qui l'engage. 

La présente clause ne s'applique pas à l'instituteur qui bénéfi-
cie du remboursemelt de ses frais de déménagement par application 
de l'article 5-6.00 de la présente convention. 

Tout instituteur qui n'a pas son domicile sur le territoire des 
commissions régionales dé la Côte-Nord et du Golfe et est 
nouvellement engagé par une commission de ce territoire reçoit, 
au 30 janvier de chacune de ses 3 premières années de service à 
l'une ou l'autre de ces commissions et à titre de Compensation 
pour le logement, la somme de: • 

119 $ (9)  ou 98 
$(10) 

selon qu'il est accompagné ou non d'un 
dépendant et s'il est engagé par une commission du territoire 
de la commission régionale de la Côte-Nord; 

1-80 $ (11)  ou 119 $ (12)  selon , qu'il est accompagné ou non d'un 
dépendant et s'il est engagé par une commission du territoire 
de la commission régionale du Golfe. 

Les dispositions de la présente clause ne s'appliquent pas à -
.l'instituteur qui bénéficie d'une allocation spéciale prévue à 
la clause 6-8.02 ainsi qu'à celui qui est régi par la clause 
6-8.05. 

Pour les secteurs d'aménagement Ville de Gagnon, Schefferville, 
Matagami-Joutel et de Lebel-sur-Quévillon, toute commission sco-
laire ayant succédé aux droits et 'obligations contractés par les 
commissions scolaires régionales Côte-Nord, du-Golfe et Harrica-

' na est liée par les dispositions relatives au logement contenues 
dan i les conventions collectives 1967-68 et par les engagements 
'écrits pris par ces dernières à ce sujet durant l'année scolaire 

• 1967-68 et ce, jusqu'à,la date prévue pour l'expiration desdits 
engagements. . 

Tout instituteur engagé par une commission d'un territoire men-
tionné à la clause 6-8.02, qui n'a pas - son domicile sur le.ter-
ritoire de la commission qui l'a engagé* et qui exerce ses fonc-
tions dans un endroit non reliél,ar un réseau routier avec le 
siège social de la commission régionale,-est remboursé des frais 
de transport suivants, s'ils sont réellement encourus: 

	  \' 

(9)\123 $.pour l'année scolaire 1979-80. 

101 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

165 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

123 $ pour l'année scolaire 1979-80. 

* Cette condition (-qui n'a pas son domicile sur le territoire 
de la commission qui l'a engagé-) ne s'applique pas à l'insti-
tuteur du secondaire domicilié dans ces territoires. 
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6,8.07 

6-8.08 

6-8.09 

le coût du transport de ses meubles meublants; 

le coût du transport de son automobile, s'il y a lieu; s  

le coût des billets par chemin de fer ou 'par bateau (ou par 
avion si ces deux moyens de transport ne sont pas disponi-
bles) pour lui-même et ses dépendants. 

Tels frais prévus à la clause 6-8.06 ne sont remboursés que sur 	,... 
présentatiOn de pièces justificatives et se' limitent aux coûts 
de transport réellement encourus entre le siège social de la com-
mission régionale ou l'endroit le plus près,de la fin du réseau 
routier, selon l'éventualité la moins dispendieuse, au lieu 
d'ecercice des fonctions de l'instituteur ou vice-versa. 

De plus, le remboursement de tels frais prévus à la clause 6-8.06 
s'effectue aux seules occasions suivantes et à la condition que 
l'instituteur ne bénéficie pas à la même occasion du rembourse-
mene'de ses frais de déménagement\par application de l'article 
5-6.00 de la présente convention: 

lors de la première affectation de l'instituteur; 

lors de la résiliation du contrat par la commission; 

lors d'une affectation subséquente à la demande de la 
commission; 

lors d'une affectation à là demande de l'instituteur s'ii 
a exercé ses fonctions pendant au moins 2 ans à cet endroit; 

lors de la démission de l'instituteur s'il a exercé ses 
fonctions pendant au moins 3 ans à•cet endroit. 

De plus, telle commission rembourse à tel instituteur qui exerce 
ses fonctions dans tel endroit décrit à la clause 6-8.06, un 
voyage annuel aller-retour pour lui-même et ses dépendants, à 
compter du lieu où il exerce ses fonctions jusqu'au lieu du siège 
social de la commission régionale. Ce dernier remboursement ne 
comprend que les coûts de billets par chemin de fer ou par bateau 
(ou par avion si ces deux moyens de transport ne sont pas dispo-
nibles), ainsi que le coût du' transport de son automobile, s'il 
y a lieu, par chemin, de fer ou par bateau. 

6,8.10 	ALUCATION DESEIWION 
L'instituteur qui enseigne dans une école située soit dans le 
territoire de la Municipalité scolaire de Sept-Iles, soit dans 
le territoire de la 9eniciphlité scolaire de Port-Cartier, a 
droit, à titre d'allocation de rétention, à une prime équiva-
lant à 8 pe 100 de son traitement annuel. 

L'instituteur qui enseigne dans une école située'dans le terri-
toire de la municipalité 'scolaire de Schefferville a droit, à' 
titre d'allocation de rétention., à une prime équivalant à-4 p. 
100 de' son traitement annuel. 

5 



6-9.03 ) VERSEMENTS DU TRAITEMENT 

■ 

- 6-9,01 

6-9.02 

6-9,04 

Le traitement annuel de même que les suppléments prévus à l'arti-
cle 6-6.00 et lés allocations spéciales prévues à l'article 6-8.00, 
s'il y a lieu, sont payés en 24 versements égaux dont au moins \ 
'deux sont remis ensemble à.  l'instituteur au plus tard le dernier 
jour de travail précédant les vacarices d'été. 

L'institUteur qui quitte le service de la commission avant la 
fin de l'année de travail pour quelque raison 'que ce soit, voit 
calculer lé traitement de même que les suppléments et les alloca-
tions spéciales, s'il y a lieu, qui lui sont dûs, de la façon sui-
vante: 

a) chaque mois de travail équivaut à 1/10- de son traitement 
annuel de même que de ses suppléments et allocations spé- • 
ciaies, s'il y a1  lieu; 

h) une partie de mois équivaut à 1/200 de' son traitement annuel 	é  

de même que de ses suppléments et allocations spéciales, s'il 
y a lieu, par jour de travail écoulé depuis le début du mois 
jusqu'à la date effective du départ. 

La commission jiduit 1/200 par jour de travail (lire 1/400 par 
demi-journée' de travail et lire 1/1000 pour toute période de temps 
de 50 à 60 minutes) du traitement annuel de même que des supplé-
ments et des allocations spéciales, s'il y.a lieu, de l'institu-
teur, dans les cas suivants: 

a), absences autorisées sans traitement pour une durée inférieu-
re à une-ai-triée de travail; 

h) absences non autorisées ou utilisées à des fins autres que 
celles autorisées. 

Toutefois, .dans le cas d'un congé de maternité et uniquement 
pour la durée prévue à la clause 5-13.02, la commission déduit, 
pour chaque journée de travail où l'institutrice est absente, 
1/260 du traitement annuel de même que des suppléments et des 
allocations spéciales s'il y a lieu.. 

Les autres modalités du versement "au traitement constituent 'les 
modalités du versement de la rémunération, matière constituant 
un arrangement local ou régional au sens de l'article 11 du cha-
pitte 8 des Lois de 1974. . I 



CHAPITRE 7-0.00 	 SYSIENE DE PERFECTIONNENENT 

.7-1.01 Le système de perfectionnement est conçu en fonction des besoins 
du milieu'. 	, 

7-1.02 Aux fins d'applicatfon du présent chapitre, la commission dispose 
de 141 $ par année scolaifé, par instituteur temps plein en 
service à la commission et couvert par la présente convention. 
Ce montent total maximum annuel comprend toutes dépenses en per-
fectionnement payées tant en vertu du présent système de perfec-
tionnement qu'en vertu de la prolongation, après le 30 juin 1978, 
de la convention collective 1975-1978. Ne sont pas déduites de ce 

montant les sommes provenant de l'application de l'article 5-10.00 
de la' présente convention. 

7-1.03 

7-1.05 

7-1.06 

Les sommes disponibles pour une année et non utilisées ou non enga-
gées s'ajoutent' aux sommes disponibles pour.l'année scolaire suivante. 

r 
La commission et le syndicat forment un comité paritaire de perfec- 
tionnement dont les modes, de fonctionnement et les responsabilités 
sont établis dans le cadre du chapitre 4 de la présente convention.' 
Le défaut d'établissement dudit comité n'a pas pour effet d'empê-
cher l'organisation du perfectionnement. 

Si, dans le cadreklu'présent système de perfectionnement, un insti-
tuteur doit quitter le service de la commission, celle-ci lui re-
cdnnaît à son retour le même nombre d'années d'expérience, d'années 
de service et d'ancienneté que s'il était demeuré en fonction à la 
Commission. 

La commission est en droit d'exiger la participation de tout insti-
tuteur au système de perfectionnement lorsque ce perfectionnement ou 
ce recyclage, selon le cas, se fait à l'intérieur de la journée nor-
male de travail de l'instituteur si, durant cette journée, les élèves 
ne sont pas à l'école ou si ce perfectionnement ou ce recyclage le 
dispense à ce moment de ses tâches d'instituteur. 

Deux bu plusieurs commissions peuvent, avec l'accord du ou des syndi-
cat(s) concerné(s), 'choisir de se regrouper aux fins d'administrer le 
système de perfectionnement prévu au présent chapitre. Dans un tel 
cas, la somme totale annuelle disponible est égale à la somme des mon-
tants annuels prévus pour chacune des commissions. L'utilisation  de- 
ces montants n'a pas alors à respeéter les pourcentages d'apport de 
chacune des commissions participantes. 

7-2.00 PROTOCOLE 

7-2.01' Afin de faciliter le perfectionnement des instituteurs dans les 
commissions comprises dans l'une ou l'autre des régions scolaires 1, 
8 et 9, le Ministre prévoit une somme de 5 000 $ pour l'année sco- 
laire 1978-1979 et de 8 000 $ pour l'année scolaire 1979-1980. 
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7-2.02 	Le Ministère, la Fédération et la Corporation forment un comité ' pa- 
ritaire provincial ayant pour fonction de répartir ce montant entre 
les commissions ci-dessus concernées. 

Ce comité comprend quatre (4) membres qui seront-nommés :de la façOn•
suivante:  

un (1) membre nommé par le Ministère;' 

un (1) membre nommé par la Fédération; 

deux (2) membres nommés par la Corporation. 

7-3.03 RsCOMITE PROVINCIAL CONSULTATIF DE PERFECTIONNEMENT LES 

Afin de faciliter l'élaboration d'une politique _générale de perfectionne-
ment, y compris la formation et le recyclage des instituteurs, la Fédéra-

, tion, le Ministère et la-Corporation participent à un comité provincial 
consultatif de perfectionnement des instituteurs. 

\ 

7-3.02 	Ce comité a pour mandat:, 

1.- D'analyser la situation globale du perfectionnement des instituteurs 
en regard des divers plans de perfectionnement actuellement' en vi-
gueur; 

'2.- De souligner les besoins prioritaires di système scolaire; 

3.- De transmettre au Ministr& ses recommandations quant' à'la formula-
tion d'une politique de perfectionnement. 

7-3.01 
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CHAPITRE 8-0.00, 	CONDITIONS DE TRAVAIL DES INSTITUTEURS 

	

' 8-1.00 	PRINCIPES GENERAUX 

	

8-1.01 	Les conditions de l'exercice de la profession d'instituteur/ doivent /  
être telles que l'élève puisse bénéficier de la qualité d'éducation 
à laquelle il est en droit de s'attendre et que la commission et 
les instituteurs ont l'obligation de lui donner.\ 

8-1.02 'Les dispositions du présent chapitre visent, entre autres, à faci-
liter l'application du Règlement numéro 7 du Ministre qui élargit 
la notibn d'enseignement en introduisant à l'horaire des élèves 
une variété d'activités dan le but de respecter les caractéristi- 
ques individuelles des élèves et de permettre leur progrès Continu. 

8-1.03 	FONCTION GENERALE 
Il est du devoir de l'instituteur de dispenser des activités 
d'apprentissage et dé formation aux élèves ainsi que de participer 
au développement de la vie étudiante, entre autres, par la réalisa-
tion des activités étudiantes et des cellulescommundtités. ,„  

Dans le cadre de ces devoirs, les attributions caractéristiques de 
l'instituteur comportent notamment et entre autres de: 

l.-'préparer et priseriter des cours et des leçons dans-ie 's limi-
tes des programmes autorisés; 

collaborer avec les autres professionnels enseignants et non 
enseignants de l'école en vue de prendre les mesures appro-
priées pour servir les besoins individuels de l'élève; 

organiser et superviser edes activités socio-culturelles, 
sportives et récréatives; 

organiser et superviser des stages industriels en collabora-
tion avec les entreprises du milieu; 

assumer les responsabilités d'encadrement :iilprès d'un élève 
ou d'un groupe d'élèves. 

6. 4. évaluer le rendement et le progrès des élèves qui lui sont 
confiés et en faire 'rapport à l'autorité compétente de 
l'école et aux parents selon le système en vigueur établi 
après consultation de l'organisme approprié; 

surveiller la conduite des élèves qui lui sont confiés ainsi 
que celle des autres élèves lorsqu'ils sont 'en sa présence; 

contrôler les retards et\les absences de ses élèves et en '- 
faire rapport. à l'autorité compétente de l'école selon le 
système en vigueur établi après consultation de l'organisme 
approprié; 

' -9.- participer aux 'réunions en relation avec son travail. 
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872.00 

8-2.01 

8-2.02 

RUES CONCERNANT LA FORMATION DES GROUPES D'ELEVES 

Aux fins d'application des dispositions du présent article, on ne 
tient compte que des élèves dont la langue d'enseignement est 
l'anglais et à qui enseignent les ireituteurs visés par l'accré-
ditation d'un syndicat représenté par la Corporation. 

L'application des règles de formation de groupes est subordonnée 
à ce que la commission dispose de focaux ers' nombre suffisant. 

\■ 
Les moyennes d'élèves par groupe se calculent au niveau de la 
comMission. Toutefois, dans l'établissement de ces - Moyennes, la 
commission ne tient pas compte des groupes d'élèves visés par' 
des modes d'Organisation (l'enseignement du type "team teaching", 
"cours conférence", etc. 

- 1) Pré-scolaire (excluant l'enfance en difficulté d'adaptation' 
et d'apprentissage)  

Pour les cours,  destinés aux élèves do fa pré-maternelle et 
de la maternelle, la moyenne du nombre d'élèves par groupe 
pour l'ensemble de ces groupes à . la commission.n'excède 

pas 20. 

Primaire (excluant l'enfance en difficulté d'adaptation  et 
d'apprentissage) ' 

Pour les cours destinés aux élèves du niveau primaire, la 
moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de 
ces groupes à la commisSion n'excède pas 26. 

Secondaire (excluant l'enfance en difficulté d'adaPtarion et 
d'apprentissage)  

Pour les cours de fOrmation professionnelle (court) du profil 
de TRAVAILLEUR FORESTIER de 4e secondaire et du profil 	- 
d'OUVRIER AGRICOLE de 4e secondaire, la m6yennè du nombre 
d'élèves par groupe pour l'ensemble de ces gebupes à la com-
mission ne' peut excéder 10. 

•• 	-/ - Pour les cours d'exploration technique de 2e secondaire dis- 
pensés à raison de 400 minutes/semaine,environ (pour l'él(ve 
qui se destine au professionnel court en 3e et en 4e secon-
daire), la moyenné du nombre d'élèves par groupe pour l'ensem-
ble de ces groupes h la commission ne peut excéder 17. 

Pour les cours de formation professionnelle (court) de tous 
les profils sauf pour les profils d'OUVRIER AGRICOLE de 4e 
secondaire et de TRAVAILLEUR FORESTIER de 4e secondaire; la 
moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de ces 
groupes à la commission ne peut excéder 17. 

Pour les cours de formation professionnelle (long) du profil 
d'INFIRMIER(E)-AUXILIAIRE de 5e secondaireç la moyénne'du .  
nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de ces groupes à 
la commission ne peut excéder 8. 
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Pour les cours de formation professionnelle (long) de 5e 
secondaire du profil d'OPERATEUR EN INFORMATIQUE, la moyenne 
du nombre d'élèves par groupé pour l'ensemble de ces groupes 
à la commission ne peut excéder 19. 

Pour les cours de formation professionnelle (long) des pro-
fils du secteur AGRO-TECHNIQUE de 54 secondaire et du secteur 
FORESTERIE de 5e secondaire, la moyenne du nombre d'élèves 
par groupe pour l'ensemble de ces groupes à,la commission ne 
peut excéder 10. 

Pour les cours du programme intensif de formation profession-
nelle (C.P.I.) et pour les cours Supplémentaires dé formation 
professionnelle dé 5e secondaire à l'exclusion des cours de 
formation professionnelle du secteur COMMERCE ET SECRETARIAT, 
la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de 
ces groupes à la commission né peut excéder 19. 

Pour les cours de formation professionnelle (long) de 4e et 
de 5e secondaire de tous les profils à l'exception des cours 
du profil d'OPERATEUR EN INFORMATIQUE dé 5e secondaire, des 
cours dès profils du secteur AGRO-TECHNIQUE de 5e secondaire 
.et du secteur FORESTERIE de 5e secondaire, des courS du profil ' 
d'INFIRMIER(E)-AUXILIAIRE de 5e secondaire, des cours du pro7 

• gramme intensif de formation professionnelle (C.P.I.) de 5e . 
secondaire, des cours supplémentaires de formation profession- 
nelle de 5e secondaire et des cours des profils du secteur 
COMMERCE ET SECRETARIAT; la moyenne dt.i nombre d'élèves par 
groupe pour l'ensemble de ces groupes à la commission ne,peut 

1 excéder 19. 

Pour les cours de formation générale qûi s'adressent aux 
élèves inscrits à un programme de formation professionnelle 
court, la moyenne du nombre d'élèves pour l'ensemble de 
ces groupes à la commission ne peut excéder 20. 

Pour les cours d'un programme de formation générale de la 
lère à 11 5e secondaire, y compris les cours de formation 
professionnelle (long) du secteur COMMERCE ET SECRETARIAT de 
même que pour les cours de formation générale qui s'adressent 
aux élèves inscrits à un programme de formation profession-
nelle long, la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour 
l'ensemble de ces groupes à la commission ne peut excéder 
30. Toutefc;is,'à l'intérieur de cette moyenne d'élèves par 
groupe de 30, la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour 
,l'ensembre des groupes des cours d'initiation à la technolo-
gie et des cours,de sciences familiales de 2e secondaire, dé 
même que des cours d'exploration technique de 3e secondaire, 
ne peut excéder 20. 

4) Enfance en difficulté d'adaptation et d'apprentissage 

Pour les cours destinés aux élèves des classes spéciales dè 
niveau primaire identifiés soit comme souffrant de troubles 
légers d'apprentissage (y compris les élèves des classes de 

, maturation ou d'attente), soit comme souffrant de troubles 
graves d'apprentissage, soit comme débiles mentaux légers, 
la,moyenne du nombre d'élèves per groupe pour l'ensemble de 
ces groupes à la co ission ne peut excéder 15. 

Pour les cours destinés aux élèves des classes ànéciales de 
, niveau primaire identifiés soit comme débiles mentaux moyens, 
soit comme infirmes moiteurs (non intégrables), soit coMme 
infirmes moteurs cérébraux légers ou moyens, soit comme souf-
frant de déficiences physiques, soit comme souffrent d'éplleprel, 

non médicalement contrôlée, soit comme souffrant de perturbation 
affective grave, la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour" 
l'ensemble de ces groupes à la commission ne peut excéder 10. 
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Pour les Cours destinés aux élèves des classes spéciales de 
niveau primaire identifiés soit comme souffrant de déviations 
multiples, soit comme infirmes moteurs cérébraux graves, la 
moyenne du nombre d'élèves par groupe pouf l'ensemble de ces 

) groupes à la commission ne peut excéder 8. 

Pour leei'cours destinés aux élèves des classes spéciales de 
niveau-secondaire identifiés soit comme souffrant de troubles 
graves d'apprentissage ou soit comme débiles mentaux légers, 
la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de 
ces groupes à la commission ne peut excéder 18. 

Pour les cours destinés aux élèveS des classes spéciales de 
niveau secondaire identifiés soit comme débiles, mentaux moyens, 
soit comme infirmes moteurs (non intégrables), soit comme 
infirmes moteurs cérébraux moyens, sôit comme déficients phy-
siques, soit comme perturbés affectifs graves; soit comme . 
souffrant d'épilepsie non médicalement contrôlée, la moyenne 
du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de ces groupes 
à la coMmission ne peut excéder 12. 

Pour les cours destinés aux élèves des classes spéciales de 
niveau secondaire identifiés soit\comme infirmes moteurs céré-
braux graves, soit comme souffrant de déviations multiples, 
la moyenne du nombre d'élèves par groupe pour l'ensemble de 
ces groupes à la commission ne peut excéder 9. 

8-3.00 	CHARGE D'ENSEIGhEPENT bE L'INSTITUTEUR 

8-3.01 La charge individuelle d'enseignement comprend: 

Le ,temps consacré à dispenser des cours et des leçons et/ou 
lp temps consacré à la supervision d'activités étudiantes/à 
i horaire des élèves 1. 	• 
Le temps consacré à l'encadrement d'élèves lorsque demandé expreasé-
ment par la commission et le temps consacré à des cours de récupéra-
tion. 
Les temps de surveillance y compris ceux décrits à la'clause 
8-6.04 moins ceux prévus à l'alinéa 3 du paragraphe A), et 
moins ceux prévus au paragraphe B) de ladite clause, pour l'insti-
tuteur du pré-scolaire, du primaire ou du secondaire affecté 
.expressément à cette activité. 

Le temps consacré à des activités étudiantes en dehors de l'horai-
re des élèves mais ,à l'intérieur de la journée -de travail de 
l'instituteur, lorsque demandé eXPressément par la commission. 

8-3,02- La charge individuelle d'enseignement 'décrit i la clause 8-3.01 
est de: 	s' 	. 	, 

23 heures par semaine pour'instituteur à temps plein du 
_ pré-scolaire. 

' I 	- 
23 heures par semaine pour l'instituteur à temps plein du 
niveau primairé. 

22 périodes de 50 minutes par semaine ou l'équivalent pour 
l'instituteur à temps plein du niveau secondaire. ' 

Dans le cas où la charge d'enseignement d'un instituteur couvre 
un cycle différent d'un cycle de 5 jours, l'expression "ou l'équi-
valent" signifie que la charge d'enseignement pour tel cycle est 
réduite ou majorée proportionnellement. 
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8-3.03 A moins d'entente entre la commission et le syndicat ur un 
temps moyen à être consacré aux activités décrites au para-
graphe A) de la clause 8-3.01 pour l'ensemble des'inst8tu-
teurs du niveau primaire ou du niveau secondaire, selon le 
cas, ce temps moyen n'excède pas: 

21 heures par semaine pour l'ensemble des instituteurs 
à temps plein du niveau primaire; 

20 périodes de 50 minutes par semaine ou l'équivalent 
pour l'ensemble des instituteurs à temps plein du ni-
veau secondaire. 

Ce temps moyen s'établit en divisant la somme du nombre 
d'heures ou de périodes, selon le cas, consacrées à telles 
.activités pour chacun des instituteurs à temps plein du ni-
veau concerné-par le nombre total d'instituteurs à temps 
plein du niveau concerné. 

• 
Si, pour de. raisons particulières, la commission dépasse, 
pour un instituteur donné, la charge d'enseignement prévue 
pour tel instituteur du pré-scolaire et du primaire, ce der-
nier adroit à une compensation monétaire égale à 1/1000 dé 
son traitement annuel pour chaque période excédentaire de 60 
minutes. ,Pour toute période inférieure ou supérieure à 60 
miriutes, la compensation est égale au nombre de minutes di-
visé par 60 et multiplié par \ l/1000 du traitement annuel. 

Dans le cas de l'instituteur du secondaire, si, pour des 'rai-
sons particulières, la commission dépasse, pour un instituteur 
donné, la charge d'enseignement prévue pour tel instituteur, 
ce dernier a droit à une compensation monétaire égale à 1/1000 
de son traitement annuel pour chaque période excédentaire de 
50 minutes. Pour toute période inférieure ou supérieure à 50 
minutes, la compensation est égale au nombre de minutes divisé 

, par 50 et multiplié par 1/1000 du traitement annuel. 

Seules les périodes excédentaires effectivement dispensées donnent 
/ droit à la compensation monétaire prévue à la présente clause. 

	

8-4.00 	REPARTITICN DES FONCTICNS ET RESPONSABILITES 

	

8-4.01 	L'établissemenyes règles de répartition des fonctions et respon- 
sabilités ne peut avoir pour effet de diminuer la charge d'enseigne-
ment d'un ou plusieurs instituteurs ni d'empêcher l'accomplissement 
d'autres tâches dévolues à un tel instituteur par application du 

f 	présent chapitre. 

	

8-4.02 	L'établissement des règles de répartition des fonctions et respon- 
'S 	 . sabilités doit assurer le respect des dispositions, contenues à 

l'article 8-2.00 relatives aux règles de formation de geoupes. et  
ne peut en restreindre la portée. 
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874.03 	Lors de l'établissement des règles de répartition des fonctions et' 
responsabilités pour des instituteurs dont la charge d'enseignement 
comprend en tout ou en partie'des cours inclus aux profils des sec-
teurs d'enseignement suivants:- AGRO-TECHNIQUE,' FORESTERIE, FECHES 
et SERVICES DE LA SANTE, la commission etile syndicatPeuvent cone 
venir que la charge d'enseignement de ces instituteurs -peut varier 
à l'intérieur de l'année. scolaire. Dans un telicas, l'expression 
"ou l'équivalent" mentionnée à la clause 8-3.02 s'entend sur une 
base annuelle. 

	

8-4.04 
	

Dans ce cadre, les règles de répartition des fonctions et responsa 
bilités des instituteurs constituent un arrangement local ou régional 
au sens de l'article 11 du chapitre 8 des Loiside 1974. 

	

- 8-5.00 	DUREE LE TRAVAIL EE L'INSTITUTEUR _ 

	

8-5.01 
	

ANNEE LE TRAVAIL 

	

■ 	
L'année de travail de l'instituteur comporte 200 jours de travail 

le 30 juin suivant. 
se situant entre le-3e jour'ouvrable précédant le ler septembre et 

Néanmoins, la commission et le syndicat peuvent s'entendre pour 
déplacer, le "début et la fin de l'année de travail des institu- 
teurs ou d'un groupe d'instituteurs, mais en aucuncas, ce dépla-
cement ne doit causer une augmentation ou une réduction du nombre 
de jours de vacances auxquels l'instituteur aurait droit par appli-
cation du paragraphe précédent. 

- 8-5.02 ,La détermination des congés fériés et des autres-congés à l'inté-
rieur de la période comprise entre le 3e jour ouvrable précédant le 
ler septembre et le 30 juin suivant constitue un arrangement local, 
ou régional au sens de l'artfcle 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 
En aucun cas toutefois, la détermination de tels congés ne peut a-
voir pour effet de réduire 'les 200 jours de travail'. 

8-5.03 	SEMAME DE TRAVAIL 
La semaine de travail de l'instituteur est de 5 jours, du lundi 
au vendredi inclusivement, et comporte 29 heures de présenceà 
l'école à l'exclusion des heures prévues - pour les repas. L'insti-
tuteur des classes du pré-scolaire ou du primaire bénéficie normale-
ment de 1 heure 30 minutWpar semaine à l'intérieur du;temps de 
présence de 29 heures aux fins de s'acquitter d'une partie de ses 
travaux personnels tels que,préparation, correction, etc. Ce temps 
est normalement de 4 heures par semaine pour f'-instituteur du secon-
daire. 

Cependant, compte tenu dès conditions particulières qui .prévalent 
dans chacune de à écoles de la commission, un (ou des) instituteur(s) 
peut (peuvent) obtenir de' la commission ou de'l'autorité coMPétente 
de l'école, la permission de s'absenter pour s'acquitter, à l'exté-
rieur de cette école, de certaines de leurs fonctions normalement 
accomplies à l'école. 

• 
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JOURNEE DE TRAVAIL 

Sous réserve de ia clause 8-5.03, la commission, après consultation 
du syndicat, détermine le début et la fin de la journée de travail 
de l'instituteur. 

, 

8-5.05 A moins d'eneente à.l'effet contraire entre la commission et le syn-
dicat, l'instituteur du pré-scolaire et du niveau primaire a droit 
à,une période d'au moins 75 minutes pour prendre son repas du midi. 
L'instituteur du secondaire bénéficie, dans son cas, d'une période 
'd'au moins 50 minutes. 

8-6.00 	CONDITICW-PARTICULIERES 

8-6.01 Dans une école où le principal dispose d'un personnel de secré-
tariat, l'instituteur peut utiliser; cepersonnel pour faire 
effectuer des travaux qui sont en relation directe avec son 
enseignement, tes que: la polycopie de documents, la prépara-
tion de "stencils", la dactylographie et l'expédition de lettres 
aux parents. A cette fin, il s'adresse au principal en lui indi-
quant les travaux qu'il veut faire exécuter et le principal con-, 
fie ce travail à son personnel de secrétariat selon les disponi-
bilités dudit personnel. 

	

8-6.02 	Les frais de déplacement de l'instituteur itinérant, qui doit se 
déplacer entre les établissements où il enseigne durant la même 
journée, lui sont remboursés conformément à la politique en vigueur 
à la commission. 

	

846.03 	A) En cas d'absence d'un instituteur, le remplacement est assumé 
par un instituteur en disponibilité ou un suppléant régulier 
disponible. A défaut, la commission fait appel: 

soit 

B) à un suppléant occasionnel; 

soit 

• C) à des instituteurs de l'école qui veulent en faire sur une 
base volontaire; ' 

■ 	 soit 

D) si aucun de ces-'derniers n'est disponible, aux autres insti- 
tuteurs de l'école selon le système de dépannage suivant: . , 

Pour parer à de telles situations d'urgence, le principal, 
après consultation de l'organisme de consultation au niveau 
de l'école, établit un système de dépannage parmi les insti-
tuteurs de son école pour permettre le bon fonctionnement 
de l'école. Il assure chacun des instituteurs de l'école 
qu'il sera traité équitablement par la répartition des sup-
pléances à l'intérieur du système de dépannage. 
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L'instituteur du secondaire, de même que l'instituteur qui 
n'est pas titulaire d'une classe au primaire, est libre 
d'effectuer cette suppléance à l'intérieur d'un système de / 
dépannage à compter de la 3e journée d'absence consécutive 
d'un instituteur. L'instituteur titulaire d'une classe au 
primaire 'ne peut refuser d'effectuer la suppléance à l'inté7' 
rieur du système de dépannage occasionnée par l'absence d'urf 
epécialiste dans sa classe,'-sans égard à la limite de la\3e 
journée. -  

8), Pour les fins des paragraphes C) et D) de la présente clause, 
la rémunération prévue pour le remplacement au pré-scolaire et 
au primaire pour toute période de 60 minutes est égale à 1/1000 
du treitement annuel. Pour toute période de temps inférieure , 
ou supérieure à 60 minutes,' la compensation est égale au nombre 
de minutes divisé par 60 et multiplié par 1/1000 du traitemen • 
annuel. Dans le cas de l'instituteur du fsecondaire, la rémuné-
ration prévue pour le remplacement pour toute période de 50 mi-
nutes est égale à 1/1000 du traitement annuel. Pour toute pério-
de de temps inférieure ou supérieure à 50 minutes, la compensa-
tion est égale au nombre de minutes divisé par 50 et multiplié 
par 1/1000 du traitement annuel. 

A) Le principal,,après consultation de,l'organisme approprié 
prévu au chapitre 4-0.00, s'il en est, établit un système de 
rotation parmi les instituteurs de son école pour effectuer 
les surveillances suivantes: 

I.- lès 15 minutes qui précèdent l'heure fixée pour le début 
de l'horaire des élèves le matin; 	. 

2.- > les 10 minutes qui précèdent l'heure fixée pour le début 
de l'horaire des élèves dans l'après-midi; 

les-temps de récréations de l'avant-midi et de l'après-
midi; 	 _ " 

les 10 minutes qui suivent l'heure fixée pour la fin de 
l'horaire des élèves dans l'avant-midi ei dans l'après-
midi s'il y a lieu. 

De plus, dans le cas où la commissionne peut organiser sans 
coût réel additionnel de transport un système de transport auto-
nome pour ses élèves de 8 ans et moins, l'instituteur est tenu 
d'eifectuer la surveillance des élèves après l'heure fixée pour 
la fin de leurs cours pendant l'horaire des élèves de 9 ans et 
plus de son école. Cette surveillance est effectuée à l'inté-
rieur d'un système de rotation parmi les instituteurs concernés. 

B) L'institûteur doit assurer une surveillance adéquate au début 
et à la fin de chaque période où il enseigne. Dans ce cadre, 
l'instituteur est tenu d'être présent dans sa - classe au moins 
5 minutes avant le début fixé pour l'horaire des élèves afin 
d'accueillir les élèves. 

C) La commission et le syndicat peuvent convenir d'un système de 

surveillance différent de celui prévu à la présente clause et' 
à le clause 8-6.05 concernant les surveillances des dîners, à 
la condition qu'il ne soit pas plus dispendieux pour la com- r 
mission et qu'il couvre au moins les temps de surveillance 
prévué à la présente clause. A défaut d'entente, la présente 
clause de même que la clause 8-6.05 s'appliquent. 
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8-6.05 	L'instituteur n'est pas tenu d'«fectuer la surveillance des 
diners des 'élèVes- 

	

8-6.06 	L'instituteur a accès à la fiche scolaire de l'élève, subordonné- 
ment an respect 'des personnes et au respect des codes d'éthique 
des spécialistes qui y versent des docuienél: 

' 8-6.01 La commission ou l'autorité compétente de l'école peut convoquer , 
les instituteurs pour toute rencontre collective se tenant entre 
le 3e jour ouvrable précédant le ler septembre et le 30 juin sui-
vant, en tenant compte des diàpositions suivantes: 

L'instituteur est tenu d'assister à ces réunions pendant le temps 
de travail,  prévu à l'article 8-5.00; cependant, il n'est jamais ' 
tenu d'assister à des rencontres collectives tenues les samedis, 
dimanches et jours de fête. 

L'instituteur ne peut être tenu d'assister pendant son année de . 
travail à plus de 10 rencontres collectives des instituteurs de 
l'école convoquées par l'autorité compééente de l'école pour, se 
tenir immédiatement après la sortie des élèves dans l'après-midi, 
ni à plus de 3 réunions pour rencontrer les parents en soirée. 

8-7.00 	CHEF EE GROLE (NnEeSECONDAIRE SEÙUE-1EMT) 
Si la commission décide de nommer des instituteurs au poste de 
chef de groupe: ils sont sous la direction de' l'autorité compé-
tente de l'école et leur nomination n'est valide que dans la 
seule mesure où le présent article est respecté intégralement. 

8,7.01 

, 8-7.02, 

8-7.03 

Le poste de chef de groupe comporte deux aspects, à savoir les 
'"fonctions d'instituteur" et les "fonctions de chef de groupe 
proprement dites". /-  

Quant à ses fonctions d'instituteur, le chef de groupe doit 
s'acquitter des fonctions et responsabilités' prévues à la 
clause 8-1.03. 

Quant à ses fonctions de chef de groupe proprement dites, le chef 
de gibupe doit s'acquitter des fonctions et'responsabilités sui-
vantes: 

/- 
Assumer des tâches de coordination et à'animation relative-
ment àsdes activités d'enseignement et/ou à des activités 
étudiantes; 

Agir commefoordonnateur et animateur auprès des institu-
teurs de son groupe et les inciter à développer et à pré- * 
ciser ensemble, dans le cadre des' politiques et des program-
mes en vigueur, les contenus, les méthodes et les techniques 
d'enseignement, de même que les modes de mesure et d'évalua-
tion susceptibles de favOriser l'apprentissage des élèves; 
et/Ou Prendre les mesures 'nécessaires en vue de 'susciter la 
participation des instituteurs de son groupe à l'organisa-
tion, la supervision et l'animation des activités étudiantes; 

Assister plus particulièrement l'instituteur en probation de 
son groupe et participer à son évaluation; 

Sur demande de son, supérieur, collaborer à l'établissement 
des besoins en matériel didactique et en matériel de consom-
mation pour son groupe, et au contrôle de son utilisation; 

5.r Conseiller et aviser son supérieur sur l'action pédagogique 
de son grotipe. 
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8-7,04 

877.05 

Chaque chef de groupe doit être libéré en périodes d'une partie 
de sa charge d'enseignement afin de lui permettre de mieux 
s'acquitter de ses fonctions de chef de groupe proprement dites. 
Le temps de cette libération doit être consacré exclusivement à 
ses fonctions de chef de groupe. Il appartient à la commission 
de déterminer cette partie pour chacun d'eux, étant précisé que 
la détermination de cette libération partielle ne peut être supé- 
rieure à 40 p. 100 de la charge d'enseignement de l'inhtituteur du 
niveau secondaire. 

La nomination d'un instituteur comme chef de groupe se termine 
automatiquement,et sans avis le 30 juin. 

	

8-7.06 	CallF_RES D'AIIIISSIBILIIE 
La détermination des critères d'admissibilité à la fonction de chef 
de groupe Constitue un arrangement local ou régional au sens de 
l'article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974. 

	

878,00 	DISPOSITICCS fEENES 

,8-8.01 Pour l'année scolaire 1978-79, la commission respecte les disposi-
tions prévues au chapitre 8-0.00 de l'entente intervenue le 3 
septembre 1976 entre les parties à la présente entente. 

Les dispositions prévues au chapitre 8-0.00 de la présente conven-
tion entrenl .en vigueur à compter du ler juillet 	1979. 

-•-•••■ 

1 
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CHAPITRE 9-0.00 	REGLEMENT DES GRIEFS ET DES MESENTENTES 

9-1.00 	-P 	DU EE REGLEMENT [ES GRIEFS 

9-1.01 

9-1.02 

9-1.03 

9-1.04 

9-1.05 

9-1.06 

Tout instituteur accompagné ou non du délégué syndical de son 
école peut, s'il le désire, avant l'avis de grief, tenter de 
régler son problème auprès de l'autorité compétente. 

'En vue de régler; dans le Plus bref délai possible, tout grief 
pouvant survenir pendant la durée de la présenté convention, la 
commission et le syndicat conviennent de se conformer à,la pro-
cédure suivante: 

Le syndicat avise par écrit, sous pli recommandé, la commission 
de la naissance d'un grief. L'avis de grief doit contenir les 
,faits qui sont à son origine et, à titre indicatif, le correctif 
requis et ce, sans préjudice. . 

L'avis de grief doit être posté dans les 90 jours de la date de 
l'événement qui a donné naissanee au grief. 

'Dans'les 15 jours qui suivent la réception de l'avis de grief, 
le représentant syndical rencontre, accompagné du plaignant, si 
ce dernier le désire, l'autorité désignée par la commission et 
tente, avec cette dernière, de trouver une solution. -  

) 

Dans•les 25 jours du dépôt à la poste de l'avis de grief, l'auto-
rité désignée par la commission fournit au syndicat une décision .' 
écrite. 

Si la rencontre mentionnée à la clause 9-1.04 n'a pas eu lieu 
dans les délais'prévus, ou si la décision mentionnée à la clause 
9-1.05 est estimée inadéquate ou ne lui est pas parvenue dans les 
délais prévus, le syndicat peut, selon la procédure décrite à 
l'article 9-2.00, soumettre le grief à l'arbitrage. 

9-1.07 
	

Le_syndicat et la commission peuvent convenir, par écrit, de pro- 
longer les délais prévus aux clauses 9-1.04 et 9-1.05. 

• 9-1.08 

9-1.09 

La date du récépissé constatant le dépôt à la poste des documents 
expédiés par courrier recommandé constitue une preuve prima fade 
servant à calculer les délais prévus aux articles 9-1.00 et 9-2.00. 

Toute erreur de forme dans l'écrit qui. contient la réponse au grief 
'ne peut être invoquée contre la commission. 

Aucun instituteur ne doit subir d'intimidation parce qu'il est 
impliqué dans un grief. 
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9-1.10 La commission et le syndicat peuvent décider de ne pas se conformer 
aux délais prévus à la clause 9-1.07 et procéder directement à l'arbi-
trage prévu à l'article 9-2.00 si le grief a déjà fait l'objet de 
discussions entre les parties. 

	

942.00 	CONSEIL D'ARBITRADIE 

	

9-2.01 	Tout grief peut êtl.e référé - à un conseil d'arbitrage par le syn- 
dicat, selon la procédure suivante: 

Le syndicat qui désire soumettre 'un grief à l'arbitrage doit, 
dans les-45 jours suivant l'expiration du délai prévu à la 
clause 971.05, donner un avis écrit à cet effet à la commission 
et au premier président dont le nom apparait'à la clause 9-2.03. 
Tel avis doit contenir copie du grief et être transmis sous pli 
recommandé. 

Tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par un conseil, d'arbi- 
trage présidé, pour la durée de la présente convention, par l'une 
dés personnes suivantes: 

Ma Angers Larouche, premier président; 
Me Mark Abramovitz 
Me Jean Bazin 
Me Rodrigue Blouin 
Me Paule Gautbier-Caahman 
Me Guy Dancossi 
Me Jean-Yves Desjardins 
Me Jean-Yves Durand 
Me Allen Feldman 
Me Bernard.Lesage 
Me André Sylvestre 

1.2.- Me Roland Tremblay 
N.- Toute autre personne nommée par la Corporation, laSédération 

et le Ministère pont agir comme président d'un conseil d'arbi- 
trage. 

/ 	. 

Le conseil d'arbitrage, à qui est référé un grief, est composé 
d'un président, d'un arbitre nommé par,la Corporation et d'un 
arbitre nommé conjointement par la Fédération et le Ministère. 

Tout arbitre ainsi nommé est réputé habile à siéger, quels -que 
soient ses activités passées ou présentes; ses intérêts dans le 
litige ou ses fonctions au syndicat, à- la commission ou ailleurs. 

9-2.02 

9-2.03 

9-2.C4 
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9-2.05 

9-2.06 ,  

, 9-2.09 

Dès (a nomination, le premier président, avant d'agir, prête , 
serment ou,s'engage sur .l'honneur, devant un juge de la Cour supé-
rieure, à remplir ses fonctions selon l'a loi, les dispositions de 
la convention collective, l'équité et la bonne conscience. 

Dès sa nômination, chaque président prête serment ou s'engage sur 
l'honneur, devant le premier président, pour la durée de la pré-
sente convention, à rendre sentence selon la loi, les dispositions 
de la convention collective, l'équité et la bonne conscience. Par 
la suite, il reçoit au début de chaque arbitrage les mêmes 'serments 
ou les mêmes engagements sur l'honneur des deux autres, membres du 
cqnseil qu'il préside. ,  . 

Après avoir -enregistré l'avis d'arbitrage mentionné à la clause 
9-2.02, le greffe en accuse immédiatement réception au syndicat. 
Copie de cet accusé de réception et de l'avis d'arbitrage est expé- 

' diée sans délai à la Corporation, à la Fédération et au Ministère. 

Le premier président ou, en son absence, le greffier en chef, sous 
l'autorité du premier président: 

, 
dresse le rôle mensuel d'arbitrage; 

nomme, 'à même la liste mentionnée à la clause 9-2.03, un président 
pour agir à ce titre sur ledit conseil d'arbitrage. 

fixe l'heure, la date et le/ lieu de la première séance d'arbitrage. 

Le greffe en avise les arbitres,' les parties concernées, la Corpora-
tion, la Fédération et le Ministère-. 

La Corporation, la Fédération et le Ministère communiquent au 
greffe le nom d'un arbitre de leur choix pour chaque arbitrage 
prévu au rôle mensuel dans les 10 jours de la fixation de la 
cause au rôle d'arbitrage. 

Par la suite, le président du-conseil d'arbitrage fixe l'heure, 
la date et le lieu des séances subséquentes et en informe le greffe 
lequel en avise les arbitres, les parties concernées, la Corporation; 
la Fédération et le Ministère. Le président fixe également l'heure, 
la date et le lieu des séances de délibéré et en avise les arbitres. 

Toute vacance au conseil d'arbitrage est comblée suiv
e
nt la pro-

cédure établie pour la nomination originale. 

Si un arbitre n'est Pas désigné conformément à la procédure de 

nomination originale, ou si la vacance d'un arbitre n'est pas 
comblée avant la 'date fixée pour l'audition, le président du 
conseil d'arbitrage le nomme d'office le jour de l'audition. 

9-2.10 

9-2.11 

9-2.12 
	

'Le conseil d'arbitrage procède en toute diligence à l'instruction , 
du grief selon la proàédure et la preuve qu'il juge appropriées. 

9-2.13 En tout, temps, avant le début du délibéré, la Corporation, la , 
Fédération et le Ministère peuvent individuellement ou collec-
tivement intervenir et faire au conseil d'arbitrage toutes repré-
sentations qu'ils jugent appropriées ou pertinentes. 
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9-2.14 
	

Les séances du conseil d'arbitrage sont publiques. Le conseil 
d'arbitrage peut toutefois, de son chef ou à la demande de 
l'une des parties, ordonner le huis clos. 

	

9-2.15 	Le président du conseil d'arbitrage peut délibérer en l'absence 
d'un arbitre à condition de l'avoir avisé conformément à la 	à 

clause 9-2.09 au moins 6 jours à l'avance', 

f 	9-2.16 	a) Sauf dans le cas de production de notes écrites où la commis- 
sion et le syndicat peuvent s'entendre pour prolonger le dé-
lai, le conseil d'arbitrage doit rendre sa décision dans les 
45 jours de la fin de l'audition. Toutefois, cette décision 
n'est pas nulle pour'la seule raison qu'elle est rendue après 
l'expiration des délais. 

h) Le premier président ne peut confier un grief à un président 
qui n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti tant que 
la sentence n'est pas rendue. 

c) le paragraphe b) de la présente clause ne s'applique pas dans 
le cas d'un président qui a déposé dans ce même délai le pro-
jet de sentence pour fins de signature et si aucun autre déli-
béré additionnel n'a été demandé par un,..arbitre autre que le 
président. 

	

9-2.17 	a)._La sentence du conseil d'arbitrage est motivée et signée par 
- „ les membres qui y concourent. 

Tout membre dissident sur la sentence ou partie de celle-ci 
peut faire un rapport distinct. La sentence du conseil d'arbi-
trage-est constituée d'une décision majoritaire ou unanime. 

Le président dépose l'original signé de la , sentence au greffe 
, qui, sous la responsabilité du président en.  cause, se Charge de 

recueillir la signature des deux autres membres du conseil d'arbi-
trage. 

9-2.12 - 

9-2.1 

Le greffe, sous la responsabilité du président en cause, transmet 
copie de ladite sentence aux parties cdecernées, à la Corporation, 
à la Fédération, au Ministère, et en dépose deux (2) copies confor-
mes au greffe du bureau du Commissaire général du travail. 

En tout temps, avant sa sentence finale, un conseil d'arbitrage 
peut rendre toute décision intérimaire ou interlocutoire qu'il 
croit juste et utile. 

La sentence arbitrale est finale, exécutoire et lie , les parties. 

Un conseil d'arbitrage ne peut, par sa décision sur l'adjudica-, 
tion d'un grief, modifier, soustraire à, ou ajouter aux clauseS 
de la présente convention. 



-807 

9-2.20 

9-2.21 

9-2.22 

9-2.23 

9-2.24 

9-2.25 

Le conseil d'arbitrage, éventuellement chargé d'adjuger sur le 
lien-fondé d'un grief a l ' autorité pour le maintenir, ou le 
rejeter en totalité ou en Partie et établir la compensation 
qu'il juge équitable pour la perte réelle subie à cause de 
l ' interprétation ou de l'application erronée par la commis-
sion de la conventiOn / collective. 

Cette clause ne s ' applique pas au cas de non -rengagement, ni au 
cas de renvoi. Cependant, par exception, cette clause s'appli-
que au grief de non-rengagement pour surplus de personnel d'un 
instituteur à temps plein qui est légalement qualifié si la pro-
cédure prescrite à l'article 219 de là Loi de l'instruction pu-
blique -a été suivie intégralement par l ' instituteur en cause - et 
si la seule raison donnée par la commission pour motiver sa dé-
cision est -le surplus de personnel.. 

Le premier président choisit le .greffier en chef. 

Le greffier en chef assigne les greffiers-audienciers aux dif-. 
férents conéeils d ' arbitrage. 

Les frais et honoraires des présidents et les frais du greffe 
sont à la charge du Ministère. 

Les auditions et les délibérés des conseils d ' arbitrage se tien-
nent dans des locaux fournis sans frais de location.- 

Les arbitres sont rémunérés et remboursés de leurs dépenses 'par 
ceux qu'ils représentent. 

Les frais de déplacement et de séjour d'un témoin lui sont rem-
boursés par la partie qui l ' a assigné ou en a proposé l ' assignation. 

Si une partie exige les services d ' un sténographe.officiel, les 
frais et honoraires sont à la charge de la partie qui les a 
exigés. 

S'il y a transcription des notes sténographiques officielles, 
une copie est t{ànsmise sans frais par le sténographe au con-
seil d'arbitrage. 

Le président du conseil d ' arbitrage communique ou autrement 
signifie tout ordre ou document émanant du conseil d'arbitrage 
ou des parties en cause. 

■ 

9-3.00 	WANEMES 

9-3.01 La commission et le syndicat doivent se rencontrer à la demande 
de l'une ou de l ' autre partie pour discuter de toutes questions 
relativeS aux matières constituant un arrangement local ou régio-
•nal au sellé, de l ' article 11 du chapitre 8 des Lois de 1974 et 
adopter les solutions appropriées. Toute solution acceptée par 
écrit par la commission et le syndicat dans le cadre des matières' 
constituant un arrangement local ou régional au sens de l ' article 11 
du chapitre 8 des Lois de. 1974 ne peut pas avoir pour effet d'abro-
ger, d'amender ou de modifier toute clause ou tout article négocié 
et agréé à l ' échelle provinciale, mais peut lavoir pour effet d'abro-
ger, d ' amender ou de modifier toute clause ou tout article consti-
tuant un arrangement local ou régional au sens de l'article 11 du 
chapitre 8 des Lois de 1974. 
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9-3.02 - La Fédération et le Ministère d'une part, et la Corporation 
d'autre part, conviennent de se rencontrer de temps à autre pour 
discuter de toute question relative aux conditions de travail 
des instituteurs dans la province et adopter les solutions appro-
priées. Toute solution acceptée par écrit d'une part par la Fédé-

'ration et par, le Ministre, et d'autre part par la Corporation, 
peut avoir pour effet de soustraire ou de modifier l'une où l'autre 
des dispositions de la présente convention ou* d'ajouter une' ou plu- .  
sieurs autres dispositions à la présente convention. Cependant, 
toute solution ainsi acceptée n'est applicable eavec le consen-
tement écrit de 'la commission et du syndicat. 

9-3.03 Les dispositions du présent article ne doivent pas être interpré- 
tées comme constituant une'révision de la présente convention 

. pouvant conduire à un différend au sens donné à ce mot par la pré-
. sente convention et le Code du travail. 

	

944.00 	ARRANGB(ÏTS LOCAUX 

	

944.01 	CLorsque les parties à l'entente ont retenu des matières comme 
devant faire l'objet d'arrangements locaux ou régionaux dans le 
cadre de l'article 11 du chapitre 8 des ,Lois de 1974, la commis-
sion et le syndicat se conforment'aux dispositions qui suivent 
pour que tels arrangements locaux ou régionaux soient Considérés 
valides: 

tel arrangement doit être conclu dans les 60 jours de la 
signature de la présente convention et, à moins &indica-
tion contraire, vaut pour toute sa durée; 

il doit être fait par écrit; 

chacune des parties à la convention doit le signer par 
l'entremise de ses représentants autorisés; 

. 	 ' 
la date d'application de cet arrangement doit être spécifiée 
de façon claire et précise; 

il doit être déposé en vertu des dispositions de l'article 60 
du Code du travail. 

	

9-4.02 	La commission et le syndicat doivent se rencontrer dans les 5 
jours de la date de signature de la,convention afin de choisir un 
mécanisme de règlement des arrangements locaux ou régionaux. Le 
mécanisme retenu doit respecter chacune des dispositions prévues 
à la clause 94.01. A défaut d'entente à l'intérieur de ce -  délai, 
la commission et le syndicat appliquent le mécanisme prévu à la , 
clause 9-4.03 

, 

	

9-4.03 	SELECTICN IFS OFFRES FINALES' 

Dans les 5 jours qui suivent l'expiration du délai prévu à la 
clause 9-4.02, la commission et le syndicat conviennent du 
choix d'un arbitre. A défaut d'entente, cet arbitre est nommé 
Amer le premier président des tribunaux d'arbitrageà même une 
liste établie par la Fédération, le Ministère et la Corporation. 

• 
Les négociations doivent se déroùler durant les 30 jours qui 
suivent l'expiration du délai prévu au paragraphe A) précédent. 

Si aucun accord n'intervient à' l'intérieur du délai prévu au 
paragraphe B) précédent, l'arbitre agit, au terme de ce délai, 
comme médiateur entre -la commission et le syndicat pour une 
période de 5 jours. 

" 
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Si aucun accord n'intervient, chaque partie, doit, dans les 
10 jours suivant l'expiration du délai prévu au paragraphe C) 
nrécédent, soumettre à l'arbitre et à l'autre partie un projet 
complet'et final sur l'ensemble des matières faisant l'objet' 
d'un arrangement local ou régional dans lecadre de l'article 11 
du chapitre 8 des Lois de 1974. Ce projet doit comprendre les 
clauses paraphées. 

Dans les 5 jours suivants-1- l'arbitre choisit l'une ou l'àutre 
des positions finales soumises. 

La décision de l'arbitre est finale, lie les paties et consti-
tue l'arrangement local ou régional sur chacune dés matières 
en cause. 

Les frais et honoraires de l'arbitre,sont assumés à parts éga-
les par la commission et le syndicat'. 

9-4.04 
• 	̀- 

Les dispositions dé la présente entente ont priorité sur toutes / 
/ dispositions résultant d'un' arrangeaient local ou régional, ces 

dernières ne devant en aucun'cas leur venir en conflit ou leàr 
être contraire. 



CHAPITRE 10-0.00 	DISPOSITIONS GENERALES 

104.00' 	.NULI1TE D'UNE STIPULATION 
, 

La nullité d'une clause de cette convention n'entraîne pas la 
nullité d'une autre clause ou de la convention en son entier. 

10-2.00 
	

INEFFIETATIŒI LES IDCIES 

1042.01 	Le texte français constitue le texte officiel de la présente con- 
vention collective. 

1042£2 	(Protocole) 
• 

Le Ministère et la Fédération d'une part, et la Corporation d'autre 
part, conviennent d'une traduction en lan gue anglaise du texte 

.officiel négocié et agréé en français par le Ministre et la Fédé-
ration d'une part, et la Corporation d'autre part. _ 

,10-2.03 	'Toutes les clauses de la présente convention auxquelles est ajou- 
tée la mention "Protocole" sont incluses dans le texte de la pré-
sente convention dans le seul but d'indi quér à la commission et au 
syndicat: 

.• 
a) les buts que visent la Fédération, le Ministère et la Corpora-

tion par la négociation et la conclusion des ententes sur les 
dispositions de conventions collectives dans le secteur sco-
laire 

et 

b) les ententes intervenues entre la Fédération, le Ministère et 
la Corporation dans des cas précis. 

Elles n'engagent en aucune manière la responsabilité de la commis-
sion ou du syndicat et ne sont pas assujetties à la procédure de 
règlement des griefs de la 'présente convention. 

10=3.00 

10-3.01 

10-3.02 

ENTRE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVITICI1 

La présente convention entre en vi gueur à la date de sa signature 
et n'a pas d'effet rétroactif, sauf: 

- les montants prévus pour le perfectionnement au chapitre 7 ;  

- en ce qui a trait à l'article 10-6.00. 

La présente convention se termine le 30 juin 1980. 

• , 
10-3:03 	Cependant, durant l'année scolaire„.1980-81, la commission et le 

syndicat se conforment aux dispositions de la présente convention 
applicable en 1979-1980. 

A moins de stipulations contraires qui y  sont expressément conte-
nues, la présente convention remplace toute convention antérieure-
ment conclue entre une commission et un s yndicat d'instituteurs—
dans la mesure où cette dernière convention était applicable aux 
instituteurs. . 6 
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,10-4.00 	REDRISAILLE ET DISCRIMINATION 

10-4.01 Aucune représaille ni discrimination d'aucune sorte ne sera exercée 
contre aucun représentant de,,la commission ni contre (un délégué 
syndical ou un représentant du syndicat, au cours ou àlé suite 'de 
l'accompllssémené de leurs fonctions. 	' 

	

10-5.00 	INTERDICTION 

La grève et le lock-outsont interdits à toute' personne à compter 
de la signature de la présente entente et tant que le droit à la 
grève et au lock-out n'est pas acquis conformément aux dispositions 
du.CodeArlu_rx.avid.f. 

	

10-6.00 	RETRGACTIVITE 

10-6.01 

10-6.CQ 

L'instituteur à l'emploi de la commission au cours de l'année sco-
laire 1978-1979 soit à titre d'instituteur à temps plein, soit à 
titre d'instituteur à temps partiel, a droit, à titre de rétroacti-
vité,_ à un montant d'argent égal à la différence, si elle est posi-
tive, entre: 

lé traitement (y compris, s'il y a lieu, les 'suppléments prévus à 
l'article 6-6.00, les allocations spéciales prévues à l'article 
6-8.00 de même que la rémunération à verser pour le remplacement 
selon la clause 8-6.03, paragraphe E» auquel il aurait eu droit 
pour l'année scolaire 1978-1979 par application des dispositions 
du chapitre 6 de la présente convention et ce, compte tenu de la - 
durée de ses services au cours de cette même année scolaire, 

et 

toutes les sommes perçues par l'instituteur pour l'année scolaire 
1978-1979 à titre de rémunération (incluant, s'il y a lieu, tout 
supplément et toute allocation spéciale au sens'des articles 6-6.00 
et 6-8.00 de la prééente convention, de même que toute' rémunération 

, perçue pour le remplacement en vertu de la clause 8-6.03 E) de la 
convention 1975-19710, y compris toute somme versée à titre d'avance 
sur la rétroactivité découlant de la signature de la présente con-
vention. 

L'instituteur à l'emploi de la commission au cours de l'année sco-
laire 1978-1979 à titre d'instituteur à la leçon a dreit, à titre 
de rétroactivité, à un montant d'argent égal à la différence, si 
elle est positive, entre: 

la rémunération à laquelle il aurait eu droit, pour l'année sco-
laire 1978-1979, par application des dispositions du chapitre 6 
concernant tel instituteur et ce, compte tenu de la durée de ses 
services au cours de cette même année scolaire, 

et 

toutes.les sommes perçues par l'instituteur pour l'année scolaire 
1978-1979 à titre de rémunération, y compris toute somme versée à 
titre d'avance sur la rétroactivité découlant de la signature de 
la présente convention. 
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10-6.03 L'instituteur à l'emploi de la commission scolaire en 1978-1979 ré-
munéré sur la base des taux prévus à la clause 11-1.04 de la con-
vention 1975-1978 a droit, à titre de rétroactivité, à un montant • 	

d'argent égal à - la différence, si elle est / positive, entre: 

- . la rémunération à laquelle il aurait eu droit, pour l'année sco-
laire 1978-19i9, par application de,la clause 11-1.04 de la pré-
sente conirention et" ce, coMPte tenu de +l durée de ses services 
à titre d'instituteur à l'éducation des adultes au cours de cette 
même année solaire, 

et ' 

10-6.04 

10-6.05 

10-6.06 

- toutes les sommes perçues par l'instituteur pour l'année scolaire ' 
1978-1979 à titre de rémunération comme instituteur à l'éducation 
des adultes, y compris toute somme versée à titre d'avance sur la \' 
rétroactivité découlant de la signature de la présente convention: 

L'instituteur à l'emploi de la commis'sion au cours de l'année sco-
laire 1978-1979 à titre de suppléant occasionnel a drôit à titre 
de rétroactivité à un montant d'argent égal à 6,50$ par.journée 
complète de suppléance effectuée avant la date de signature de la 
'présente convention. - 

L'institutrice qui pour l'année' scolaire 1978-1979 a perdu son 
droit au paiement des 2/15 des prestations d'assurance-chômage 
reçues pour fin de maternité, pour la seule raison qu'elle a 
quitté bon emploi à la commission, a droit à titre 'cle rétroacti-
vité au versement de tels 2/l5.' 4  

Les sommes dues à titre de rétroactivité par application des. 
clauses 10-6.01 à 10-6.04 inclusivement sont versées, dans les 
60 jours de la signature de la présente convention, à tout 
instituteur encore à l'emploi de la commission à la date de 
signature de la convention. 

Les sommes dues à titre de rétroactivité par application de . la 
clause 10-6.01 et de la clause 10-6.05 sont versées, dans les 
60 jours de la signature de la présente convention, à l'insti- 
tuteur qui n'est plus à l'emploi de la commission. Toutefois, 
ces sommes ne sont plus exigibles par tel instituteur à compter 
du 30 septembre 1979, si le défaut d'avoir versé telles sommes 
dues n'est pas imputable à la commission. La commission s'en-
gage toutefois à fournir au syndicat la liste des / instituteurs 
à qui elle n'a pu verser les sommes dues à titre de rétroacti-
vité. 

106.07 

10-6.0B Les sommes dues à titre de rétroactivité par application des 
clauses 10-6.02, 10-6.03 et 10-6.04 à tout instituteur qui 
n'est plus àl'emploi de la commission à la date de la,signa-
ture de la présente convention ne sont exigibles de la part 
de tel instituteur que dans la seule mesure où il en a'fait 
la demande écrite à la commission avant le 30 septembre 1979. 
La'commission fournit au syndicat la liste de 'tels institu- 
teurs qui ne sont plus à son emploi.. 

	

1677.00 	111)RESSION 

	

10-7.01 	(Protocole) 

Le texte de l'entente.  est imprimé aux frais du Ministère et 
de la Fédération. La Corporation a droit à 7 000 exemplaires 
et devrait en assurer la distribution aux instituteurs. 

\ 
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CHAPITRE 11-0.00 ' EDUCATIOn DES ADULTES 

11-1.01 

11-1.05 

Les clauses 11-1.01 à 11-1.05 inclusivement 's'appliquent aux 
instituteurs'employés directement par la commission Our ensei-
gner aux adultes dans le cadre des Cours de l'éducation aux 
adultes sous la juridiction de la commission, en vertu de l'auto-
risation du Ministre prévue à l'article 573 a) de là Loi de 
l'instruction publique. 

.L'article 3-7.00 s'applique. 

e 

GROUPES: 

Groupe I : Instituteur qui a au,moins 16 ans de scolarité. 

Groupe II: Autre instituteur. 

L'instituteur est rémunéré selon son groupe sur la base des taux" 
horaires fixés ci-après. Çes taux sont pour50 à 60 minutes 
d'enseignement et l'instituteur dont les périgiiedes sont de mdindre 
durée est rémunéré comme suit: nombre de minutes d'enseignement 
divisé par 60 et multiplié par le taux prévu ci-après pour son 
groupe. 

GROUPE I GROUPE II 

Taux pour l'année 
scolaire 1978-79 19,20 $ 16;00 $ 

Taux pour l'année 
scolaire 1979-80 19,87 $ 16,56 $ 

L'iéstituteur a droit à la procédure de règlement des griefs 
quant aux clauses prévues au présent chapitre. 

ll-1.02 

114.03 

■ 
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CHAPITRE 12-0.00 	COMMISSION SCOLAIRE DU LITTORAL 
- 

124.00 

	

	Le présent chapitre s'applique aux instituteurs à l'emploi de 
la commission scolaire du Littoral. 

, 12-2.00 

1;-2.01 

PREROGATIVESSYNDICALES' .  
La clause 3-6.03 est remplacée par la suivante: 

"3-6.03 	1.- A. la demande écrite du syndicat avant le 20 juin, 
la commission libère à temps plein pour toute • 
l'année scolaire suivante, le ou les-institutetr(s) 
requis et'désigné(s) par le syndicat. 

2.- Entre le ler août et le ler avril, dans les 
30 jours de la demande écrite du syndicat, la 
commission libère à temps plein pour le reste de 
l'année scolaire en cours, le ou les instituteur(s) 
requis ,et désigné(s) par le syndicat à la condition 
que-la commission ait trouvé un ou des remplaçant(s) 
pour satisfaire aux exigences particulières de la 
du des fonction(s) qu'occupe(nt) le ou les institu-
teur(s) requis et désigné(s) par le syndicat". 

12-3.00 

' 	12-3.01 

12-3.o2 

12-3.03 

AdOCATIONS SPECIALES 
Aux fins du présent article excepté de sa clause 12-3.04, le mot 
"instituteur" signifie: 

l'instituteur domicilié à l'extérieur du territoire de la 
commission scolaire du Littoral au moment de son engagement 
et affecté dans une localité située sur le territoire de 
cette commission,, 

ou 
1 

l'instituteur affecté dans une localité située sur le terri-
toire de la commission scolaire du Littoral, localité autre 
que celle où il est domicilié au moment de son engagement. 

Aux fins du présent article, les mots 'personne à charge" signi-
fient le conjoint entièrement à la charge de l'instituteur et/ou 
l'enfant entièrement à la charge de l'instituteur, le tout tel 
qu'en matière d'impôt .sur le revenu. Si le conjoint nieàt pas 
entièrement à la charge de l'instituteur et si ce dernier réclame 
la charge de l'enfant, le tout tel qu'en matière d'impôt sur le re-
venu, il est tenu d'en faire la preuve à la commission. 

\ 

Aux fins du présent -  article, les mots "point de départ" désignent 
l'une des localités du Québec. Cette localité est déterminée 
comme tel par la commission lors de l'engagement de l'institu-
teur. Cependant,.ces mots désignent Sept-Iles en ce qui concer-
ne le remboursement des coûts de transport d'automobile. 

bionobstant le paragraphe précédent, dans le cas de l'instituteur 
domicilié, au moment de son engagement, dans une localité située . 
sur le territoire de lacommigsion, les mots "point de départ" 
désignent cette localité. 	. 
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12-104 	L'instituteur reçoit l'une ou l'autre des allocations spéciales 
suivantes pour une année de travail sur le territoire de la com-
mission et selon qu'il est accompagné ou non de personne(s) à 
charge. 

Instituteur non 	Instituteur' accom- 
Année 	 accompagné d'une 	pagné de personne(s) 
scolaire 	 personne ,à charge 	à charge 

1978-79 1 356 $ 	' 	. 1.935 $ 
.1979-80 1 403 $ 2 002 $ a 

Note: Tout rajustement de cette allocation spéciale se fait sur 
la base 1/200 par jour 'de travail durant l'affectation 
dans une localité située sur le territoire de la commis- 
sion scolaire du Littoral. ' 

	

12-3.05 
	

L'instituteur se, voit rembourser: 

- 1) le coût de son transport personnel et de celui de ses person-
nes à charge,' par avion, autobus, chemin de fer ou bateau, 

' 	ou 	 2 

2) l'équivalent du coût de son tranaport personnel par avion, 
s'il effectue le trajet avec son automobile. 

	

12-3.06 
	

L'instituteur se voit rembourser le coût de transport, par chemin 
de fer ou par bateau, de ses effets personnels et de ceux de ses 
personnes à charge et ce, jusqu'à,concurrence de 400 4,. 

	

12-3.67 
	

L'instituteur, dont le point de départ et le lieu d'affectation 
ne sont pas reliés par un réseau routier, se voit rembourser: 

le coût de transport de son automobile par bateau; 

OU • 

l'équivalent du coût de transport de son automobile par 
bateau si l'instituteur effectue le trajet avec son automo-
bile par Terre-Neuve. 

12-3.08 Le remboursement des frais mentionnés aux clauses 12-3.05, 12-3:06 
et 12-3.07 s'effectue aux seules occasions suivantes et pour les 
trajets suivants: 

Lors de l'engagement de l'instituteur et de sa première 
affectation dans une localité autre que celle où il est domi-
cilié au moment de son engagement: du point de départ au 
lieu d'affectation de l'instituteur. 

Lors de la résiliation du contrat par la commission: 'du 
lieu d'affectation de l'instituteur au point de départ. 

Lors de la démission de l'instituteur à la fin d'une année' 
scolaire: du lieu d'affectation de l'instituteur au point 
de départ. 
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Lors d'une affectation subséquente à la demande de la com-
mission: ,du lieu d'exercice des fonctions de l'instituteur 
à la nouvelle localité où il exercera ses fonctions. 

Lors d'une affectation à la demande de l'instituteur s'il a 
exercé ses fonctions au moins un (1) an à cet endroit: du 
lieu d'exercice de ses fdnctionà jusqu'à là nouvelle locali-
té où il exercera ses fonctions. 

Lorsqu'un instituteur est en .congi avec bourle pour étude 
à temps plein pour une année scolaire complète: du lieu 
d'affectation de l'instituteur au point de départ* (avant 
son année d'étude) et du point de départ* au lieu de son 

r, 
	 affectation (après son année d'étude). 

12-3.09 

12-3.10 

12-3.11 

12-3.12 

Le remboursement des frais mentionnés à la clause 12-3.05 s'effec-
tue également aux seules occasions suivantes et pour les trajets 
suivants: 

Un voyage (aller) au début et à la fin (retour) de l'année ' 
scolaire: du point de départ au lieu de son affectation et 
vice Versa; 

Un voyage annuel (aller-retour): du lieu de son affectation 
au point de départ et vice versa. 

La présente clause ne s'applique pas à l'instituteur qui est 
remboursé pour le même trajet et pour la même occasion en vertu 
des clauses 12-3.05 et 12-3.08. 

Le remboursement dés frais mentionnés à la clause 12-3.07 s'effec-
tue également éux seules occasions suivantes ét pour les trajets 
suivants: un voyage (aller) au début et à la fin (retour) de 
l'année scolaire: du point de départ au lieu de son affectation' 
et vice versa. 

La présente clause ne s'applique pas à l'instituteur qui est 
remboursé pour le' même ,trajet et pour la même occasion en vertu 
des clauses 12-3.07 et ,12-3.08. 

L'instituteur se voit rembourser le coût de transport de ses , 
effets personnels et de ceux 'de ses personnes à charge jusqu'à 
concurrence de $35 par personne aux seules occasions suivantes 
et pour les trajets suivants: un voyage (aller) au début et à' 
la fin (retour) de l'année scolaire: .du point ■ de départ au 
lieu de son affectation et vice versé. 

La présente clause ne s'applique pas à l'instituteur qui est 
remboursé pour le même trajet et pour la même occasion en vertu 
des clauses 12-3.06, 12-3.07, 12-3.08 ou 12-3.10. 

' 

Si daim les 60 jours de la signature de la présente convention, 
la commission et le syndicat s'entendent sur le remboursement du. , 
coût de transport personnel de l'instituteur incapable de travail-
ler par suite d'une maladie ou d'un accident, les ententes inter-
'venues lient les parties à ce sujet. 

La présente clause ne s'applique pas à l'instituteur qui est rem-
bolirsé pour le même trajet et pour la même occasion.en vertu des ' 
clauses 12-3.05, 12-3.08 où 12-3.10. 

• 
* Pour les fins de l'alinéa 6, ltinstituteur peut choisir Sept-Iles 
comme point dé départ en donnant avis écrit à la commission avant 
son départ poiar étude.' 

■ 
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12-3.13 
( 

Tout iemboursement des coûts prévus à l'une ou '1 1"litre des 
clauses 12-3.05 à 12-3.12 inclusivement sera effectué si ces 
coûts ont réellement été encourus, sur présentation des pièces 
justificatiires et dans la seule mesure où le transport sera 
fait conformément aux directives émises par la commission. 

12-3.14 _ Les clauses 12-3.05 à 12-3.12 inclusivement ne s'appliquent pas' 
à l'instituteur qui bénéficie, pour les-occasions prévues à ces 

-clauses, du remboursèment des frais de déménagement dans le ca-
dre de l'article 5-6.00. 

12-3.15 	L'instituteur qui eriseigne dans une école siuée dans le terri- 
toire de la commission a droit, à titre d'allocation de réteri-
tion; à une prime équivalant à 4 p. 100 de son traitement annuel. 

12-3.16 . L'article 12-3.00 remplace l'article 6-8.00 

	

12-4.00 	PROCEEURE LE REGLEPEW LES GRIEFS 
r 

	

12-4.01 	Les délais prévus aux clauses 9-1.04 et 9-1.05 sont doublés. 

e." 

40/ 



Claude Paq 
ésident 

7 - 	M. 
Di 

-Gille utras 
eur ge 	1 	' 

M. e -Pierre Tessier 
Re ponsable du programme négo-
iation 

M.iché1 Crête 	 M. Thomas 
Porte-parole pour,la partie pa- Porte-pa 
tronale. 

pour la partie syndicale 

M. Claude Lamoureux (MEQ) 

rice Villeneuve (FCSCQ) 

is Roy (FCSCQ) 

M. Basil Holland 
Préside 

eala; 
M. Robert R. Doble 
Secrétaire général 

• 
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EN_FOIDE pUOI, les parties à la présente e ;ente ont signé 
à fildraibtot4.  , ce „4464-  jour du mois de d/igt1979. 

/4,44444141.,  
M. Jacques-Yvan Morin 

 

Ministre de l'Education- 

POUR LA 	RATION DES COMMISSIONS 
COLAIRES THOLIQUES DU QUEBEC 

NEGOCIATEURS 

.POUR LE GOUVERNEMENT DU QUEBEC POUR LA PROVINCIAL ASSOCIATION 
OF CATHOLIC TEACHERS. 
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ANNEXE 1-A 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'INSTITUTEUR À TEMPS PLEIN 

-s- CONTRAT D'ENCAGEMENT 

entre 

LA COMMISSION SCOLAIRE 	  

ci-après dénommée LA COMMISSION, 

et 

N. (Mme ou Mlle) 	  

ci-après dénommé(e) L'INSTITUTEUR 

\ 
La commission et l'instituteur (à temps plein) déclarent et conviennent ce 
qui suit: 

I- 	OBLIGATIONS DÉ L'INSTITUTEUR  

• a). L'instituteur s'engage, par les présentes, à toutes fins que de 
droit, à enseigner comme instituteur à temps plein dans les écoles 
de la commission pour l'année scolaire commençant le ler juillet 

- 	19 ou pour-terminer ladite année scolaire. 

b) L'instituteur déclare qu'il est: 

né à 	 le 	  
(localité) 	, 	 .(jour, mois, année) 

et qu'il est célibataireD ou marié à 	  
(nom du conjoint) 

légalement séparé de corps Cl ou divorcé de 

   

(nom de l'ancien conjoint) 

et il s'engage à avertir par, écrit la Commission de tout changement 
dans l'état déclaré. 

L'instituteur convient de se conformer à la loi, aux règlements du 
ministre de l'Education, aux règlements du comité catholique, aux 
résolutions et règlements de l'a commission non contraires aux dis-
positions de la convention collective, de même qu'à la convention 
collective régissant la commission et le syndicat qui représente 
les instituteurs à son emploi. -- 

L'instituteur s'engage à fournir à la commission tous les certifi-
cats médicaux énumérés à l'article 218 de la Loi de l'instruction 
publique, dans les deux mois des présentes. 

L'instituteur s'engage à fournir sans délai, à la commission, les 
informations et les documents nécessaires pour établir ses qualifi-
cations et son expérience. 

L'instituteur s'engage à fournir sans délai, à la commission, toutes 
les autres 'informations et certificats requis par la commi ssion 
avant la date des présentes. 

Il est du devoir de l'instituteur de se conformer aux règlements 
du ministre de l'Education et de s'acquitter des fonctions et res-
ponsabilités qui y sont stipulées. 
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OBLIGATIONS DE LA COMMISSION  

La commission s'engage à verset le traitement et à accorder à l'insti-
tuteur tous les avantages et privilèges prévus à la convention collec -

tive régissant la commission et le syndicat qui représente les institu-
teurs à son emploi. 

DISPOSITIONS GENERALES  

Ce contrat d'engagement prend effet à compter du 	  19.. 
et se termine le 	  19.. 

Les dispositions de la convention collective régissant la commis-
sion et le syndicat qui représente les instituteurs à son emploi . 
font partie intégrante du présent contrat. 

EN POI DE QUOI, les parties ont signé, 

pour la commission: 	  

instituteur 	  
(nom), 

f dresse) 

témoin: 
(nom) 

(occupation) 

(adresse) 

11 

daté à 	  

ce' 	  19.. 
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ANNEXE I-B 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'INSTITUTEUR A TEMPS PARTIEL 

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

entre 

LA COMMISSION SCOLAIRE 	  

ci-après dénommée LA COMMISSION, 

et 

N. (Mme ou Mlle) 	  

ci-après dénommé (e) L'INSTITUTEUR. 

La commission et l'instituteur (à temps partiel) déclarent et conviennent .  ce 
qui («lit: 

I- 	OBLIGATIONS DE L'INSTITUTEUR  

L'instituteur -s'engage, par les Présentes, à toutes fins que de droit, 
à enseigner comme instituteur à temps partiel dans les écoles de la 

L'instituteur s'engage à enseigner pour. la  commission selon ce qui 
est ci-après établi: 

N.B.: A compléter par la commission en conformité avec la clause 1-1.20. 

L'instituteur déclare qu'il est: 

né à 	  le 	  

(localité) 	 (jour, mois, année) 

qu'il est célibataire D ou marié à 	  
. (nom du conjoint) 

légalement séparé de corpsill ou divorcé de' 	  
(nom de l'ancien conjoint) 

et il s'engage à avertir par écrit la commission de tout changement 
dans l'état déclaré. 

L'instituteur convient de se conformer à la loi, aux règlements du 
ministre de l'Education, aux règlements du comité catholique, aux 
résolutions et règlements de la commission non contraires aux dispo-
sitions de la convention collective, de même qu'à la convention col-
lective régissant la commission\et le syndicat qui représente les 
instituteurs à son emploi. 

_L'instituteur s'engage à fournir à la commission tous les certifi-
cats médicaux énumérés à l'article 218 de la Loi de l'instruction 
publique, dans les deux mois des présentes. 	, 
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f') L'instituteur s'engagià fournir sans.délai, à la commission, les 
informations et les documents nécesiaires pour établir ses quali-
fications et son expérience. 

L'instituteur s'engage à fournir sans délai, à lecommissinn, 
toutes les autres . infOrmations et certificatis requis par la commis- 
sion avant la date des présentes. 

, 

Il est:du devoir de l'instituteur de se conformer aux règlement 
du ministre deil'Education et de s'acquitter dei fonctions et res-
ponsabilités qui y, sont stipulées. 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION  

La commission s'engage à verser le traitement et à accorder à l'institu-
teur tous les avantages et privilèges prévus à la convention collective ' 
régissant la commission et le syndicat qui représente les instituteurs 
a son emploi. 

III- DISPOSITIONS MURALES 
	

\ • 

.'Ce contrat d'engagement prend effet à compter du 	  19.. 
et se termine le 	  19.. 

Les dispositions de la convention' collective régissant la commis-
, sion et le syndicat qui représente les instituteurs à son emploi 

font partie intégrante du présent contrat. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé; 

pour la commission: 	  

_ 
instituteur: 	  

(nom) 

.(adresse) 

témoin: 	  
(nom) 

1_ 
(occupation) , 

'adresse) 

daté à 

ce 	  

\ 
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A:INEXE I-c 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L' INSTITUTEUR A LA LECON 

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

entre 

COMMISSION SCOLAIRE 	  

ci-après dénommée LA COMMISSION, 

et' 

N. (Mme. ou 1411e) 	  

ci-après dénommé(e) LUNSTITUTEUR- 

La Commission et l'instituteur (à la leçon) déclarent et conviennent ce qui 
suit: 

. I-) OBLIGATIONS DE L'INSTITUTEUR  

a) L'instituteur s'engage, par les présentes, à toutes fins que de 
droit, à enseigner comme instituteur à la leçon dans les écoles de 
la commission. 

L'instituteur s'engage à enseigner pour la commission selon ce qui.  
est ci-après établi: 

;N.B.: A compléter par la commission en conformité avec la clause 1-1.19. 

L'instituteur déclare qu'il est: 

né à 	  le 	  
(localité) 	 (jour, mois, année) 

qu'il est célibataire Ei ou, marié à ; 	  
(nom du conjoint) 

légalement séparé de corps Et  ou divorcé de  ; 
(nom de l'ancien conjoint) 

et il s'engage à avertir par écrit la commission de tout changement 
dans l'état déclaré. 

L'instituteur convient de se conformer à.la loi, aux règlements du 
ministre de l'Education, aux règlements du comité catholique, aux 
résolutions et règlements de la commission non contraires aux dispo-
sitions,de lelconvention collective, de même qu'à le convention col-
lective-régissant la commission et le syndicat qui représenterles 
'instituteurs à son emploi. 

L'instituteur s'engage à fournir à la commission tous les certifi-
cats médicaux énumérés à l'article 218 de la Loi de l'instruction ) 
publique, dans les deux mois des présentes. 

j 
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11 L'instituteur s'engage à fournir sans délai, à la commission, les 
informations et les documents nécessaires pour établir ses qualifi-

-, cations et son expérience. 

L'instituteur s'engage à fournir sans délai, à la commission, 
toutes les autres informations et certificats requis par la,commia-
eion avant la date des présentes. 	 , 

h) Il est du devoir de l'instituteur de se conformer aux règlements 
du ministre de l'Education et de s'acquitter des fonctions et‘res-
ponsabilités qui y sont stipulées. 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION  

La comaission s'engage à verser le traitemen et à accorder à l'institu-
teur tous les avantages et privilèges Prévus à la convention collective 
régissant la commission et le syndicat qui représente les instituteurs 
à son emploi. e(  

DISPOSITIONS GENERALES  

a) Ce contrat-d'engagement prend effet à compter du 	  19.. 
et se termine le 	  19.. 

,h) Les dispositions de la convention collective régissant la commis-
sion et le syndicat qui représente les instituteurs à son emploi 
font partie intégrante du présent contrat. 

EN FOI DE QI, les parties ont signé, 

pour la commission: 	  

f 
instituteur: 	  

(nom) 

(adresse) 

	

témoin: • 	 
(nom) 

.(occupation) 

(adresse) 

daté 

ce 	  19.. 

\ 	• 	• 
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ANNEXE II 

FaiMULE DÉ DEMANDE D'ACHESION AU SYNDICAT_ 

Je demande, par la présente, mn adhésion au syndicat connu 

sous le nom de 
(inscrire le nom du syndicat) 

le tout conformément aux dispositions de la convention collective. 

- EN FOI DE QUOI, j'ai signé 

adresse: 

téléphone: 	  

à: 	 /-  

le: 

Témoin: 

N.B.: A moins que le nouvel instituteur ne fournisse à la commission 
une preuve que sa demande d'adhésion a été transmise au syndi-
cat, la commission adresse l'original de cette forMule su syn-
dicat. 
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ANNEXE III, 

TIFSCRIPTION DES CHAMPS D'ENSEIGNEMENT 7-NIVEAU SECONDAIRE 

A - Préliminaire 

Les COURS et les ACTIVITES ETUDIANTES offerts aux élèves de niveau 
secondaire par une commission régionale ou par une commission sco-
laire dispensant l'enseignement secondaire et apparaissant à l'ho-
raire des élèves de niveau secondaire, ne peuvent itre.que de l'un 
ou l'autre des deux types suivants: 

les cours inclus dans les programmes d'études officiels du minis-
tère pour le niveau secondaire et les activités étudiantes appa-
raissant au profil scolaire de l'élève conformément aux disposi-
tions du Règlement no 7! 

OU 

les cours inclus dans les programmes d'études expérimentaux auto- 
risés par le Ministère pour, le niveau; secondaire et les activités • 
étudiantes apparaissant .au  profil - scolaire de l'élève conformé-
ment aux dispositions du Règlement no 7. 
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B- Les champs d'enseignement de niveau secondaire 

Tous les COURS de formation générale de LANGUE SECONDE (français) appa-
raissant à la grille-horaire* des élèves et offerts par la commission: 

à titre de discipline commune à tous,les élèves; 

OU 	
■ 

à titre de cours Complémentaires; 

OU 

à titre de cours de la concentration ARTS et LETTRES, à l'exclusion 
des cours d'un programme de formation professionnelle; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 

* Recueil dès règles de gestion des commissions scolaires: 
"Organisation 'de l'enseignement secondaire (08-00-12) du 10 février 1975". 
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Champ 4 	. 

Tous les COURS de formation générale en EDUCATION PHYSIQUE apparaissant 
la grille-horaire des élèves et offertà par la commission: 

)1 

à titre de discipline commune à tous les élèves; 

ou 

à titre de cours complémentaires; 

ou 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputes identifiés à ce champ d'enseignement. 
• 

\ 
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Champ 5  

Tous les COURS de formation générale en MUSIQUE (1)  apparaissant à la, 
' grille-horaire des élèves et offerts par la commission: ' 

à titre de discipline commune à tous les élèves; 

OU 

à , titre de cours complémentaires; 

ou, 

à titre de cours de -la concentration ARTS ET LETTRES, à l'exclusion 
des cours d'uri programme de formation professionnelle;' • • 	- 

Ott 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 

(l) Incluant le cours intitulé: "Arta plastiques - musique". . 
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CHAMP 6  

Tous les COURS de formation générale en ARTS (arts plastiques) apparais-
sant à la grille-horaire des élèves ét . offerts par la commission: 

à titre de discipline Commune à tous les élèves; 

• - à titre de cours complémentaires; 

OU 

à titre de cours de la concentration ARTS ET LETTRES à l'exclusion 
des cours d'un programme de formation professionnelle; 

ou 

- à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifié; à ce champ d'enseignement. 
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Champ 8  

Tous les cours de formation générale de LANGUE MATERNELLE (anglais langue 
d'enseignement) (1) apparaissant à la grille-horaire des élèves et offerts 
par la commission: 

à titre de discipline commune à *tous les ,élèves; 

OU 

â titre de cours complémentaires; , 

à titre de cours de la concentration ARTS et LETTRES, à l'exclusion 
dés cours d'un programme de formation professionnelle . ; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des Cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

'Sont réputés identifiés 4 ce champ d'enseignement. 

(1) Incluant les coure d'expression dramatique (Draina). 



Champ 9  

Tous les COURS de formation générale de SCIENCES DE IA NATURE ou de , 
MATHENATIOUES apparaissant h la grille-horaire des élèves et offerts 
par la commission: 

■ 

à titre de discipline comte:Line à tous les élèves; 

R titre de cours complémentaires; 

ou 

à titre de cours de là concentration SCIENCES MATHERATIQUES à 
l'exclusion des cours d'un programme de formation professionnelle; 

OU 

\ 

à titre d'activités'étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont répûtés identifiés à ce champ d'enseignement. 

; 

li 
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CHAMP 10 

Tous les COURS de formation générale en RELIGION et MORALE apparaissant 
à la grille-horaire des élèves et offerts par la commission: 

à titre de discipline commune à tous les élèves; 

OU 

1 

àl titre de cours complémentaires;_ 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement: 
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- 	Champ II  

Tous les COURS de formation générale en SCIENCES FAMILIALES et en TECHNIQUES 
(initiation à la technologie) apearaissant à la grille-horaire des élèves et 
offerts par la commission: \ 

- à titre de discipline commune 3 tous les éleVes;' 

ou 

- à titre de cours complémentaires; 

OU 

- à titre d'activités étudiantés constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 12  

Tous les COURS de 'formation générale en SCIENCES DE L'HOMME ou de 
FORMATION PERSONNELLE ET SOCIALE apparaissant à la grille-horaire des 
élèves et offerts par la commission: 

à titre de discipline coMMune à tous les élèves; 

, OU 

à titre de cours complémentaires; 

à titre de cours de la concentration SCIENCES HUMAINES, à l'exclusion 
des cours d'un programme de formation professionnelle; 

• / 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement._ 
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Champ 13 

Tous les AUTRES COURS de formation générale, tels que les cours en 
ARTS ET LETTRES, etc., apparaissant à la grille-horaire des élèves et 
offerts par la commission: 

à titre de discipline commune à tous les élèves; 

OU 

à titre de coure complémentaires; 

• OU 

.- à titrende cours de la concentration SCIENCES HUMAINES, ARTS' ET LETTRES 
et SCIENCES MATHEMATIQUES, à l'exclusion des cours d'un programme de 
formation professionnelle et des cours inclus dans les champs d'ensei-
gnement 3, 5, 6, 8, 9 et 12;. 

OU 

' à titre de cours de formation générale non inclus dans les champs' 
d'enseignement 4, 10 et 11; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 

■ 
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Champ 14  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

AGRO-TECHNIQUE 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du niveau secondaire et 
offerts par une commiasion scolaire ou une commis-Sion régionale: 

à titre de cours d'ERPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de
formation professionnelle de ce secteur; 

.10 

â titre de cours compléMentaire de. ce secteur ; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 	• 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. - 



- 

Champ 15  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

FORESTERIE 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du niveau secondaire et offerts 
par une commission scolaire ou une commission,régionale: 

à titre de4Couri d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

titre de cours d'une concentrittion (profil) d'un programme de forma-
tion professionnelle de ce secteur; 

ou 

à titre de cours complémentaire de ce secteùr; 

ou 

à titré d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et,  apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputéa identifiés à ce champ d'enseignement. 
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-9hamp 16  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

PECHES 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du niveau secondaire et offerts 
par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- à titre,de.cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

à titre de cours d'une concentration .(profil) d'un programme de forma-
tion professionnelle de ce secteur; 	t 

- à titre de cours complémentaire de' ce secteur; 

7 à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cors 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 17  
• 

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

SERVICES pE LA SANTE 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du niveau secondaire et 
offerts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; ' 

OU 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'Un programme de for-
mation professionnelle de ce secteur; 

ou 

à titre de cours complémentaire de ce secteur; 

ou 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongeMent des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 18  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

MEUBLE ET CONSTRUCTION 

apparaissant h la grille-horaire des élêves du niveau secondaire et offerts 
par une commission scolaire ou une commission régionale: 

R titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

à titre de cours d'une-concentration (profil) d'un programme de forma-
tion professionnelle de ce secteur; - 

ou 

à titre de cours complémentâire de ce secteur; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 



■ 

-115- 

' 
Champ 19  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

ELECTROTECHNIQUE 

‘Paraissant à la grille-horaire des élêves du niveau secondaire et 
offerts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de 
formation professionnelle de ce secteur; 

- â titre de cours complémentaire de ce secteur; 

_OU 

à titre'd'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 20  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

HYDROTHERMIE 

apparaissant â la grille-horaire dés élèves du niveau secondaire et offerts 
par une commission scolaire- ou une:commission - régionale: 

R titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

à titre de cours de concentration (profil) d'un programme de formation 
professionnelle de ce secteur; 

■ 
OU . 

- R titre'de cours complémentaire de ce secteur; 

OU 

à titre d'activités étudiantes Constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire"des élèves , 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 21 

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

DESSIN TECHNIQUE 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du niveau secondaire et offerts 
par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

,- à titre de cours d'une concentration (profil) d'un, programme de forma-
tion professionnelle de ce secteur; 

OU 

è titre decours complémentaire de ce secteur; 

OU 

- à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cdurs 
,précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 22  

Tous les 'COURS de formation professionnelle du secteur: .  

EQUIPRMENT MOTORISE 

apparaissant à la grille-horaire des 'élèves du niveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

I 	« 
à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de for-
motion professionnelle de ce secteur; 

'OU 

à titre de cours complémentaire de ce secteùr; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champd'enseignement. 

■ 
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_ 	Champ 23 

Tous les COURS de•formation professionnelle du secteur: 

MECANIQUE 

apparaissant à la grille-horaire des élêves 	 s ,du niveau secondaire et of- 
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

à titre de Cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

' - à titre de cours d'une concenttation (profil) d'un programme de for-
mation professionnelle de ce secteur; 

OU 

à titré de cours complémentaire de ce.secteur; 

OU 

• 
à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil ,scolaire des élèves 

sont réputés identifiés/à ce champ d'enseignement. 

'N. 

I. 



Champ jee 

'Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

ALIMENTATION 

- apparaissant It la grille-horalie des élèves du *niveau secondaire et of-
ferts'par une.commission -scolaire ou une commission régionale: 

- à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteUr; 

OU 

â titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de'for-- 
.mation professionnelle de ce sectru: 	 I 	,\ 

u,  

à titre de cours complémentaire de ce secteur; 
' 	. 

OU 

à 'titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 25 

Tous les .COURS de formation professionnelle du secteur: 

SOINS ESTHETIQUÉS .  

apparaissant à la -grille-horaire des élêves du niveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: ' 

à titre de toues d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU 

â'titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de for- 
mation professionnelle de ce secteur; 

à titre de cours complémentaire de ce secteur; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Shamp 26  

Tous les COURS de formation professionnelle-du secteur: 

COUTURE ET HABILLEMENT 

apparaissant à la grille-horaire des élêves du riiveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE dé ce secteur; 

, 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de for 
mation professionnelle de ce secteur; 	

h 

à titre de cours complémentaire de ce secteur; 

- à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement.deé cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Uhamp 27_ 

Tous les. COURS de formation professionnelle du secsteur: 

PROTECTION ET SERVICE DU RATINENT 

apparaissant à la grille-horaire des élêves du niveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale:' 

à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

• 
à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme

\ 
 de for-

mation professionnelle de ce secteur; 

à titre de cours complémentaire de ce secteur; • 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
'précités et apparaissant au profil scoràire des élèves 

• 
sont réputés identifiés à ce -Champ d'endeignement. 
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Champ 28 

Tous les COURede formation professionnelle du secteur: 

COMMERCE ET SECRETARIAT 

apparaissant à la grille-horaire des élèves du 'niveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU .  

à titre de cours d'une concentration(profil) d'un programme de for-, 
nation professionnelle de ce secteur; 

1 

OU 

1 

e titre de cours complémentaire de ce secteur; 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 

, ' 
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Champ 29  

Tous les COURS de formation professionnelle du secteur: 

ARTS APPLIQUES 

apparaissant à la grille-horaire des élêves du niveau secondaire et of-
ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

à titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

ou 

à titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de . for-
mation professionnelle de'ce secteur; 

ou 

à titre de cours complémentaire de ce secteur; 

OU 

à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant du profil scolaire des élèves 

• 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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Champ 30  

Tous les COURS de formation professionnellé du secteur: 

IMPRIMERIE 
• 

apparaissant et la grille-horaire des élêvei du niveau secondaire et of-
. ferts par une commission scolaire ou une commission régionale: 

- â titre de cours d'EXPLORATION TECHNIQUE de ce secteur; 

OU • 

- â titre de cours d'une concentration (profil) d'un programme de for-
mation professionnelle dé ce secteur; 

ou - 

- à titre de cours complémentaire de ce secteur 

OU 

- à titre d'activités étudiantes constituant un prolongement des cours 
précités et apparaissant au profil scolaire des élèves 

sont réputés identifiés à ce champ d'enseignement. 
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ANNEXE IV 

FRAIS DE DEM31AGEr€NT 

Article 1. 	Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ee 
à quoi l'instituteur ayant sa permanence a droit à titre de' 
frais de déménagement dans le cadre de la mobilité du person-
nel. Le bureau provincial de placement est l'organisme res-
ponsable de l'application des dispositions de la présente 
annexe. 

Article 2. 

Article 3. 

, Article 4. 

, Article 5. . 

Article 6. 

Les frais de déménagement ne sont applicables à un instituteur 
que si le bureau provincial de placement accepte que la relo-
calisation de tel instituteur ayant sa permanence nécessite 
son déménagement. 

Frais de transport de meubles et effets personnels  , 

La quantité maximum d'ameublement et effets personnels pouvant 
être déménagés aux frais du bureau provincial de plapement est 
de 12 000 livres au total. Le bureau provincial de placement 
s'engage à assumer, sur production de pièces justificatives, 
les frais encourus pour le transport des meubles meublants et 
effets personnels de l'instituteur visé, y compris l'emballage, 
le déballage et le coût de la prime d'assurance, ou les frais 
de remorquage d'une maison mobile à la condition qu'il fournis-
se àil'avance ait moins deux (2) soumissions détaillées des 
frais à encourir. 

Le bureau provincial de placement ne paie toutefois pas le 
coût du transport du véhicule personnel de l'instituteur à 
moins que l'endroit de sa nouvelle résidence soit inaccessible 
par la route. De même, les frais de transport d'une embarca- 
tion, canot, etc., ne sont pas remboursés par le bureau provin-
cial de placement. 

Entreposage  

'Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effec-
tuer directement pour des raisons de force majeure, autres que • 
la construction d'une nouvelle résidence, le bureau provincial 
de,placement paie les frais d'entreposage des meubles meublants 
et effets personnels de l'instituteur et de ses dépendants, pour 
une période ne dépassant pas deux (2) mois. 

/. 

Dépenses concomitantes de déplacement  

Le bureau provincial de, placement paie une allocation de dépla-
cement de cinq cents dollars (500 $) à tout instituteur ma- 
rié déplacé, ou de cent vingt-cinq,dollars (125 $) s'il 
est célibataire, en compensation des dépenses concomitantes de 
déplacement (tapis, draperies, débranchement et raccordement 
d'appareils électriques, nettoyage, frais de gardienne, etc.), 
à moins que ledit instituteur ne soit affecté à un lieu où des 
facilités complètes sont mises à sa dispoyition par la commis-
sion. Toutefois, l'allocation de déplacement de cinq cents 
dollars (500 - $) payable à l'instituteur marié déplacé est paya-
ble également à l'instituteur célibataire tenant logement. 
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Compensation pour bail  

Article 7. 	L'instituteur visé au paragraphe 1 a également droit, s'il y , 
' 	a lieu, à la compensation suivante: à l'abandon d'un logis 

sans bail écrit, le bureau provincial de placement paiera la 
valeur d'un mois'de loyer. S'il y a un bail, le bureau pro-
vincial de placement dédommage, pour une période maximum de 
trois (3) mois de loyer, l'instituteur qui doit résilier son 
bail et dont le propriétaire exige une compensation. Dans 
les deux (2) cas, l'instituteur doit attester le bien-fondé 
de la requête.du propriétaire et produire les pièces justifi-
catives. 

Article 8. Si l'instituteur choisit de sous-louer lui-même son logement, 
les frais raisonnables d'annonce pour la sous-location sont à 
la charge du bureau provincial de placement. 

- RemboUrsement des dépenses inhérentes à la vente d'une maison  

Le bureau provincial de placement paie, relativement à la 
vente de la maison-résidence principale de,l'instituteur relo-
càlisé, les dépenses suivantes: 

les honoraires d'un agent d'immeubles, à un taux ne dépas-
sant pas 6Z et jusqu'à un montant maximum de deux mille 
quatre cents dollars (2 400.$) sur production du contrat 
avec l'agent d'immeubles lmméliatement après sa passation, 

. du contrat de vente et du compte d'honoraires de l'agent; 

un montant de 1% du prix d'achat jusqu'à un maximum de 
quatre cents dollars (400 $) pour couvrir les frais 
d'actes notariés imputables à l'instituteur pour l'achat 
d'une maison pour fins de résidence-'à l'endroit de son 
affectation à la condition que l'instituteur soit déjà 
propriétaire de sa maison au moment de son déplacement et 
que ladite maison soit vendue. 

, 

Article 10. 	Lorsque la maison de l'instituteur relocalisé, quoiqué'mise en 
vente à un prix raisonnable, n'est pas vendue au moment où 
l'instituteur doit assumer .un nouvel engagement pour se loger, 
le bureau provincial de placement ne rembourse pas les frais 
relatifs à la garde-de la maison non vendue. Cependant, dans 
ce cas, sur production des pièces justificatives, le bureau 
provincial de placement rembourse pour une période n'excédant 
pas trois (3) mois, les dépenses suivantes: 

Article 9. 

les taxes municipales et scolaires; 

l'intérêt sur l'hypothèque;. 

le coût de la prime d'assurance. 

	

Article 11. 	Dans le cas où l'instituteur relocalisé choisit de ne pas 
vendre sa maison-éésidence principale, il peut bénéficier des . 
dispositions du présent article afin d'éviter à l'instituteur ' 
propriétaire une double charge financière due au fait que sai 
résidence principale ne serait pas louée au moment où il doit 
assumer de nouvelles obligations pour se loger dans la localité 
où il est déplacé. Le bureau provincial de placement lui paie, . 
pour la période pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, 
le montant de son nouveau loyer, jusquIà concurrence d'une pé-
riode de trois (3) mois, sur présentation des baux. De plus, 
le bureau provincial de placement lui rembourse les frais rai- 

	

, 	sonnables d'annonce et les frais d'au plus deux (2) voyages 
encourus pour la location de sa maison, sur présentation des 
pièces justificatives et ccnlormément à la réglementation con-
Cernant les frais de voyage en vigueur au bureau provincial 
de placement. 
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Article 12.' 

Article 13. 

Article 14. 

Frais de séjour et d'assignation  

déménagiMent d'un domicile à bu autre ne peut 
s'effectuer directement pour des raisons de force majeure, 
autres que la construction d'une nouvelle résidence, le 
bureau provincial 'cle placement rembourse l'instituteur de ses 
frais de séjour conformément à la réglementation concernant 
les frais de voyage en vigueur au bureau provincial de place- 
ment, pour lui et sa famille, pour une période n'excédant pas (  
deux (2) semaines. 

Dans le clea.où le déménagement serait retardé, avec l'autori-
sation du bureau provincial de placement, ou la famille de 
l'instituteur marié ne serait pas relocaliiée immédiatement, 
le bureau provincial -de placement assume les frais de trans-
port de l'instituteur, pour visiter sa famille, à toutes les 
deux (2) semaines, jusqu'à concurrence de 300 milles, si la 
distance à.parcourir est égale ou _inférieure à 300 milles, 
aller-retour, et, une fois par mois: jusqu'à un maximum de. 
1 000 milles, si la distance à: parcourir aller-retour est 
supérieure à 300 milles.'' 

Le remboursement des frais de déménagement prévus à la pré-
sente annexe se fait - dans les soixante (60) jours de la pré-
sentation par l'instituteur des pièces justificatives au 
bureau provincial de placement. 

, 
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ANINDÇ V 

Aux fins de l'application de l'article 5-6.00, les subdivisions ci-après 
décrites de la région scolaire numéro 6 constituent les sous-régions 6S, é 
6C et 6N. 

1.- Subdivision sud (6S)  

Le secteur sud de la région scolaire numéro 6 comprenant l'ensemble 
des territoires des commissions scolaires et des, commissions régio-
nales suivantes: 

- la Commission scolaire régionale de Carignan; 

la Commission scolaire de Sorel; 

la COmMission scolaire de Tracy; 

la Commission scolaire régionale.de'Ghambiy; 

la Commission scolaire de Saint-Exupéry; 

1S Commission scolaire de Jacques-Cartier; 

la Commission scolaire Montfort; 

la Commission scolaire Taillon; -  

la Commission scolaire de Varennes; 

les syndics d'écoles pour la municipalité-de Greenfield Park 
dans les comtés de Laprairie , et Taillon; 

la Commission scolaire régionale Honoré-Mercier; 

la Commission scolaire Des Rivières; 

la Commission scolaire d'Iberville; 

la Commission scolaire de Màrieville; 

la Commission scolaire Saint-Jean-sur-Richelieu; 

la Commission scolaire régionale Lignery; 

la Commission scolaire de.  Brossard; 

la Commission scolaire de Laprairie; 

la Commission scolaire de Naeierville; 

la Coimission scolaire de Huntingdon; 

la Commission scolaire de Valleyfield; 

la Commission scolaire régionale de l'Yamaska; 

la Commission scolaire de l'Argill Bleue; 

la Commission scolaire de St-Hyacinthe; • 

la Commission scolaire Val-Monts; 
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la Commission scolaire des Moissons; , 

- la Commission scolaire de Chateauguay; 

la Commission scolaire Davignon; 

- la Commission scolaire régionale Meilleur; 

la Commission scolaire de Granby; 

la Commission scolaire Provençal; 

la Commission scolaire de Waterloo. 

2.- Subdivision centre (6C)  

Le secteur centre de la région scolaire numéro 6 comprenant l'ensemble 
des territoires des commissions scolaires et des commissions régionales 
suivantes: 

- la Commission scolaire régionale de Waudreuil-Soulanges; 

la Commission scélaire de l'Ile-Perrot;. 

la Commission scolaire de Soulanges; 

la Commission scolaire de Vaudreuil; 

la Commission scolaire des écoles catholiques de Montréal; 

la Commission scolaire Jérôme-lé-Noyer; 

la Commission scolaire Baldwin-Cartier; 

la Commission scolaire du Sault Saint-Louis; 

la Commission scolaire Sainte-Croix; 

la Commission scolaire des écoles catholiques de Verdun. 

3.- Subdivision nord (6N)  

Le secteur nord de la région scolaire numéro 6 comprenant l'ensemble 
des territoires des commissions scolaires et des commissions régionales 
suivantes: 

la Commission scolaire régionale Blainville-Deux-Montagnes; 

la Commission scolaire Deux-Montagnes; 

la Commission scolaire St-Eustache; 

- la Commission scolaire de Ste-Thérèse; 

- la COmmission scolaire du Long Sault; 

- la Commission scolaire.Saint-Jérame; 

- la Commission scolaire Les Ecores; 



-132- 

la Commission scolaire des Manoirs; 

la Commission scolaire régionale Lanaudière; 

la Commission scolaire de Berthier-Dautraie;' 

la Commission scolaire Nord-Joli; 

la Commissions scolaire Des Cascades-l'Achigan; 

la Commission scolaire de l'Industrie; 

la Commission scolaire des Laurentides; 

la Commission scolaire de Le Gardeur; 

la Commission scolaire Des Mille7Isles; 

la Commission scolaire Chomedey de Laval'. 
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ANNEXE VI 

GDUNERNEMENT DU clUEBEC 

, 	CABINET -111U MINISTRE 

Monsieur Basil Holland, président, 	- 

Provincial Association of Catholic Teacheis 

Monsieur, 

'La présente ,est pour v9us confirmer que les règles d'éva-
luation contenues au "Manuel d'évaluation de la scolarité" en vigueur 
à la date de signature de l'entente ne seront pas modifiées à la 	- 
baisse. De même,*aucup instituteur ne se verra décerner une attesta-
tion officielle de scolarité à la baisse par rapport à celle qu'il / 
détient déjà par suite d'une modification apportée aux règles conte-
nues dans ledit Manuel. 

Bien à vous, 

Arilf 7
Ji 

Le ministre de 1:Education 



' Porte-parole (MICHEL CRETE) 
pour la Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Québec 

AriL.  / 41Pel  • 	"Ler - 

liateeTel  ation of 
Porte-parole 
pour la Pro 
Catholic T 
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. AMMEXE VII-A) 

LETTRE D'ENTENTE 

La présenté lettre d'entente a pour effet de demander au ministre de 
l'Education que soit formé un comité-conseil qui aurait pour mandat 
de recevoir, 'pour étude et recommandation au Ministre, toute plainte 
ou suggestion relative à une règle d'évaluation contenue au Manuel 
à'évaluationAe la Scolarité et soumise par le membre désigné par 'la 
Provinc\ial'ASsociation of Cathoiic Teachers. -  

Ce comité serait formé de: 

un membre désigné par la Provincial Association of Catholic 
'Teachers; 

un membre désigné par le ministère de l'EducatiOn; 

un 'membre nommé par les detne (2) membres désignés qui 
agirait à titre de président du comité. 

Toute recommandation unanime du comité, pdrtant sur une règlè d'évalua-
tion, devra entrainer une modification correspondante an Manuel d'éva-
luation de la scolarité. 

Les parties ont signé à 	 , ce  6°  jour du mois dé- 	  1979. 

et 

le ministère de l'Education 
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ANNEXE VII-B) 
-4. 

GOUVERNEMENT DU OUEBEC 

CADiNET DU 1INISTRE 

1 

' Monsieur Basil Holland, président, 
Provincial Association of Catholic Teachers 

Monsieur, 

Suite aux disctissions intervenues en négociation entre le 
ministère de l'Education et la Fédération des commissions scolaires 
catholiques du Québec et la Provincial Association of Catholic Teachers, 
je vous confirme que j'accepte la création du comité-conseil tel que 
recommandé par les parties signataires de la lettre d'entente cl-annexée. 
Ce comité sera formé dans les 60 jours de' la signature de l'entente pro-
vinciale. 

- 	• 
.J'accepte également' de respecter le mandat tel qu'explicité 

dans la même lettre d'entente. 

le ministre de l'Education 

N. 
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ANNEXE VIII 

CALCUL DES ANNEES D'EXPERIENCE 
• 

I - 	LICVLS1 	temps partiel (6-.  4.03 
• 

Apnées d'ennérienct 

s 	1 t'instituteur X est actuellement payé à 

Après 	'jours 2 1'90 
+ 

Après 	+ 
_ 	+ 

( 90 Jours 	, 3 

*Près * 	19:■ )ours 4 

Après 	 4 	+ 	90 jours 

Après une année à temps Piein (6- 4.02) 6 

//près 4 90 jours 7 
Zri3T 

II- 	=MU: 	suppléant occasionnel (6 -  4.04) 

L'instituteur Y est actuellement payé à 5 	- 

Après490 Jours 6 

Après 	90 	+ 	90 jours 7 
Min 	+ 	s  

Après 	 1.90 	+( 90 jours 8 

Après une année.à temps plein (6: 4702) 9 

Après 	 __91_ 	+ 	90 jours 10 

71W 
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ANNEXE IX 

. 8-2.02 	(3)s - -ECONDAIRE 

Les renseignements apparaissant à la présente annexe ont pour but de 
guider la commission dans l'identification de ses élèves réguliers de 
niveau secondaire afin qu'elle les classe correctement dans chaque 
groupe décrit aux alinéas du paragraphe 3 de la clause 8-2.02. 

Secteur: 

En enseignement professionnel (long ou court), le secteur regroupe 
un certain nombre de profils de formation. Il en existe. 17. 

Ex.: le secteur de la FORESTERIE. 

2.- Profil: 

C'est l'agencement des cours et des 'activités qui constituent le 
cadre de formation d'un élève. Il fait état des cours dans les 
disciplines communes, des cours complémentaires et des cours de 
concentration qui le composent. Il en existe 158. 

Ex.: le secteur de FORESTERIE comprend les profils de formation . 
suivants: 

travailleur forestier 
garde-forestier 
agent de conservation de la faune 
classetir-mesureur 
scieur-classeur 
affûteur 

3.- Exploration technique: 

Presque tous les secteurs d'enseignement professionnel offrent des 
cours d'exploration technique dont le principal objectif est de  
faciliter l'orientation des élèves. Les stages qu'ils font dans 
un certain nombre d'ateliers leur permettent, en effet, de se fami-
liariser avec quelques secteurs professionnels 'et les aident de ce 
fait à-faire par la suite un choix plus judicieux de leur champ de 
spécialisation; de même permettent-ils aux maîtres d'observer les 
élèves et d'évaluer les aptitudes de chacun en-regard des secteurs 
d'activités explorés. 

Dès la 2e secondaire, certains élèves s'orientent déjà vers un pro- 
gramme de formation professionnelle requérant moins de 5 années 
d'études (professionnel court) et sont alors identifiés comme tels 
parla commission. Ces élèves reçoivent alors en 2e secondaire 
environ 400 minutes d'exploration technique en ateliers et environ 
1100 minutes de cours dans des disciplines communes de formation 
générale. Pour des fins d'identification, ils sont regroupés de 
manière homogène pour les 1100 minutes dans les disciplines commu-
nes et les 400 minutes d'exploration technique. Ces élèves sont 
rattachés aux groupes décrits à l'alinéa 2 du paragraphe 3 de la 
clause 8-2.02. 

Les autres cours d'exploration technique offerts aux élèves de 
2e secondaire ou de 3e secondaire qui sont inscrits à un programme 
de formation générale nécessitent environ 225 minutes par semaine. 
Ces élèves sont rattachés aux groupes décrits à l'alinéa 9 du para-
graphe 3 de la clause 8-2.02. 
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Cours professionnel intensif (C.P.I.): 

C'est un programme de formation professionnelle d'une année 
entière consacrée à la spécialisation. Ce type de cours 
s'adresse aux élèves qui ont déjà complété un cours secondaire 
(généralement en formation générale). 

Programme supplémentaire (cours supplémentaires): 

Ensemble de cours supplémentaires de formation professionnelle 
qui, pour certains profils, s'ajoutent à ceux qui se donnent 
normalement en 5e secondaire. Ce type de cours s'adresse aux 
élèves qui ont déjà réussi un cours secondaire (généralement en 
formation professionnelle) et ne sont dispensés que sur une base 
expérimentale après autorisation préalable du ministère de l'Edu-
cation. 

Sources: - Annuaire 02 de l'enseignement secondaire 1978-1979 
cours de formation professionnelle (MEQ). 

Recueil des 'règles de gestion des commissions 
scolaires #08-00-12 du 23 décembre 1976. 
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ANNEXE X 

ENFANCE EN DIFFICULTE D'ADAPTATION ET D'APPRENTISSAGE 

8-2.02 	(4) 

I-- 	INTRODUCTION 

Après une étude en profondeur des implications issues de la pré-
sence d'enfants en difficultés d'adaptation et d'apprentissage 
dans le système scolaire, le ministère de l'Éducation adopte un 
processus permettant aux coMmissions scolaires d'organiser les 
enseignements spéciaux requis par l'une et l'autre des catégories 
d'inadaptation ci-après définies. 

DEFINITIONS  

Pour les fins de l'application de ce processus, le ministère de 
l'Education adopte les catégories et définitions qui suivent: 

Enfant en difficultés d'apprentissage ou d'adaptation  
(enfant inadapté): 

Dans une perspective d'organisation scolaire, l'enfant en 
difficultés d'apprentissage ou d'adaptation (enfant inadapté) 
se définit comme étant celui qui, en raison d'une,  déviation 
intellectuelle ou physique, d'une perturbation affective carac- ,  
térisée ou de troubles d'apprentissage -marqués doit bénéficier 
de mesures particulières d'enseignement. 

Déviations intellectuelles: 	 1 

Débile mental léaer: 
■ 

L'enfant qui, à une épreuve d'habileté intellectuelle valide, 
administrée par une personne qualifiée et selon les prescrip- 
tions scientifiques, a un quotient intellectuel qui se situe 
entre 55 et 75., 

N.B.: Un écart variable de +5 ou -5 esè considéré comme normal 
dans l'utilisation d'un quotient intellectuel. 

7 
Débile mental moyen: 

L'enfant qui, à une épreuve d'habileté intellectuelle valide, 
administrée par une personne qualifiée et selon les prescrip-
tions scientifiques, a un quotient intellectuel qui se situe 
entre 25 et 55. 

N.B.: Un écart variable de +5 ou -5 est considéré comme 
dans l'utilisation d'un quotient intellectuel. - 

Déviations physiques: 

. 1- Infirme moteur (non intégtable) 

L'enfant qui, à la suite d'un accident, d'une maladie, de 
lésions du système nerveux (mais localisées -Sur les trajets 
périphériques), d'une déficience ou d'une malformation con-
génitale, souffre d'un handicap physique qui exige des mesu-
res pédagogiques particulières et/ou des soins intensifs de 
rééducation physique. 

■ 

normal 
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- Infirmé moteur cérébral léger et moyen: 

L'enfant qui, à la suite d'une atteinte organique légère 
ou moyenne au niveau des centres dé contrôle moteurs, du 
cerveau manifeste une incoordination motrice légère ou 
moyenne ou des troubles sensori-moteurs légers ou moyens, 
a besoin de mesures de ééducation physique, sensori-
motrice et pédagogique intégrées dans son programme sco-
laire. 

3- Infirme moteur cérébral grave: 

L'enfant qui,. à là suite d'une atteinte organique grave au 
niveau des centres de contrôle moteurs du cerveau manifes-
te une iricoordination motrice - grave ou des troubles sensori-
moteurs graves, a besoin de mesures de rééducation physique, 
sensori-motrice et/ou pédagogique intégrées dans son program-
me scolaire. 

'4- Déficient physique: 

L'enfant qui est atteint#d'une maladie organique, extra-
cérébrale, suffisamment sévère et/ou nécessitant des soins 
'intégrés à son programme scolaire et des mesures pédagogi- ,  
ques particulières. 

Ex.: cardio?athie, arthrite, dystrophie musculaire, 
maladie pulmonaire, etc, 

5- Epileptique non contrôlé: 

L'enfant qui est atteint d'un,é affedtién nerveuse chroni-
que caractérisée par des crises convulsives mal ou non 
contrôlées. 

D) Déficiences, auditives: 

Le sourd: 

L'enfant qui, sur la foi d'un examen approprié, administré 
par un spécialiste compétent, est déclaré sourd: c'est-à-
dire perte auditive se situant à 80 décibels et plus, à 
l'écoute de la meilleure oreille. 

Le demi-sourd: 

L'enfant qui, sur la foi d'un examen approprié, administré 
par un spécialiste compétent, est déclaré demi-sourd:- 
c'est-à-dire perte auditive se situant entre 25 et 80 déci-
bels à l'écoute de la meilleure oreille. 

E) Déficiences visuelles: 

L'avèugle: 

L'enfant qui, sur la foi d'un examen approprié, administré 
par un spécialiste compétent, est déclaré aveuglé, ' • 

2- Le demi-voyant: 

L'enfant qui,'sur là foi d'un examen approprié, administré, 
par un spécialiste compétent, est déclaré demi-voyant: 
c'est-à-dire capacité visuelle se situant entre 20/70 et 
20/200. 
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F) Déviation socio-affective: 

Le perturbé affeçtif grave: 

L'enfant qui, à la suite d'une évaluation psychologique 
appropriée, administrée par un spécialiste compétent, manifeste 
des problèmes de comportement affectif et social graves incom-
patibles avec la qualité et la quantité des groupes scolaires 
réguliers, doit bénéficier de mesures de rééducation affective 
et de pédagogie curative dans un groupe structuré à cette fin. 

G) Déviations au niveau des apprentissages: 

Cette catégorie d'enfants „comporte des groupes très hétérogè-
nes. Tous cependant ont cette caractéristique commune: malgré 
que leurs forces vives intellectuelles, sensorielles et physi-
ques soient normales, ils éprouvent des difficultés variées de 
nature psychologique et pédagogique. . 

1 

Plusieurs appellations courantes cherchent à désigner cette 
catégorie: troubles d'apprentissage; troubles de la percep-
tion; dyslexie, dyscalculie; dysorthographie; troubles du lan-
gage; dysfonction cérébrale; etc. Elles s'ont ici toutes com-
prises sous le titre général de déviations au niveau des appren-
tissages. 

Ces déviations peuvent être graves ou mineures. A chaque fois • 
cePendânt, elles appellent des mesures éducatives spéciales 
appliquées soit en classes spéciales, soit dans le cadredu 
dénombrement flottant. 

Déviations mineures au niveau des apprentissages: 

Les déviations mineures ne se retrouvent en principe qu'au. 
niveau primaire. 

Déviations graves , au niveau des apprentissages: 

Seuls sont considérés dans cette sous-catégorie les élèves 
présentant un retard scolaire généralisé de trois' (3) ans 
ou plus affectés par des difficultés spéciales chronique's, 
telles la dyslexie, la dyscalculie, la dysorthographie ca-
ractérisées, les difficultés sévères du langage, de la 
psychomotricité, etc. 

Classe d'attente ou de maturation: 

-\ 	 Quant à la déficience au niveau des prérequis, elle affecte 
les enfants de 6 ans d'âge chronologique qui, au-delà de la 
maternelle, doivent, en raison de cette déficience particu-
lière, bénéficier d'une classe de maturation (attente). 

H) ' Déviations multiples: 

L'expression "déviations multiples" désigne la situation de 
tout enfant qui présente plus qu'un syndrome -à la fois, c'est-
à-dire déviation intellectuelle et/ou déviation physique asso-
ciée à une déviation socio-affective majeure et/ou une dévia-
tion grave au niveau des apprentissages. 
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IDENTIFICATION  

Avant de faire l'objet de mesures particulières d'enseignement, , 
l'enfant doit être évalué au moyen d'examens appropriés choisis 

, et administrés par des spécialistes compétents. La période de 
temps qui s'écoule entre le moment de l'évaluation appropriée et 
le, moment de l'application des mesures orthopédagogiques requises 
ne doit pas excéder neuf (9) mois de calendrier. Toute relance 
subséquente à cette première évaluation est obligatoire tous les 
ans aux plans scolaire, - social et médical.  (handicapés) et- tous 
les deux (2) ans au plan psychologique. 

,I1 est vraisemblable que certains problèmes de santé ou de com-
portement aient été décelés chez les enfants dès la naissance. 
Ces informations de même que les observati9ns notées par la fa-
mille, par diverses agences ou cliniques et par l'école doivent. 
être accessibles à la commission scolaire. Celle-ci pourra ainsi 
procédee à une identification complète des besoins de l'enfant et 
planifier l'organisation des enseignements spéciaux. 

La commission doit préparer un plan indiquant comment elle prévoit 
organiser efficacement l'enseignement pour les enfants en difficul-
tés d'adaptation et d'apprentissage. Ce plan doit prévoir les ser-
vices nécessaires à l'enfant physiquement handicapé qui exige des 
mesures médicales de rééducation physique. De plus, elle doit con-
sidérer la possibilité d'établir 'des ententes avec d'autres commis-
sions scolaires par lesquelles certains enfants en difficultés 
d'adaptation et d'apprentissage pourront recevoir l'enseignement en 
dehors de leur territoire respectif. -  Laicommission fait parvenir 
son plan au ministère de l'Education pour approbation. 

• Source: Recueil des règles de gestion des commissions 
scolaires (MEQ). 
Numéro d'identification: 08-02-08 du 12 janvier 1973. 

j 
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MINUE . XI 

Accord en vertu de la clause 9-2.03 de l'entente 1975-1978 
intervenue entre la Provincial Association of Catholic 
Teachers d'une part, et la Fédération des commissions sco-

. laires catholiques du Québec et le Ministre de l'éducation 
d'autre part. 

Les parties ci-,dessous mentionnées nomment: 

Me Jean Bazin, 
Me Paule Gauthier-Cashman, 
Me Guy Dancosse, 

' . 4. Me Allen Feldman, 

aux fins de la clause 9-2.03 de l'entente 1975-1978. 

EN FOI DE QUOI, ont signé à Montréal, ce 	.jour de février 
1979. 

M. Michel Crête 	 M. Thomas 
Porte-parole pour la Fédération Porte-
des commissions scolaires catho- Associ 
ligues du Québec et le Ministère 
de l'éducation 

ferleeer:e°11  
Provincial 

et i lic Teachers 
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irrEEF D'ARBITRAGE LE 
.00 

1:4101 
'à' 

 

à' 
LOI : 	 II,  

   

Me Angers Latouche, 
Premier président des 
tribunaux d'arbitrage, 
Greffe de l'éducation, 
1.00, Place d'Youville, 
Québec, 	P.Q. 

Monsieur, 

La Commission' 	  
et le Syndicat .  
n'ont pu s'entendre sur la nomination d'un arbitre à l'inté-
rieur des délais prescrits. 

Nous vous demandons donc, en vertu de la Clause 
9-4.03 A de bien vouloir nous désigner un arbitre aux fins 
d'application du mécanisme de "sélection des offres finales': 

Bien à «vous, 

Pour la Commission 

Pour,  le Syndicat 

• N.B.: 	Prière d'indiquer les dates pour lesquelles, l'arbitre 
sera requis. 
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AeXiX111 

Monsieur Thomas J. Hayden 
Porte-parole 
Provincial Association of Catholic Teachers 

Monsieur, 

La présente est pour confirmer que la Fédération des 
commissions scolaires .catholiques du Québec et le ministère de 
l'Education du Québec aviseront les Commissions scolaires et 
les commissions régionales de verser, si ce n'est déjà fait, 
à l'instituteur à l'emploi d'une commission au cours de la pé-
riode comprise entre le ler juillet 1968 et le 30 juin 1978 
et dans lien d'emploi avec cette Commission depuis le ler 
juillet 1978 les sommes qui lui seraient dues, sous réserve 
des autres obligations de payer 'contenues aux conventi'ons 
collectives alors applicables, si la commission avait utilisé 

, l'attestation officielle de l'état de sa scolarité pour fins 
de' classement. 

M. Maurice Villeneuve . 	M. Claude Lamoureux 
Po la Fédération des ' 	. Pour le ministère de l'Education 
commissions scolaires catho- 
liques du Québec 
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1979. 

M. M c el Crête 
Pour la Fédération des cOmmissions 
scolaires catholiques du Québec et 
le ministre de l'Education 

M. Thomas J. Hayden 
Pour la Pro 
Catholic Te 

on of 

D UNE PART: 
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ANEXE XIV « 
LETTFE D'ENIENIE INTERVERE 

- 

LA.FEDERATICN LES COMMISSICNS SCOLAIRES WHOLIQUES DU QUEBEC 
ET 

LE MINIS1HL DE L'EDUCATION 
Er 

"D'AUTRE PART: LA PROVINCIAL ASSOCIATION OF CATHOLIC TEACHERS - 

Si la seule raison qui fait que l'institqteur n'a pu bénéficier du traite-

ment différé prévu à l'accord sur la classification en date du 19 juin 1974 

vient du fait que tel instituteur ne détenait pas l'attestation officielle 

de l'état de sa scolarité à la date de signature de la présente lettre d'en-

tente, et que d'autre part -il répond à .toutes les autres conditions prévues 

,audit accord, la commission lui verse, dans les 60 jours de la réception de 

l'attestation officielle de l'état de sa .scolarité,,les sommes dues par • 

'l'application dudit accord. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce  6° 
	

jour de février 
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